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DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 
LIB E ROC T A VUS. 

DIGESTE ou PANDE CTES, 
LIVRE HUI T l È !vI E. 

T 1 T R E PRE MIE R. 

DES SE R VIT U DES. 

1. Marcien au tiv. 3. des Règles. 

LES servihldes sont ou personnelles, comme 
rusage et l'usufruit, ou réelles, comme les 
servituùes des maisons ou des terres. 

2. Ulpien au bi!. 17, sur rEdit. 
Un des propriétaires d'une maison com-

mune ne peut point lui seul imposer une ser-
vitude sur la maison. 

3. Pau! au li)}. 2 J. sur rEdù. 
Les servitudes de fonds sont établies ou 

sur le sol, ou sur la superficie. 

4. Pap,iu'en au !ù'. 7. des Questions. 
Les servitudes ne peuvent point ètre éta-

blies de plein droit, à commencer (fun cer-
tain temps, pour durer un certain temps, 
(lU sous certaine condition, par exem pie, 
tant qu'il me plaira; cependant si on ajoute 
quelques-unes de ces clauses, elles for-
meut une convention qui donne liê'li à une 
exception contre celui qui revendique la 
servitude malgré les termes de la convention. 
On a aussi contre lui l'exception tirée de la 
mauvaise foi, Cassius écrit que tel étoit l'ayis 
de Sabin, qu'il approu ve au"si lui-I11fme. 

I. On peut ajouter aux servitudes qu'oll 
établit une mesure déterminée, par exem-
pie, si l'Oll pourra passer ou non pan1l1 chemin, 
avec telle espece de voiture, coilvenir qu'on 
n'y passera: qu'à cheval, qu'on ne pourra 
y faire porler qu'une certaine charge, y 
conùuire un troupeau de moutons, trans-
porter du charbon. 

T 1 T U LUS P R 1 MUS. 

DES E R VIT U T 1 BUS. 

r. Marcianus lib. 3. Regllllll'llm. 

SF.R.ViTUTFS aut personarum su nt , nt 
USLlS, ct llsnsli'uctus : aut rerum, ut ser-
vitlltê's rusticorum prœdiorum, et urba-
norul11. 

2. U!p,m/lls lib. 1 ~. ad Edi,;tum. 
linus ex dUl1li!lis cOlllIllunium ccdium 

serviluiem inlpouere IlGll potest. 

3. Paulus l/b. ? 1. ad Ed/cll/In. 
Servitlltes prœcliorum aliœ in solo, 

aliœ in superficie cOllsislunt. 

4· Papin/anus lib. 7. Quœsliollllln. 
Scrvltlltes ipso qnidem jure neque ex 

temporc, neque ad templ1s, neqlle sub 
conclilione, neque ad certam condilionem 
(verbi gratia, quandiù ~'olam) comtitui pos-
sunt: sec! tamen si ha:c atljiciantul', pel' 
pacti "el doli e;\.ccp!ionem occurretur con-
tra pla cita servitutem vinùicanti: idque 
et Sabitlum rcspondisse Cassius retulit r 
et sibi placere. 

s· 1. Modul11 adjici servitutihus passe 
constat, veluti quo genere vehiculi aga-
tur, vel non agatur, vcluti ut equo dun-
taxat, vel ut certum pondns yehatur, veI 
grex ille transducatur , aut carbo portetur• 

D~visio servi-
tutU!. 

De spnitutC' 
œdilHls COl1lillU-
llibus non impo-
r:enùa. 

Divis:o .cervi-
tutUIU rcaliuUl. 

De die et con-
diüQue. 

Dc mod... 
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De internllis 

teWpùl'UlU. 

Quihn!J: nwdis 
IJcn-itutescOtlsti-
tU~llHUl'. 

De inten.lIi. 
tClJlpO!'um. 

l1e cert,a parte 
fuuJi. 

ne illrc doa,-
cre ll11ttcndœ. 

De jure 1'0-
lH1HU d('cerpen-
Ji, sp::tljalldi} 
C'<cnanùi. in aiie-
no. 

Dc ~ervif,ute 
pro pal te reti ..... 
ur:nda, nOll ac-
<{u:reudo, 

Dc vIa slInpli... 
c:tcr COH.Ce~~a. 

S. 2. Intervalla dierum et horarum 
non ad temporis callsam , sed ad modum 
pertinent jure constituta: servitutis. 

5. Ga/us lib. 7. ad Ediclum provùzclàle. 
Via,iter, adus, ductus aquff; iisdem ferè 

modis constituitur, quibus et mumfruc-
tum constitui dixirnus. 

S. !. Usus servitutum trmporibus se-
cerni potest: fortè, ut quis post horam 
tertt'am usque in horam declÏnam eo jure 
utaLur, vel, ut a/ternis dielJUS utatuf, 

6. Paulus lib. :2 1. ad Edictum. 
Ad cel'tam partem fundi servitus tam 

remitti quàm constitui potest. 

7. U1pÙUlUS lib. 13. ad Legem Jultàm 
et Pap/am. 

Jus cloaca: mittenda: servitus est. 

8. Paulus !t'Il, 15. ad Plautium. 
Ut pomulIl decerpere liceat, et ut spa-

t/art', et ut cœnare in alieno possùnusl, 
servitus imponi non potest. 

g. 1. Si pra:dium tuum mihi serviat, 
sive ego partis prœdii tui dominus esse 
cœpero, sive tu mei, pel' partes servitus 
retÎnetur; licet ab initio pel' partes adquiri 
non poterit. 

, 9. Celsus /tb. 5. Digestorum. 
Si cui simpliciùs via pel' flint/mu cu-

juspiam ceda.tnr vel relinqualur, in inti-
uito (videlicet per quamlibet ejus partell1) 
ire agere iicebit, civiliter modo: nam qUa'-

dam in sermone tacitè excipiuntl1r: non 
el1Îm per villam ipsam, nec pel' medias 
vineas ire agere sinCl\~lus est: cùm id 
<l'que commodè p,e1' allpram partem fit-
cere possit, minore servientis fundi dPlri-
menla: verùm COIl~litit, Ilt qnà p..imùm 
viam direxis~et ,eit demiim ire agci'e debe-
l'et, nec amp!iùs l1111tanu.c ejus pote';hJtem 
haheret: sicuti Sabino qnoque videbatur, 
qui argumento rivi utrb,t1ur, quem plÎmo 
qllalibet ducere licuisset; poslcaquàm 
duel us esse t, transferre non liccret : q llod 
et in via sfifvanùulU esse verUlll est. 

ro. 

2, Lorsqu'une servitude est distinguée pat" 
ses jours et ses heures, elle n'est point pour 
cela établie pour un certaiR temps. Cette 
clause détermine l'usage d'une servitude lé· 
gîtimemer,t établie. 

5, Gaïus au liv. 7- sur l'Edùprovi'nclàl, 
Les servitudes de chemin, de sentier, de 

passage, d'a1lueduc , s'établissent il peu près 
des mêmes manières que nous avons rappor-
tées en parlant de l'usufruit. 

r. L'usage des servitudes peu t être distin-
gué par temps, par exemple, de manière 
qlle celui à qui on accorde la servitude puisse 
en jouir depuis la troisième jusqu'à 1 .. dixième 
heure, ou de deux jours l'un. 

6. Paul au b~" 2 1. sur l'Edit. 
On peut établir une servitudé, ou en faire 

la remise sur une certaine partie .1'un fonds. 

'7' Ulpien au llv. 1:>. sur la Loi Julia 
et Pop/a. 

Le droit de décharger SOI1 égoüt sur le 
terrain d'lm autre est une servitude. 

S. Paul au liv. 15. sur Plautws. 
On ne peut imposer sur le fonds d'un 

autre une servitude qui consiste à cueillir un 
fruit, à se promener ou à filÎre un repas chez 
lui. 

1. Si j'ai une servitude sur le fonds qui 
vous appartient et que j'acquière la propriélé 
d'une partie de votre fonds, ou YOUS ce1:e 
d'une partie du mien, la servitude se con-
serve par partie, quoique dans rorigine elle 
n'eût pas pu ètre établie par partie indivise. 

9' Celse au !t'v. 5. "du Digeste. 
Si tm lègue à quelqu'ml un droit de che-

min pur le tonds d'un autre, à ne considérer 
que le droit, il ponrra faire usage de sa 
servitude par toutes les parties du fonds in-
définiment; mais il y a ton jours dans une 
pareiile clause des parties tacitement excep-
tées, car on ne doit pas lui permettre de 
f:üre passer son chemin à travers la maison 
mème, ou au travers des vignes, s'il peut 
passer Hus"i commod~ment pur Uil autre en-
droit en faisant moins de tort au fonds ser-
vaut; On est demeuré d'accord qu'il deHoit 
contim;er de passer par le chemin qu'il se 
seroit tracé d'abord sans avoir droit de le 
chaHger. Gétoit le sentiment de Sabin, qui 
citoit Il ce sujet l'exemple d'ull rui,~seau qu'on 
a droit de faire couler d'abord par où on 

veul l 



l 

DE 5 5 F. R. VIT U DES. 	 54; 
Teut, et dont on ne peut plus ensuite dé-
tourner le cours. On doit observer la même 
chose à l'égard d'un chemin. 

10. Le même au !t'v. IS. du Digeste. 
"Si on lègue li quelqu'un un sentier dont 

il ne puisse pas jouir sans y faire travail-
1er, Proculus pense que celui qui a ce droit 
peut se taire un sentier en creusant, et .bâ-
tissant dessous. 

[. Modestùl au !t'v. 6. des DifjI!"ences. 
On dit communément qu'on ne peut point 

a~(Illérir de servitude au profit d'un tonels 
6.ont on n'est propriétaire qu'en partie. Ainsi 
si le propriétaire d'nu fonels, après s'être 
fuit promettre un droit de chemin, vient à 
aliéner une partie de sa propriété, la ser-
vitude est éteinte, par la raison qu'elle se 
trouve dans un état où elle n'auroit pas pu 
être demandée ni promise. Le droit de che-
min ne peut pareillement ni être légué, ni 
Hre ôté en partie; et si on l'a fait, le legs est 
uul, et la servitude (lU chemin n'est point ôtée. 

[2. Javolérws au liv. 4. des Epi'tres. 
Je ne doute pas que l'es,clave cl'unecom-

munauté de ville ne puisse lui acquérir une 
servitude réelle au profit d'un fonds dont elle 
a la propriété . 

.l3. 	POII/ponius au liv. 14. sur Qutittus 
Mucius. 

Si en accordant le droit de chemin ona 
EJOntré à l'acquéreur de ce droit un lieu si 
étroit qu'on ne puisse y faire passer une voi-
jure ou une bête de somme, ce sera plutôt 
un sentier qu'un chemin ou .un passage qu'il 
aura acquis. S'il ne peut y faire passer une 
voiture, mais seulement.une bête de somme, 
il aura le droit de passage. , 

[4. Paulauliv. 15. sur Sabin. 
Quoique les servitudes des terres soient 

des accessoires d'une chose corporelle, elles 
sont cependant incorporelles; c'e~t pourquoi 
elles ne peuvent être acquises par un long 
usage. Ce qui peut venir aussi de ce que 
les servitudes de leur nature n'admetlent point 
'Une possession permanente et continue; 
car personne ne pent faire un usage si ron-
tiHuel de son droit d'aller, que sa possession 
~le soit jamais interrompue. Il en est de même 
des servitudes des m;;tisons. 

I. La servitude d'un chenun ponr con-
duire à un sépulcre demeure de droit privé. 
En I:<onséquence elle peut être remise au pro-

Tome J. 

10.• Idem lib. 18. Digestorum. 
Si iter legatum sit , quà nisi opere 

facto, iri non passit, licere fodiendo, 
substrueIl.do, iter tacere , Proculus ait. 

l [. ModestÎnus lib. 6. Di/fèrentiarum. 
Pro parte domirùi servi! 11 tem adquiri 

non posse, vulgà traditur. Et ideà si quis 
fundum habens, viam stipuletur, et par-
tem fundi sui posteà alienet, corrumpit 
stipulationem, in eum casum deelucendo, 
à quo stipulatio incipere non possit. P,o 
parte quoque neque legari, neque adimi 
via potest : et si id factum est, neque le-
gatum, neque ademptio v.alet. 

12. Jm'ole/lus lib. 4. Epistolarum. 
Non dubito, quin fUlldo municipHID 

per servum rectè servitus adquiratur. 

13. PomponÎus !i'b. 1 If' ad Quùllum 
JfllCiulll. 

Si tam angusti loci demonstratione 
facla, via ·concessa fuerit, ut neque ve-
hiculurn, neque jumentllm .cà inire pos-
sit, iter magis qUl11U via aut actug ad-
,qllisitus videbitur: sed si jumenlllm eà. 
duô poterit, non etiam vehiculum, .actus 
videbitur adquisitus. 

14. Paulus lt'b. 15. ad Sahin7lln. 
ServilutesprœdioruID rusticoruI1l etiamsi 

corporibus accedunt, incorporales tamen 
Silnt : et ideù usu non capiuntur: vel ideà 
quia tales sunt servit utes , ut non habeant 
certe.m continuamque possessionem : He-
mo enim tam perpetuù, tam contineuler 
ire potes!, ut nullo momento possessio 
ejus interpella ri videatur. Idem et in 
servitutibus prœdiorum urbanorum ob-
servatur. 

S. I. Servitus itineris ael sepulc1mlm, 
privati juris manet: et icleù remitti do-
wino fundi servientis potest: ei ad(luiri 
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De ittnel'e1e-
sato. 

De ~ervitnte 
pro parle lion J.C-
quirencla, ncuu.e 
adllI1Cllda. 

ne ·<:~1"TO mw.-
nicirUlll. 

Si "ja n:m:. 
angll"li\ .eou'::.!i-
tuat",r. 

De geneTe, pn•• 
ses<;joll~ J U"l:(';'-
pioue serv~tu.t\J.l. 

De ;tlnrre ncl. 
sepulchrulU. 
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c!iam post religionem sepulchri lu:cc ser- priétaire du fonds servant, et cette servitude 
vitus potest. peut être acquise même après que l'eudroit 

est devenu religieux par la sépulture. 
J. n l()~u~ me-

d,n:'> Îturc,diat 
scnltulC.lll. 

8'! llihil vic;ni 
:,rntc!ô1t. 

ne natura sel'-
'lJl.Lutum. 

n,e crea:tt'Tf"i 
'\'rl emii1;:rtt; .... ta 
iH'teute SCl ntu-
tent, 

Ile ~cr";tute 
l11JII t.~nn~tilucndil 

I.'I'o.va!'I., 

S. 2. Publico lac a intervenienle , vel 
yia publica , haustus servitus imponi po-
test, aquœductus non potest. A principe 
autem peti solet, ut per viam pubiicam 
aquam duccre sine incommodo publt'co li-
ceat. Sacri et religiosi loci inlerventus 
eliam itineris servitutem impedit ; cum 
servitus per ca loca nulli deberi potest. 

r5. Pomponi'usl/b. 35. ad Sabinum. 
Quotiens llec hominum, nec prœdio-

Hlm servitutes sunt, quia nihil vicinorum 
interesl, non valent: "eluti, ne perfundwn 
ilium cas aut ibi consù;fas: et ideo , si 
mihi concedas jus tihi non esse fundo 
tu6 litt' fmi, nihil agitur, Aliter atque si 
concedas mihi ,jus tibi non esse ùljùndo 
tuo aquam quœrere, minuenda; agua; 
meœ gratia. 

S. 1. Servitutllffi 110n ea natura est, ut 
aliquid faciat quis (ve\uti yiridia tollat, 
au t amœniOl'flll prospectum prœstet , aut 
in hoc ut in suo pingat); sed ut aliquid 
patiatur , aul non facial. 

16. Jultanus lib. 49' Dz'geslorum. 
Ei qui pignori limdnm accepit, non 

est iniqunm L,tilem petitionem servitutis 
dari, sicuh ipsius fumE utilis petitio dabi-
tUL Idem se ..vari conycllit et in eo ad 
quem vectigalis fundus pertil1et. 

1'7' Pomponills lib. sÙlgulari Regularnm. 
Vire, itineris, (Ictus, aquœdudus pars 

ir. obliga~lOhem deduci non potest: qHia 
llSlIS eo;'um indi\islis est. Et idf'O si sti-
pulalvr dfccsserit plurilms heredihus re-
lIctis, sinb'llli liolidam viam petunt. Et si 

2. On peut établir sur un fonds une ser-
vitude par laquelle on s'acquière le droit d'y 
aller puiser de l'eau pour le sien, quoique 
les deux londs soient séparés par un te,Tain 
ou un chemin public; mais on ne pourroit 
pas en ce cas acquérir le droit de conduire 
de l't'au d'un fonds dans l'autre, Il faut ob-
tenir du prince la permission de conduire 
l'èau à travers le chemin public, pourvu 
que cela puisse se faire sans incommoder le 
public. Lorsqu'il se rencontre un lieu sacré 
ou religieux, il empêche la servitude du 
sentier; parce que personne ne peut avoir 
de servitude sur de pareils endroits. 

15. Pomponius au lt'v. 53. sur Sabin. 
Toutes les fois qu'une servitude n'est ni 

personnelle ni réelle, parce qu'eUe ne pro-
duit aucun avantage aux voisins, elle est 
nulle; par exemple, si je vous imposais la 
servitilde de ne point marcher clans votre 
terre, de n'y point demeurer, ou si vous 
m'accordez que vous ne VallS servirez pas 
du droit de jouir de votre terre, toutes ces 
conventions sont nulles. Il n'en serait pas de 
même si vous vous engagiez à ne point tirer 
d'eau dans votre terre pour ne pas diminuer 
l'eau de la mienne. 

r. La nature des servitudes consiste à 
obliger le propriétaire du fonds servant à 
sou{frir ou à ne pas faire quelque chose, 
mais non pas à l'obliger à taire quelque 
chose; par exemple, li arracher ses arbres 
ti'uitiers, à donner au propriétaire dominant 
une vue plus gracieuse, ou à faire peindt:e 
chez lui. 

16••Tuben au liv. 49' du D~C{este. 
L'é\luité veut que le créancier qni tient 

un fonds de terre en gage ait une action utilt 
pOUl' revendiquer une servitude qui lili est 
due, comme il en a une pour revendiil'Ier 
le fonds lui-mt'-me. Il en est de UlfUle à l'é-
gard du propriétaire d'un fonds dont la di-
recte appartient tH! peuplp Romain. 

1'7. Pomponiu5 (lU liv. unique des Règles. 
Une portion des servitucles de chemin, 

de sentier, de llassage, d'aquéduc, ne peut 
jamaiJ faire la matiè>re d'une obligation, parce 
{lue lu&aMe de ces servitudes est ill:1ivi,ible~ 
Ainsi û celui qui a ac<j,uis une servitude 
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meurt en laissant plusieurs héritiers-, cha-
que héritier demandera le chemin en entier. 
Si celui qui s'est engagé à. la fournir meurt 
pareillement en laissant plusieurs héritiers, 
ils seront tenus chacun solidairement de la 
fournir. 

18. Paul au llv. SI. des Questions. 
Papinien remarque que dans tous les cas 

()ù les servitudes qui étaient dues par un 
fonds ont été éteintes (parce que le maître 
du fonds dominant est devenu l'héritier du 
maître du fonds servant, ce qui a opéré la 
confusion), si l'héritier est chargé de rendre 
à. quelqu'un le fonds servant que le lesta-
teur a légué sous condition, le légataire 
est obligé de souŒrir que les servitudes 
soient réimpo~ées; et s'il le refuse, 01\ 
peut lui opposer l'exception tirée de la mau-
vaise foi. 
19, Labéon au IÉv. 4. de ses derniers ouvrates 

abrégés par Javolénus. 
Je pense que quelqu'un en vendant son 

fonels peut y imposer une servitude quoi-
qu'elle ne lui soit point utile; par eXE'mple. 
s'il n'a point d'intérêt à conduire de l'eau par 
ce fonds, il peut néanmoins en établir la 
servitude; parce qu'on pE'ut avoir certaines 
choses quoiqu'on n'en tire aucun avantage. 

20. 	Javolénus au lt'v. 5. des Livres posténeurs 
de Labéon. 

Quanel 011 achète le droit de chE'min ou 
quelqu'autre servitude sur un fonds, Labéon 
pense que le vendeur doit donner caution 
qu'JI ne s'opposera point à la jouÎsllance de 
l'acqnéreur; parce qu'i! ne peut point y avoir 
de tradition à l'égard des servittIlles. Mais 
je pense que l'usage du droit tient lieu de 
la tradition de la possession: c'est ce qui flût 
qu'on a établi en cette matière des interdits, 
comme en matière de possession. 

T 1 T REl 1. 
DES SE RV 1 T U D ES DUE S 

A U X MAI SON $. 

1. Paul au llv. 2 1. sur l'Eelit. 

S'IL se trouve entre deux maisons lm ter-
rain ou un chemin public, rien u'empêche 
qu'on ne puisse établir un passage de l'une 
à l'autre, ou élever une des deux maisons 

promissor decesserit, plurihus heredibus 
relictis, il singulis heredibus solida peti-
tio est. 

18. Paulus lt'b. ::11. QUl1!stionum. 
Papillianus notat : In omnibus servitu-

tibus quœ aditione confusre sunt, res-
pOllsum est, doli exceptionem nocituram 
legatario 1 si non patiatur eas iterÙUl Îln-
poni. 

19, Labeo lt'b. 4. Poster/orum ci JavolellC1 
EpÙamatarum. 

Ei fundo quem quis vendat, serritu-
tem imponi, etsi non utilis sit , posse exis-
timo : velnti si aquam alicui debet'{> du-
cere non expediret , nihilominùs COnslitllÎ 
ea servitns pDSSÎt : (pw:dum euim debere 
habere possumus, quamvis ea. nabis uti-
lia non sunt. 

20. Jm'olenus l/b. 5. ex Posteriort'bus 
Labeanis. 

Quotiens via, aut aliql1id jus fnndi 
emeretur, cav('nclulTI pulat esse Labeo, 
pel' te non fieri quaminùs ea jure uti pas-
Slt: quia nulla ejusmodi juris vacua t1'a-
ditio esset? Ego puto usum ejus juris 
pro traditione possessionis accipiendllll1 
esse: ideôque et interdicta veluti posses-
soria cOl1stituta sunt. 

TITULUS II. 
DE SERVITUTIBUS 

PRA;:DIORUM lH\.BANOnUi\I. 

1. Paulus lib. 2 I. ad Edictum. 

SI intercedat solum publicllm, vel 
via publiea, neqne itineris actnsve, ne-
que altius tollendi servitutes impedit; sed 
immÎttendi 1 protegendi, prohibendi: item 

69 * 

De servitutilntJ' 
aditione CÙllfUii. 

n~ çer\'itut.e 
nOn utiü. 

n~ qUà~i ~~rYi
lutis t,·udiLÎonc. 

t~'riHfl I.V"·UI 
niell!!,,> s.cn;flA-
lem iHlj)CÙ~aL 
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In quCUl d,tur 
acl:o ~uufessol'ia. 

a,';\pwt .çpec~('s 
.!ftT' jtt~tLun urha-
.a'U";IH. 

l'l" ..,n't1l1è 
111nl :rwIll, ve1 He 
luutÎnihlris ofIi-
ciatur.. 

('l"sdlcatur in-
..itt». 

fluminum et stillicidiorum servitutem 
i.mpedit : quia cœlum quod suprà id so-
lum illtercedit,lmerum esse debet. 

!;. 1. Si ususfructus tuus sÎt œdiu1l1, 
proprietas mea, quœ onera vicini susti,-
nere debcant, mecum in solidum agi 
PQtest , tecum nullo modo. 

2. Gaius lib. 7. ad Edictulll provlilCiale. 
L rhanorum prœdiofmn juratalia sunt: 

altius tolleudi, et oH.iciendi 11lll1Înibus vi-
eilli, aul 110n extollendi, Hem stil1icidium 
uverlendi in tectum vel aream vicini, aut 
non avertendi. Item immittendi tigna in 
parietem vieilli ;et dellique projiciendi; 
pl"0tegendive : cœteraque isli$ similia. 

5. Wplanus lib. 29' ad Sabùwm. 
Est et hœc servitus, ne prospecluioffi-

cÎalm·. 

4. Pau/us lib, 2. InstitutÎanum. 
Luminum in servitute conslÏtuta id 

adquisitum videtur, ut vicillUS lumina 
1108tra excipiat. Cùm autem servit118 impo-
nitur ne luminibus ofliciatur, hoc maximè 
adepti videmur, ne jus sit vicillO irtvitis 
nobis altiùs œdificare , atque ita minuere 
lumina nostrorum œdificÎorum. 

5. Vip/anus lib. I7' ad :tirllctUni. 
Invitum autem in scrvitlltibus accipere 

debemm, non eUffi qui contradicit , seû 
eum qui non .consentit. ldeô Pomponius 
libro quadragesimo , et infanfem et rurio~ 
SUffi invitos rectè dici, ait: non enim ad 
factum, sed ad jus servitutis hêCC verba 
tiferulltur. 

au-dessus de l'au,tre; mais on ne pelll ap""" 
puyer sa poutre sur le mur de son ,'oi8in, 
filÏre des avances sur son bàtimellt, con.. 
duire de l'eau d'une maison dans l'autre, 
ni faire passer sa gouttière sur l'alltre maiwn; 
parce que le ciel qui est au-dessus du ter-
rain public d(9it être libre. 

1. Si vous avez. l'usul'nlÏt et moi la pro-
priété d'uue maison qui doit soutenir les 
charges de la mai~on voisine, c'est moi qui 
suis chargé de celte servitude et non pas 
vous. 

2. Gaïus au lù,. 'i" sur l'E(lti !lro"ùlCial. 
Voici les principales servitudes qui peu v 

vent appartrnir il des maiwns: Le droit 
d'exhunsser le bâtimcnt el de nuire au jour. 
du voisin, ou d'empèeher le voisin de faire 
cet exhaussement; le droit qu'on a de dé-
tourner sa gouttière sur le toit ou le telTain-
du voisin, ou d'empêcher le voisin de 16 
faire; le choit d'appuyer sa poutre SUl' le 
mur de son voisin, de faire des avances à 
son h<1timent qui donnent sur le terrain du, 
voisin, et d'autres droits, semblables. 

3. Ulpien au iiI!. 29, sur Sabùl. 
C'est encore un droit de servitude que 

de pouvoir empêcher le voisin de nuire à. 
notre vue. 

4. Paul au liv. 2. des Institub:J$, 
La servitude des jours consiste à force\~ 

le voisin de recevoir nos ouvertures ou ffo-
nêtres sur lui, et lorsqu'on impose à quel-
qu'un la servitude de ne pouvoir nuire ÈI~ 
son jour, on acquiert le droit d'empêcher 
son voisin d'exhausser son édifice, et de 
diminuer 'ainsi le jour qu'ou reçoit de ses 
ouvertures malgré le propriétaire du fonds 
dominant. 

5. Vlpien au li",. I1. sur l'Edit. 
En matière de servitude, faire quelque 

chose malgré le propriétaire du fonds do-' 
minant, ce n'est pas seulement le faire lors-
qu'il contredit expressément, c'est le faire 
sans son consentement: c'est pourquoi Pom-
ponius , au livre quarante, dit que ce terme, 
malgré le propriétaire, peut s'appliquer à. 
un enfant et à lm insensé, parce qu'il ne 
doit pas se rapporter à un fait exprès qui 
mafque contradiction, mais au droit de ser-
vitude, qui appartient au propriétaire du 
fomis tlominant quel qu'il soit. 
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6. Garus au Nv. 7. sur l'Edit proi'ù~cùzl. 

Tous les droits dont nous avons parlé, 
ainsi que ceux qui appartiellllrllt anx te,res, 
se perdent par le llon-llsaf;e dans le temps 
prescrit, avec cette dif!ërence cept'lwlaat 
que le s.eul non-usage ne sullit pas pour 
faire perdre les servitudes dues aux maisons, 
mais qu'il faut d'ailleurs que le voisin pres-
crive la liberté de son fonds; par exemple, 
si ma maison a un droit de servitude sur 
la vôtre, par lequel vous vous soyez engagé à 
ne pas exhausser votre bâtiment, à ne point 
nuire aux jours de ma maison, et que pen-
dant le temps prescrit j'aie bouché mes fe-
nêtres, je ne perds mon droit qu'autant qlle r 
pendant le même temps, vous aurez eu votre 
bâtiment exhaussé; autrement je le conserve. 
De mf>me si votre maison doit à la mienne 
la servitude de recevoir une de ses poutres 
dans son mur, et que j'aie ôté cette poutre, 
je ne perdrai mon droit qu'autant que vous 
aurez bouché le trou par où ma poutre pas-
soit, et que vous l'aurez tenu ainsi bouché 
pendant le temps prescrit; si vous ne l'a-
vez pas fait, mon droit me reste en son enti~r. 

7. 	Pomponlus au hi>. 26. sur Quintus 
Mucius. 

QuoiCIU{'l le propriétaire d'un bâtiment 
pÎtt parvenir à prescrire la liberté de la 
servitude qu'il doit, il n'en seroit pas de 
même si celte servitude (par exemple, de 
ne pas l1uÏL'e aux jours du voisin) était due 
à cause d'un arbre qui seroitsitué au même 
endroit, comme le dit avec raison Mucius; 
parce que l'arbre, par l'effet de son mouve-
ment naturel ,ne doit pas loujours rester dans 
le même état comme une muraille. 

8. Gaïus au liv. 7. sur l'Edit pl'O"z'ncial~ 
Lorsqu'un mur est mitoyen entre deux 

voisins, aucun d'eux n'a le droit de le démolir 
et de le réparer à sou gré, parce qu'il n'en 
est pas seul le maître. 

g. Vlpien au liv. 53. sur l'Edit. 
Il n'y a point d'action contre celui qui en 

exhauS5unt son bâtimpnt obscurcit le jour de 
SDll voisin) s'il ne lui doit pas de servitude. 

10• .'4Jarcellus au liv. 4. du, Digeste. 
Gaurus à .:\hi'cellus: J'ai denx maisons, 

j.e vous ell lègue Ulle; mon héritier exhausse 
la. sienne et vous ôte votre jour. Quelle ac-· 

6. Gaius lib, 7. ad Edictum provlncÙ,lc. 
Héec autem jura similite!', ut rustîco-

rum q110(;UC prœdiorulll, certo tpmpore 
non lltcaclo pereunt : nbi qcôd h<rc dis-
8;mililndo est, qnÙll non Q1ll11tmodù pe-
reunt non utellllo: sed ila , si vicinus s:-
mullibel'lalem usucapiat : ve\uli si œdes 
luoo œdilJUs meis serviant, ne altiù3 101-
lanlu!', ne luminibus mearum œdium 
oHiciatur, et ego pel' statulum lempns ie-
neslras meas pra'fixas habuera vel obs-
tlUxero; ila clemùm jus meum amitto, 
si tu pel' hoc tempus œdes tllas altius su-
blalas habueris : alioqnin si nihil novi le-
ceris, relineo servitutem. Item si tigni im-
missi œdes tuœ servitutem dehent, et ego 
exemero tignum, ita demùm 3.mitto jus 
meum, si tu foramen undè exemptulll 
est tignum, obturaveris, et per constitu-
tum tempus ila habueris: alioquin si ni-
hi! novi feceris 1 integrum jus suum pel'-
mallet, 

7. Pompontus b'h. •!16. ad Quintum 
MUCÙIlIl. 

Qllùd autem œdificio meo me posse 
consequi ut libertatem lIsucaperem di-
citur, idem me non consecuturum, si ar-
borem eodem loco silam habuissem, Mu-
cius ait: et rectè ; quia nOll ita in sua statu 
el loco maneret a1'bor, quemadmodùlU 
paries, propter motum naturalem arboris. 

8. Gaz'us l/b. 7' ad Ediclum provinciale. 
Parieiem qui llaturali ration:e commu-

nis est, alterutri vicinorum demoliendi 
eUln et reficiendi jus l1Qn esl: quia non 
solus dominus est. 

9. rilpianus lt'h. 53. ad Edt'clum. 
Cum eo qlli tolleudo obscural vieini 

œeles quibus :non serviat, ~1Ulla competit 
actio. 

IO. Marcellus lib • ..;., Digestorum. 
Camus Marcello: Binas a'des habeo; 

altel'as tibi lego : }Jeres œdes alteras alti.lls 
tollit, et lumirübus tuis officit. Quid CUlll 

Qui!>", mû.Ti. 
liGe s{"rrital(.'J. 
at,llÎLtuntur.. 

De pnr:~te' 
communi tl('fHL" 

lictluo et l'ef.is;;Ï-· 
end'o, 

De eo 'fui t01-
lcn/l0 uhscural 
",des vici ... , 

Herf'.' n'ln p"-
test in duu.o? 
'lUte 6ihi reli:à-
llet ~ ~d.dica.'~ 
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ita,utususœdium illo agere potes? et an Interesse pute.~ 
le!iatarum totnli- suas œeles altius tollat, an hereditarius? 
tm' perimatur:· 
sertIs si nliquali- Et de illo quœro, an pel' alieuas œdes ac-
t",· hlcQlllmode- cessum heres ad eam rem quœ legatur, 
tur. prœstare debet: !licut solet quœri, cùm 

uSl1sfructus loci legallls est, ad quem 10-
Cllll1 accedi nisî pel' alienum non potest? 
l\Ial'cellllS l'cspondit : Qui binas œdes ha-
hebat, si aHeras legavit, non dubillm est 
Cltün heres alias possit altius tollendo 
obscurare lumina legutarum œdium. Iùem 
dieendum est, si alteri œdes, alteri alia-
mm usml1fructllm legaverit. Non aulem 
semper simile est itineris al'gumentum: 
Cjllia sine HCcesSU nullum est li'uclus lega. 
tum; l1abitare autem po1est et œllibns 
ûbscuratis. Cœ!erùm usnfructu loci le-
gato, etiam accessus dandus est: quia et 
11austu rdicto Îier qnoque ad IHlUriendum 
pl'il'ShLreilll'. Sed ita oHicere lllminibus et 
ohscllrare legatas œdes concedi tUf, ut non 
pouitus lumen recluclatur, sed tan!ùm re-
lillquatur, qualltùm snJiicit habitantibus 
in us us diurni moderatione. 

l 1. (]~)!'anllS !t'b. 1. de Officia consul/s. 
ne formn {ln..... Qui lumÎnibüs vicinorumofficere, aliud-

tUll i~(E~i· ,'e quid tilcere contra commodum eOl'utl1
.servando. 

\ eUet, sciet se f<lfInam ae statum anLÏ-
quorum a~dificiorum custodire dehere. 

ne arl,itro aC· S. I. Si inter te et vicinnm tuum non 
";l'ieudo, convellit ad 'Illam altitudinem extolli 

œclificla quœ facore instituisti opodeat, 
arhilrum accipere pote ris. 

12. Javolenus lib. 10. ex Cass/o. 
De \'iriùarii. JEdifieia <{Ute servi tl1tcm patiantur, ne 

U!l'ra redificia. quid altius toUatur, viridia suprà cam al-
titudillem habere possunt : at si de pros-
}Jectu est, eaque obstatUl'l;L sunt, non pos-
~Ul).t. 

tion avez-Yous contre lui? Croyet-vous quI'! 
le cas seroit diUërent, s'il avait exhaussé 
une maison qui lui appartint, et non celle 
de la succession? Je voudrois aussi savoir 
si l'héritier est obligé de fournir au léga-
taire ;un passage par des maisons apparte-
nantes à ault'ui, pour arriver à la maison 
léguée, comme cela est d'usage dans l'USll-
huit, lorsque le légataire ne peut arrirer 
au lieu dont l'usufruit lui est légué, qu'en 
pasoant sur le bien des autres. lVIarcel\us ré-
pond: Si celui qui a deux maisons en lègue 
\lue, il n'est point douteux que l'héritier ne 
puisse, en exhaussant la sienne, ôter le jour 
à la maison léguée. Il en est de mème si 
le testaleur a légué à l'un une maison, et 
à l'autre l'usufruit d'une maison voisine. L'in-
duction qu:on voudroit tirer du chemin que 
l'hé..ilier doit fournir au légataire de l'usu-
fruit, n'est pas· juste; parce que le legs de 
l'usufruit est inutile si l'usufruilier n'a pas un 
chemin pOUl' arriver au lieu de l'usllii'llit, 
tandis que, dans l'espèce présente, le lé-
gataire peut occuper la maison léguée, quoi-
que le jour en soit diminué. Au reste, l'u-
sufruit étant légué, il est dû à l'usufruitier 
un chemin pour y arriver, car ce chemin 
seroit mène dù à ce!lli à qui on aul'oit ne 
cordé le droit de puiser de l'eau. On n8 
permet cepelldaut de nuire an jour qu'autant 
<lu'on n'ôtera pas en entier le jour de la mai-
son, mais qu'on en laissera assez pOlir que 
ceux qui y logent puissent voir suffisamment 
clair dans la journée. 
n. U!pien ait li". I. des Fonct/ons du consul. 

Celui qui veut nuire au jour de ses voi-
sins, ou leur faire supporter ql1elqu'autredé-
savantage, doit toujours se souvenir qu'il est 
obligé de conserver la forme de l'ancienne 
construction du bâtiment. 

1. Si vous ne convenez pas, '\fotre voisin 
et vous, de la hauteur à laquelle v.ou$ pourrez 
élever un bàtimelll que vous a vez commencé, 
vous pourrez prendre un arbitre pour vous 
accorder. 

12. JaiJolénus au bi,. 10. sur Cassius. 
LOl'sclu'on a imposé à un fonds la servitude 

de ne rien élever audelà d'une certaine 
hauteur, il pourra y avoir des arbres au-
dessus de la hauteur conver.llle; mais si 
la servitude consisloit à ne point nuire 
au point de vue du voisin, et crue ces ar-
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bres dussent y nuire, ils ne pourraient pas 
rester sur pied. 

13. Proculus ail l/v 2. des Lcllres. 
Un particulier, nommé Hibéms , qui oc-

cupe Ulle maison auprès de mes magasins, a 
construit un bain le long du mur commun. 
Il n'est point permis d'moil' des Luyaux de 
bains le long d'un mur commun, ni llIé\mc 
d'y adosser son mur; et par ra;'pOl t llllX 
tuyaux de bains, il y a ceci de plus il 
obseryer, que les murs Salit minés Far 
l'eau chaude qni y passe contiut:cllemf'llt. 
Faites-moi le plai'ilr d'en par~el à Hibérll& pour 
l'engager, par la cOIl{;allce t1"'il aura à votre 
décision, à l:e poù,t l'ail e une chose injuste. 
Proculus répond: Je pense (lldIihérus Il 'i-
gnore pas qu'il ne lui est p0Wt penn;s de 
('onstruire des tuyaux .le bai!>:; le long J'un 
mur commun. 

1. Il est permis, suivant le s{'ntiment de 
Capito, de revètir d'un enduit le mur com-
mun, ou de le couvrir de peintures pré-
cieuses. Mais si le VO["i11 démolit son mur et 
(lue l'autre l'attaque en justice pour se faire 
donner par lui caution de réparer le tort 'lue 
celte démolition pourra lui causer, c{'s pein-
tures ne sewnt pas plus estimées qu un eu-
duit ordinaire. Il fàut dire la m('me chose il 
l'égard de toute espèce d'enduit. 

14. Papyrius Justus au l/v. 1. des Cons-
titutions. 

Un rescrit des empereurs t\ntonin et 
Vérus porte que (( lor:.i-:u\m terrain esl libre 
de toute servitude, le maître ou toute an-
tre personne de son consentement, p{'lll Y 
hàlir, en laissant entre l'édifice et la maison 
voisine l'espace prescrit par les loix. )) 

1 5. Ufpien au Iii}. 29, sur Sabin. 
Il y a des règles diffërentes à l'égard de la 

servitude de ne point nuire au jour du voi-
sin, et celle de ne point nuire à son point de 
vue: celte dernière sen'itnde est plus con-
sidérable, en ce qu'elle empêche qu'ou puisse 
ôlcr au voisin la liberté d'une vue gracieuse; 
la premii!re empêche seulement (Ju'on ne 
puisse diminuer son jour. Ain~i tont ce que 
fera le propriétaire du fonds se,vant pour 
nuire au jour du voisin, pourra être em-
péché. Celui-ci pourra le ;,.,mmel' (rabal1don~ 
m',' un ouvrage lIU 'il aurvit commer:cé, Ii'il 
le titit construire de ·maniere {lue ·son jour 
doi \'e en être obscurci. 

r3. Prorulus lib. 2. Ep,slo!"rllln. 
Quidam Hiberus llomine qui habel post 

horn~u meu insulam, balnearia iccit se-
cundùm parietem COnnmmf!U : nOIl licel 
aulem tubulos habere admotos ad llarÎe-
tem COl1UllUnem, sicuti ne parieteI~ qui-
dem suum pel' parietem COIl1mllnem. De 
1ubulls co ampliùs hoc juris est, quùd peL 
cos Hamma tonclur paries. Qua de re 
vola cum Hibero loquaris, !le rem illici-
cit"m tiu:Îat. P,oculm; respondit: llPC Hi-
bt.;rnm pro ea re dubitare pu 10, quùd l'cm 
Hon pCJl1liss"m laci!, lubnlos secumlùlll 
COlnillUnem pal ielem extruendo. 

S. 1. Parictem commUl1em incrustarc 
licet sccundlnn Capitouis scnientialll: ~i
cul licet mihi pretlOsissinws picturas ha-
bere in pa,iete communi. Cderùm si. 
d(!lIlOlitus sit vicil111S, cl ex stipnlatll uc-
tione damni infecti agatur, Hon plll,is 
qllàm vulga 1ia Icclo,'ia œstimari lIehen t. 
Quodobservaâ el iniucrustatiolle oportet. 

14, Papyrius JUstllS Nb. 1. de COIlSÜ'-
lu!iomlms. 

Imperalores AlltoniJlus et Verus au-
gusti ie,crjp~.ealllt, liz (//,e{l qlla: Il/di; SCl'vi'.·'1le, et lc-
serpi!lI!c/l! de!Jet, posse dOl1ui1U/11 , ~'el gilim<l spatio. 

è tuJ.,urs: ,"". 
CÙiHl.lH!HClu l a,-
l'i~t~m~ 

Of' p~d!iv.,,\, c't 
1IlCI"(,~;:1 : (,'1 '_' lU-

l'ietis COll.uultais, 

De ntl'a BOil 

alium 1'olull!ale ('jus œd//icare, ùl!ermtSs() 
[ègitùno "'pallo ci >'icinG ti/sula. 

15. LTlplÎwus lt'b. 29' ad Sabùwm. 
Inler servilutes, ne !llInùz:'bus qUiciatm, 

et ne prospectus qifendaLur, alind et aliud 
obsenatur: quad in prospedu plus quis 
habet, ne quit! ci ofIkiatul' ad gratiorem 
prospectum et liberum : in IUlllinibus 
au1em non officere, ne lumina cujusquam 
ObSClIl iora fiant: quodcunque igiiur fuejat 
ad luminis impedilllentum, prohiberi po-
test, si servitus debeatur : opus<jue ci no-
V1ll11 nuncial'i pote.st; si olodô sic liicÏat 
ut lumini lloceat. 

D,scrimf'H Iu-
mini." èt pl'O$-' 
pectus. 
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vitutes utt nunQ 
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16. Paulus tib. 2. Epltomarum d!J~lli 

J)l~estoram. 

I,umeu, id est. ut cŒlum videretur: et 
b!el'e~t inter lumen et prospectum: n,lin 
prospectus etidlll ex interioribus locis est, 
lumen ex interiore loco e:,se nOll potest. 

17. Flp/anus l/h. 29, ad Sab/num. 
Si arborelll panat ut lllmini officiat, 

œquè dîcelldulll erit, contra impositam 
servÎtutem e!:lm facere: nam et arbor elfi-
ci1lluomimlscœlum videri possit. Si tamen 
id quod ponîtu!', lumen <juidem nihilimpe-
diat, salem autem auferat, si quidem eo 
J.oci 	quo gratum erat eum non esse, po-
test dici nihil contra servitutem facere : 
sin vero heliocamino vel salaria, dicendum 
erit, quia umbram facit in laco cui sol 
fuit lleeessarius , canua servitutem impo-
IlÎlam fieri. 

S. 1. Per contrarium, si deponat redifi-
cium, vel arboris ramas, quo facto locus 
opacus quondam cœpit salis esse plenus, 
non facit contra serVitulem: hanc enim 
debuit, ne luminibus q/ficiat: nunc non 
luminibus officit, sed plus req!lo lumen 
flj.cit. 

S' 2. Illterdllro dici p0test, euro quo-
que qui tollit redificium, vel deprimit, 
luminibus oflicere; si fortè J!.'.t.7à <ty7<L7d.-
11.,,0.0'/" .. id est, pel' reji'aclùmem, sellreper-
cussionem, vel pressura quadam lumen in 
eus redes llevolvatur. 

S. 3. Hrec lex traditionis, StH/t'ddia, 
uti nunc sunt, ut ita sint, hoc significat, 
impositam vieillis necessitatem slillicidio-
rUll1 excipiendorum: non iUnd, ut eliam 
emptor stillicidia suscipiat redificiorum vi-
cinorum: hoc igitllf pollicetul' ycnelilor , 
sibi tfuidem stillicidiorum servituLem de-
heri, se autem llulli clebere, 

S. 4· Qure de stillicîdio scripta S'lmt, 
etiam 	in creterisservitutibus accipienda. 

SU1-..t, 

I\.! VII l, 'J.' 1 T 1\ E 1 1. 
IG. Paul au li')}. 2. de l'Abrégé du Digest<f 

d './llj{'ll liS. 

Le jour est la faculté de voir le ciel; il 
diflèr~ du point de vue en ce que celuici 
peut avoir pour objel des choses placées plus 
bas, au lieu que le jour vient toujours d'cQ 
haut. 

17, frlpien au lt'v. 29' sur Sabin. 
Si le propriétaire du fonds senant plante 

un arbre qui puisse nuire au jour du voisin, 
il contrevient à la servitude qu'il doit; car 
un arbre peut empêcher de l'oir le ciel. Si 
cependant ce que le voisin place devant le 
bdtiment de celui à qui il doit la servitude 
n'ôte pas le jour, mais seulement le soleil, 
par exemple, s'il est plus gracieux pour le 
le maître dominant que cet endroit de sa. 
maison soit ombragé, on peut dire que le 
voisin n'a rien fait au préjudice de la servi,.. 
inde qu'il doit. Il n'en serait pas de même 
s'il y a'l'oit de ce côté de la maison une serre 
ou un .cadran solaire; il contreviendrait à la 
servitude en dOlluant de l'ombre dans Jlll en,. 
droit qui a besoin de soleil. 

1. Par la raison contraire, si celui qui 
doit la servitude du jour jette à bas un bàti-
ment ou élague llll arbre, et que par-là il 
expose en plein soleil un endroit qui en étoit 
auparavant à l'abri, on ne peut pas dire qu'il 
contrevienne à la servitude imposée; car il 
s'étoit engagé à ne pas nuire au jourdu voisin, 
et il n'y nuit pas par ce changement; il lui 
donne tout au plus uu. trop grand jour. 

2. 11 y a des cas où on nuit au jour d'une 
maison en abattant l'édific.e qui étoit devant: 
ce qui arri\'e lorsCJl1e le jour entroit dans la 
maison par une réfraction de lumirre, par 
une espèce de reflel ou de réverbération. 

3. Cette clause insérée dans l'ade de ira... 
dition d"tme maison: ( L.Qs gouttières reste-
ront dans l'état ou elles sonl l), marque la 
servitude qui est due par les voÎiiins , de re-
cevoir sur eux les gouttières de la maisoll 
<pÙlll lin-e, et n'Impose point Il l'acquéreur 
la nécessiié de recevoir sur lui les gouttières 
des édifices vobins. Ainsi le vendeur <lé..... 
clare par cette clause qu'on lui doit la serd.. 
tUlle ues gouttières, et qu'il ne la doit à per,. 
S,aime. 

4. Ce. qui est dit des gouttières doit être 
étendu aux. autres sen'itudes , IOfsquil n'y Il 

J;H!'$ 
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pas de clause expresse au contraire. 

18. Pomponius au liv. JO. sur Sabin. 
Si le tuyau par lequel vous conduisez vos 

eaux, est appliqué à ma maison et me porte 
préjudice, j'ai contre vous une action expo-
sitive du flût;' je puis même , avant d'en 
avoir ressenti aucune incommodité, exiger 
de vous caution de réparer le tort que je 
pourrai souffrir par la suite à cette occasion. 

19' Paul au liv. 6. sur Sabùz. 
Proculus dit que le voisin ne peut point 

adosset· lt un mur commun un tuyau pour 
conduire l'eau du ciel ou celle d'une fontaine 
publique; mais on ne peut point l'empêcher 
d'avait· un bain le long du mur commun, 
quoique le mur en contracle de l'humidité, 
pas plus que s'il lui plaisoit de répandre une 
grande quantité d'eau dans sa salle ou dans 
sa chambre. Cependant Nératius dit qu'on 
pourrait l'empêcher si le bain étoit d'un usage 
continuel, en sorte que les murs fussent con-
tinuellement humectés au préjudice du voisin. 

1. Il est permis d'avoir le long du mur 
commun une chambre faite de terre cuite, 
pourvu qu'elle soit bâtie de manière qu'elle 
reste sur pied, même après que le mur sera 
détruit, et qu'eUe n'empi'che point les ou-
vriers d'approcher du mur pour le réparer. 

2. Sahin écrit que je puis pratiquer des 
échelles le long du mur commun , parce 
qu'on peut les ôter. 

.20. Le même au liv. 15. sur Sabin. 
Les servitudes qui sont dues sur une mai-

son se retiennent par la possession; car .si 
j'ai une poutre de ma maison apPllyée sur 
votre mm, je retiens par cette poutre ap-
puyée le droit de l'avoir toujours. Il en est 
de même si j'ai des balcons ou une terrasse 
qui avancent sur votre terrain, ou si je rais 
cntrer ma gouttière dan~ la vôtre; parce 
qu'alors je tire un certain usage de votre 
terre, dont je garde la possession par mon lait, 

l, Si votre terrain est plus élevé que l'en-
trée de ma maison, et que YOUS m'accor-
diez le droit de passage sur votre tel'rain pour 
arriver à ma maison, je puis faire des de-
grés ou une pente auprès de ma porte, si je 
n'ai point autrement rentrée libre, pourYU 
que je ne démolisse pas plus qu'il ne m'en 
fimt pOUf me procurer l'entrée. 

Tome 1. 

sunt, si in contrarium nihil nominatim 
actum est. 

18. Pomponius lib. 10. ad Sab/num. 
Si fistulle pel' 'Illas aquam ducas ,redi-

bus meis applicatre damnum mihi dent, 
in factum actio mihi competit: sed et 
damni infecti stipu lari à te potera. 

19, Paulus lib. 6. ad Sabinum. 
Fistulam junctam parieti communi, 

quœ aut ex castello, aut ex cœlo aquam 
capit, non jure haberi Proclllus ait: sed 
non posse prohiberi vicinum quominùs 
balineum habeat secundùm parietem 
communem, qllamvis humorem cariat 
paries: non magis quàm si vel in tricli-
nia suo , vel in cllbicllio aquam efl'unde-
l'et. Sed Neralills ait, si lalis sit usus te pi-
darii, ut adsiduum humorem habeat, et 
id noceat vicino , posse prohiberi eum. 

S. 1. Juxtà communem parietem came-
l'am ex figlillO opere factam , si ita reti-
neatur, ut etiam sublato pariete maneat,. 
si modô 110n impediat refi~ctionem corn.... 
munis parietis, jure haberi licet. 

S. 2. Scalas posse me ad parietem com-
munem hahere, Sabinus rectè scribit: 
quia removeri Ilœ pOSSUllt. 

20. Idem I/h. 15. ad Sabùwm • 
Servi lutes quro in.supcrficieconsistunt, 

possessione retillentur, Nam si fortè ex 
ledibus meis in cedes tuas tignum immis-
sum habuero, hoc ut Îmmissum hahcam, 
pel' causam tignÎ possideo habendi C011-

slletudinem, Idem creniet et si mœnia-
num in tuum immissnm habuero, aut 
stillicidium in tuum projecero: quia in tuo 
aliquoutor,etsic quasi facto quodam pos-
8idoo. 

S, 1. Si domo mea alliol' area tnaesset, 
tuque mihi pel' a/'Calli tuam in domum 
meam ire agere cessisli, nec ex pIano 
aditlls ad domum meam pel' aream tuam 
esset, vcl gradus vel clivas propius ja-
nuam meam jure facere possllm: dùm ne 
quid ultrà qllilm 'Iuod necesse est, iti-
neris causa demoliar. 

'l~ 

Si If.lut"" d.m-
num a:t1ihu. dent 

QUie pO$sunt 
haberi jll,1à pa-
rietem eonlm.lJ.~ 
»cm. 

De po~~e!;si(}n(! 
sen l tu lunl urhi.-
narum.. 

Errectu.~ u'rv-l-
tutis conceSS3:. 
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D,e ;i.;t1jfi('Îo su-

bblo,etre,ùtulo. 

De ,tiIticidio. 
EJfectui ejus ser-
'titutii. 

r;.:I. Si sublalum sit cedificÎum ex quo 
stillicidiulll caclit , ut eadem specie et 
qualitale reponatllr, utilitas exigit, ut 
idem intelligatur: llam alioql1iu ,>si quiel 
striclins interpretetur, alilld est qllod se-
(Juenti loco ponitur: et idco suhlato cedifi-
cio, ususfruclusinterit: ql1amvis area pars 
eôt œdificii. 

S. :5. Si servitus stillicidii imposita sÎt, 
nou licet domino servientis arece ibi cedi-
ficare ubi cassÎ tare cœpisset stillicidium. 

S. 4· Si anteà ex tegula cassitaverit 
stiHicidinl11, posteà ex tabu\ato, vel ex 
alia materia cassitare non poteat. 

S. 5. Stillicidium, quoquo modo adqui-
!'itum sÎt, altïus tolli potest: levior enim 
fit co facto servitlls: ('ùm quod ex alto 
cadet,leniùs et in!erdùm direplum, nec 
peneniat ad locum servienlem. Inferiùs 
demitti non potest, quia fit gravior servi-
tus, id est, pro slillicidio flumNl. Eadem 
causa retro duci polest stillicidillll1: quia 
in llostro magis incipiet caclere: produci 
non potes!, ne alio loco cadat stillicidillln, 
quitm in quo posita servitus est. Leniùs 
Ü!cere po terimus, aCl'iù" non. Et omninà 
sciendum est, IIIcliorem IJÙ:ÙZI conditiunem 
fieri posse , dete l't'omm non posse : nisÎ ali-
quid nllminatim, servitute impollenda, 
immlltatllm fuerit. 

S.6. Qui in ea area in qu;t slillicidium 
cadit, œdiflcat, usquè cd eUlU locuill per-
ducere œdificium pairs!, ullllè stillicidilllU 
cadü rectè. Sed ct si in wllificio cadit 
stil!icidium, suprà œditicare ci conceditur, 
dùm tamen stillicidium rectè recipiatur. 

2. Si le hàtiment dont la gouttière tombe' 
sur mon terrain vient à être détruit, il COll-

vient qu'on puisse le rétablir dans le mèllle 
état, quoiqu'en s'attachant il la rigueur des 
principes, le nouveau bütiment ne fût pius 
le même que le premier, et qu'ainsi on pour-
mit dire <Jlle la sCl,itude serait éteinte du 
moment que le bâtiment est détruit, bien 
que le terrain puisse être regardé comme 
une portion de l'édifice. 

3. Si j'ai sur mon voisin la servitude de 
détourner ma gouttière sur son terrain, il ne 
peut point bâtir sur l'endroit où l'eau de la. 
gouttière tombe. 

4. Si l'eau a commencé à tomber d'une 
gouttière placée sur un toit couvert de tuiles, 
on ne peut pas la faire couler ensuite sur un 
toit de planches ou d'une autre matière qui 
puisse rendre la chùte plus forte. 

5. Lorsqu'on a acquis) de quelque ma~ 
nihe que ce soit, le droit de gouttière, 011 
peut éle\'er sa gouttihe plus haut, parce 
que la servitude en devient toujours plus lé-
gère, en ce que J'eau qui tombe de plus haut 
tombe plus doucement, et est souvent en che-
min dispersée par le vent, de manière qu'elle 
n'arrive pas sur le fonds servant. J'dais on ne 
peut pas placer la gouttière plus bas, parce 
'lue la servitude en devienl plus onereuse, 
et qu'au lieu d'une gouttière il faudroit sout~ 
frir un ruisseau. Par la même raison, le do-
minant peut retirer sa gouttière sur lui, parce 
que l'eau tombera plus aiM:hnent sur son ter-
rain. Il ne pourrait pas néanmoins l'a vuncer 
d'lvantage sur le voisin, parce quïlnc doit 
pas faire tomber t'eau sur un endroit dilfé-
rcnt lie celui où la servitude est Mabiie. On 
peut user d'une servitude phlS modérément, 
mais non pas plus rigoureusement. Enfin, en 
général, on peut remlre meilleure la condi-
tion du voisin 5er1'ant, mais on ne peut pas 
la rendre pins désavantageuse , à 'moins 
qU'OH ne change expressémf'nt quelque chose 
à l'ancienne servitude, eu en impQsant une 
nouvelle. 

6. Celui qui bàtit sur un terrain ~ur lequel 
tombe l'eau d'une' gouttière, ne peut t'lever 
son b,diment que jusqu'à rendroit d'où elle 
tombe directement. Mais si la gouthèt'e tom-
boit déjà sur un hùtiment, il peut Mlil' au-
dessus, de manière cependant qu'il laisse 
toujours le passage pOlir la gouUière. 
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21. Pomponius au li". 53. sur Sabùl. 

"Si votre maison doit à la mienne deux ser-
'Vitucles, par lesquelles vous êtes o~ligé à ne 
la point exhausser et à recevoir l'cau de mes 
gouttières, et que je vous aie remis la pre-
mière servitude, on doit dire, quant à ce 
(lui concerne la seconde qui me reste, que 
si en exhaussant "olre b;îtimel1t vous em-
pêchez l'eau de mes goullières de tomber 
sur vous, cette raison iilit qu'il ne vous est 
point permis de l'exhausser. Si cependant vons 
ne nuisiez pas à mes gouttières, vons pou-
vez élever yotre bàtiment à volonté. 

22. Julien au lt'". 2. sur lrIùtic/us. 
Celui qui a une maison, peut imposer à 

son voisin une servitude, par laquelle il s'o-
blige non-seulement tt conserver les jours 
que la maison tire à présent, mais même 
ceux qu'eUe pourrait tirer dans la suite pal' 
de nouvelles ouvertures. 

23. Pomponius au liv. 53. sur Sobzil. 
Si la sen'itude est imposée par cette c1au~ 

"80 : (' Les jours de ma maison seront conser-
vés dans l'état où ils sont)l, la servitude ne 
s'étencl pas aux jours qui seront percés par 
la suite; mais si on s'était servi de celte 
dause: « Vous vous engagez à ne pas nuire 
à mes jours, l) cette phrase est équivoque, 
parce qu'on ne voit pas d:abonl si la clause 
doit être ,restreinte aux jours actuels de la 
maison, ou étendue aux jours qu'on y pourra 
percer par la suite. Dans ce l10ute il est plus 
naturel d'étendre cette clause à tous les jours 
(lue peut avoir une maison, tant à ceux 
(p'eHe a au temps de la convention, qu'à ceux 
qu'elle pourra avoir par la suite. 

1. On peut établir une servitude au 1)1'0-
fit ou au préjudice d'une maison qui n'existe 
pas encore. 

2.:f. Paul an l/v. I5. sur Sabin. 
Le maître d'uu édifice plus élevé (lue ce-

lui des voisins, peut exhausser son bàtiment 
r. sa volonté, pourvu que les voisins n'en 
souffrent pas plus qu'ils ne doivent. 

25. Pomponius au !t'p. 55. sur Sabzil. 
Ce qui a été dit d'un édifice appuyé sm 

un :tutre, doit s'entendre de dellx édifices 
l'un à. côté de l'autre; car on ne peu t point 
élever un édifice au-dessus de celui d\m 
.. utl'e. 

21. Pomponills lib. 53. ad Sabùmm. 
Si domus tua œtlificiis meis U tramque 

servitu1em deheret, ne alt/ùs tollerctur, 
et ut stillicidiutn a?difi.'ciorum meorum reci-
pere deberet> et tibi loncfssero , jus esse 
lÎwilo me aft/ùs faUcre œd!lù;ia tua: quotl 
ad stillicidium meum aUinet, sie statlli 
debebit, ut si altiùs sublati.. œdificiis luis 
slillicidia mea cadere in ea non passint, 
ca l'alione altiùs tibi œdificare non liccat: 
si non impediantur stiHicidia mea, liceat 
tibi alliùs tollere. 

22. Julianus lib. 2. ex .li!idcio. 
Qui redificium hal)et, potest servitutem 

vicino imponere , ut non solùm de his lu-
minibus quœ in prresentia frHnt, sed 
etiam de hi5 quœ posteà fuerint, caveat. 

23. Pompon/us lib. 53. ad SalJliJUTn. 
Si servitus imposita fuerit, lumina qUa? 

nUllc sunt, ut lIa still, de fllturis lumi-
nibus nihil caveri videtur: quùd si ita sit 
cau tum , ne !WllÙUDllS qfficiatllT, ambigna 
est scriptura; utrùm ne hislmninibus offi-
ciatul' quœ nunc sunt, an etiam his quœ 
posteà quotjue fuerint? Et bumallius est 
verbo generali omne lumen significari, 
sive quod in prœsenti, sive qilOd post 
tempus conventionis cantigerit. 

g. r. Futuro qnoque œdificio quod 
nondùm est, vel imponi vel adquiri servi-
tus potest. 

:z4. Paulus lib. 15. aa Sabùwm. 
Cujus œdificinm jure superius est, ei 

jus est in infinÎto supra suum œdificiulll 
imponere: dÙIll inferiora œdificia n011 
graviore servitute oneret quàm IJati de-
bent. 

25. Pomponius lib. 53. ad SablÎlUm. 
Hoc quO({ dictnm est de immissis, 10-

cum habet ex œdificio alio in aliml : aliter 
enilll supra alienuill œdificium superius 
habere uemo polest • 

70 lt 
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Si panes com-

",\lni. ahiù. tol-
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S. 1. Si ex tribus redibus in loco impari 
positis, œdes mediœ superioribus serviant 
œdibus, inferiores autem mtlli serviant, et 
paries commuuis qui sit inter œdes infe-
riores el medias, altiùs à domino inferio-
rum a:'"dium sublatus sit, jure eum altiùs 
habilurum Sabinus ait. 

26. Paulus lib. 15. ad 'labinum. 
In re communi nemo dominorum jure 

servitutis neque tacere quicquam invito 
altero potest,neque proltibere ql10mimis 
alter fadat : nul/i enim res sua sen·iI:. Ita-
que propter immensas coutentÎones ple-
ruaque res ad divi.'!Îonem pervenit: sed 
per communi dividundo actionem conse-
quitur socins quomiIiùs opus fiat, aulu t 
id opus quod rccit, tollat, si modo toti 
~ocietati prodest opus toUi. 

!t7. Pomponius lib. 33. qd Sabzlwm. 
Sed si inter me et te communes sunt 

Titiana' redes, et ex his aliquid non jure 
in alias redes meas proprias immissmn sit, 
nempè tecum mihi agere licet, aut rem 
perdere. Idem fiet, SI ex luis propriis redi-
bus in communes meas et tuas œdes qllid 
simili!er esset projectum: mihi enim soli 
tecum est actio. 

S. 1. Si in area communi redificare ve· 
lis, socius prohibcndi jus habet, quamvis 
tu œdificandi jus habeas à vicino conces-
sum: quia invito socio in jure communi 
non habeas juo redificalldi. 

28. Paulus lib. 15. (ld "abinllm. 
FOranH'll in imo pariete conclavis, vel 

triclinii, quod esset proluendi pavimel1ti 
causa, id 11f''lue flumen esse, neque tem-
pore adtiuilÎ placuit. Hoc lta verum est, 
si in eum lOCl1111 nihii ex cujo aqnœ ve-
niat: neque enim perpetuam causam ha-
bel, quod manu fit: at quod ex cœlo ca-
dit, et~i non assiduè fit, ex natura!i {amen 

1. Si de trois maisons placées sur un ter-
rain inégal, celle du milieu doit une servi-
tude à celle qui est au~dessus d'elle, et que 
la maison placée au-dessous ne doive aucune 
sen itude aux deux autres, Sabin di t que le 
propriétaire de cette maison peut élever le 
mur commun qui le sépare de la maison du 
milieu. 

26. Paul au lz'v. ,5. sur SablÎl. 
Aucull des deux maitres d'une chose corn· 

m~ne ne peut y rien faire il. titre de servi-
tude malgré son copropriétaire, ni l'empè-
cher d'y taire ce qu'il voudra; parce ljU'On 
ne peut avoir de servi~ude sur sa Lhose. 
C'est pourquoi les fréquentes conh~Htatîons 
auxyuelles cette copropriété donBe lieu, les 
engagent le plus souvent 11 partager la chose 
entr'eux; mais dans le jugement qui sera 
porlé sur le partage, un copropriétaire peut 
demander que son consort ne ruis,~e taire 
tel ouvrage, ou soit obligé de l'ôter s'il l'a 
fait; pourvu qu'il soit utile 11 la chose com-
mune toute entière, que l'ouvrage doltt il 
s'agit soit enlevé. 

27, Pomponius au /t'v. 33. sur,caMn. 
Si la maison provenant de Titius e8t com-

mune entre vous et moi, et que vous ayez, 
sans en avoir aucun droit, appuyé une pou-
tre de celte maison sur une autre (lui m'ap-
partienne à moi seul, j'ai une action contre 
vous, ou le droit de faire démolir ce que 
vous avez fait. Il en est de même si vous 
appuyez une poutre d'une maison qui vous 
appartient sur une autre qui eHt commune 
enlre nous, car j'ai seul le droit d'intenter 
mOIl action contre vous. 

1. Si un copropriétaire vent bâtir sur un 
terrain commun, l'auire maître a droit de 
l'en empècller, quand même le voisin au-
l'oit accordé la permission de bâtir; parce 
qu'on ne peut pas élever 11n bâtiment sur 
U11 terrain commun malgré son coproprié· 
taire. 

28. Paul au !t'v. 15. sur Sabùl. 
Si on a une ouverture au bas du mur 

d'une chambre ou d'une salle 11 manger 1 

par où on fiât passer l'eau qui a servi à la-
ver. le pavé, ce n'est point un ruisst:au ni 
une servitude qu'on puisse acquérir par le 
temps: ce qui e.,t VI ai, si ce n'est pas l'eau du 
ciel qui s'amasse en cet endroit; car ce qui est 
fait de 111ain d'!lolWue l1'a pas une cause COll-
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tloueHe , mais l'eau qui tombe du ciel, quoi-
qu'elle ne tombe pas continuellement, est du 
moins un effet naturel; d'où on peut la re-
garder comme ayant une cause perpétuelle. 
Or, pour qu'un droit pULsse être regardé 
comme une servitude, il faut qu'il ait une 
cause perpétuelle; ce qui fait (Ju'on ne peut 
pas établir la servitude de faire conduire chez 
soi de l'eau d'un lac ou dun étang. De même, 
pour imposer sur le fouds voisin la s!'l'vitude 
de recevoir nos gouttières, la servitude doit 
avoir une cause naturelle et perpétuelle. 

29' POIllPonius au li". J2. sur Quintus 
111/1cius. 

Ainsi si le voisin clevoit recevoir quelque 
tort à l'occasion dune ouverture qui a été 
faite sans servitude imposée, on doit dira 
qu'il y aurait lieu à exiger la caution pour as-
surer la réparation du tort dans le cas où il 
en arriveroit. 

JO. Paul au /l'v. 15. sur Sabin. 
Si le propriétaire dominant achète la mai-

son qui doit la servitude, lorsyue la tradi-
tion lui en aura été faite, la servitude sera 
éteirite et confondue; et s'il veut la vendre 
il doit imposer de nouveau la même servi-
tude , auh'ement il la vendrait fi'anche et 
libre de toute servitude. 

1. Si Jacquiers une portion du fonds qui 
me doit ou à qui je doi~ une sérvitude , elle 
n'est pas confondue et éteinte; parce qu'on 
peut retenir ulle servitude par partie. Ainsi 
si votre fonds me doit Ulle servitude et que 
j'en acquière une portion, en VOliS livrant 
une portion du mien, la servitude subsiste. 
De mème si L'un des deux propriétaires ac-
quiert l'usufruit sur le tonds de laulre, la 
servitude n'est point éteinte. 

;) 1. Le même au /i". 48. sur l'Edit. 
Si l'héritier a été chargé par le testament 

de ne point nuire au iour du voisin, et cle lui 
accprder celte servitude, dans le cas où il 
viendroit à abattre le bàtiment qui doit cette 
servitude, le voi~in a une action ulile pour 
empêcher l'héritier, en reconstruisant SOI1 
bàtimellt, de l'élever au-dessus de sa pre-
mière hauteur, 

52. Julien au li". 7. du Digeste. 
Si ma maison doit, à celle de Titius et à 

celle de Mœvius une servitude par laquelle 
je suis obligé envers eux à ne point élever 
mon bâliment plus baut,et que Titius m'ayant 

causa fil , et ideo perpeluô fieri existima-
tl1r. Omnes autem servit utes prœdiorum 
pupetuas causas habere debellt: et ideô 
neque ex lacu, neque ex stagno conced i 
aquœduclus potest. Stillicidii quoque im-
mi!tenai naluralis et perpetua caUia esse 
debet. 

S9' Pomponius Ilh. 52. ad Quintum 
Mueium. 

Si quid igitur ex eo foramine ex quo 
servitus non consistit, damnum vicinus 
sensisset, dicendum est damni infecti sti-
pulationem locum haLere. 

30. Paulus lib. 15. ad SaD/num. 
Si quis œdes quœ suis œdibus servi-

rent, cùm emisset, lraditas sibi accepit, 
cOllfiIsa sllblataque servitus est : et si 
rursùs vendere vnlt, nomÎnfltim impollen-
da servitus est: alioquin liberœ veniuut. 

S. r. Si partem prœdii nactus sim, quod 
mihi, aut cui ego serviam, non confundi 
servitulem placet: quia pro parte servi-
tus retinetur. Itaque si prredia mea prœ-
diis tuis serviant, et tuorum partem mihi , 
et ego meorum partem tibi tradidero, 
manebit servilu8. Item ususfl'llctus in al-
terutrÎs pnediis adquisitus, nOll Înterrum-
pit servÎlutem. 

:5 1. Idem /t'h. 48. ad Edicturn. 
Si testamel1to damnatus heres ,ne qlfi-

ceret JJiCÙll' luminibus, serJ't'tutemque prœs-
tarel, deposuit œdificium, concedenda 
erit legatario utilis aelio qua prohibeatur 
heres, si posleà extollere supra priorem 
modulll œclificium conabilur. 

52. Julianus lib. 7. Digestorum. 
Si œd"s mere serviant œdibus Lucii Ti-

tii, el reclibus Puhlii Mœvii , !le alliùs œdi-
fieare rn/hi fieeal, et à Titio precariô pe-
tierim; ut altiùs tollerem, atque ila pel' 
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statutum tempus œclificatum hahuero, 
liberlatem adversùs Publium l\Iœvil1ln 
usucapiam : non cnim Ulla servitus Titio 
et ~Iœvio debebatur, sed dmf'. Argu-
mentlUn rei prœbet, quàd si altet" ex his 
servitutem mihi remisisse!, ab eo solo li-
hcrarer, altero nihilominùs 3crvitulcm 
deberem. 

g, t, Libertas servifutis usucapitur , si 
cedes" possideantur: quare si is qui altiùs 
redjficatum habehal, antè stallltum tem-
pus cedes possidere desiit, interpellata 
tlsllcapio est: is autem qui posleà easdcm 
œdes possidere cœperit, integro statuto 
tempore libcrtatem usucapiet: nalura 
enilll servitutum ea est, ut possideri non 
possint : sec! intelligatur possessioncm 
earum habere) tllÜ axles possidet. 

Z3. Paulus lib. 5. Epztomarum A!foni 
Digestarum. 

Enm debere colmnnam restituere, (pJ<'C 

onus vicinarum cedium ferebat, cujus 
eSSt'llt a'des qme serviœnt: non eWll 
qui imponere vellet: nam cum in lege a:-
dillm ita scriptmll esset: Parles onen Jè-
rUlldo , IIti nunc est, Êta sil, satis apertè si-
gnincan, in perpetllum parietcm esse de-
bere. Non enim hoc his verbis dici, lit 
lil pelïJeltlUlII Idem paries œtem1ts esset 
(quocl ne fieri cluidem posset),sed uti (1I1S-

dem modiparù;s in perpetullllt esse!, qui 
O/lUS Slls!ùlCret: quemadmodùm si q'uis 
alicui cavisset, ut scrf,llllliem prœbaet, 
qui anus soum sustineret, si ca l'es qua: 
servit, et tuum anus ferre t, periisset, alia 
jll10cum ejus dari debeat. 

::34. Julianus lib. 2. ex ~llTiu'cio. 
Et qui (\uas an~as habet, alteram tra-

delldo sen-am alteri elficere potest. 

55. Mardanlls lib. 5, Regularum. 
Si binarum œdium dominus dixisset eas 

(IllaS venderet ,seryas fore, sed in tradi-
tione non fecisset mentionem scrvitutis, 
l'el ex nndito agere potest, vel incertum 

~ VII l, T 1 T R 'Il: 1 1. 
permis, à titre de précaire, d'exl1ausser ma 
maison, j'aie joui de ce droit pendant le temps 
fixé pour prescrire, j'acquerrai la liberté de la. 
servitude contre l'autre voisin; car je ne devais 
pas uue seule et même servitude ù Titius et 
à M<cvÎus , mais ces deux servitudes étoient 
distinctes et separées: la preuve en est que 
si l'un d'eux m'av'oit remis la servitude, je 
n'en serais libéré que par rapport li lui, et 
que je la deHois toujours à l'autre. 

1. Pour acquérir la liberté d'une servi-
tude, il faut être en possession de la mai~ 
son qui la doit. Ainsi si celui qui devoit la 
serdtude de ne point exhausser son hüti-
ment, ra tel1n exhaussé pendant un certain 
temps, et l'a ellsniLe aliéné, la prescription 
est interrompue. Celui qui commence à pos-
séder acquerra la liberté de la servitude 
eu remplissant en entier le temps fixé pour 
la prescription; car les servitudes de leur 
llature ne peuvent pas être possédées, mais 
elles sont ccnsées l"être par celui qui pos-
sê,le le tonds. 

33. Paul au lt'v, 5. de l'abrégé du Digeste 
d'Alfi!nu$, 

C'est à celui qui d~it la servitude, et nOIl 
à celui à qui elle est due il remettre en état 
la colonne qui soutenoit la. cllarge de la 
maison dominante; car, I.:omme la formule 
de la constitt.tion de cette seryjtude est COll-

çue en ces termes: « Que le mut' qui sOllticl1t 
la charge de la maison sail conservé dans 
l'état où il est maintenant)), il est clair qu'on 
n'a pas entendu par là que ce mur de sup.. 
port <lllt exister à pprpétuité. En effet 
ces 11arolcs ne signifient pas que le mur doit 
rester perpélllellement le même, ce qui se-
rait impossible, mais qu'il y aura toujours 
un mllr pareil pour soutenir la charge de 
la maison: de même que si quelqu'un avoit 
promis à un autre la servitude de support, 
il est obligé de rétablir la chose qui por-
tait la charge si ellc vient à périr, 

34. Julien au IÙ;. 2. sur ]J,lùu'cius. 
Celui qui a deux terrains propres à bâtir 1 

peu t, lorsqu'il en aliène un, ltù imposer une 
~elTitude. 

55. Marc/en au fti,. 5. des Règles. 
Si le propriétaire de deux maisons en vend 

une ct dit au temps du contrat qu'elle de-
vra une servitude à l'autre, sans faire men-
tion de cette senitude au temps de la tra~ 
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d'ilion, il a une action en conséquence de la 
vente ou une action personnelle dont l'objet 
est incertain, pOllf forcer l'acquéreur à laisser 
imposer cette servitude. 

36. Papinien au tiv. 7. des Questions. 
Un propriétaire qui avoit deux maisons 

attenantes l'une à l'autre sous le même toit 
et lu même charpente, les a léguées à deux 
personnes ditIërentes.J'ai dit que la charpente 
appartient aux deux légataires, de manière 
(lU'ils en ont l'un et l'autre une portion qui 
estfixée par le côté dontchacun est te maître. 
et qu'ils n'auraient point d'action l'un contr~e 
l'autre pour prétendre que chacun en parti-
culier n'a pas le droit d'appuyer sa char-
pente sur son voisin. Peu importe que ce 
legs ait été fait purement et simplement auX: 
deux légataires, ou seulement à l'un d'eux 
sous condition. 

57. Julien au liv. 7. du Digeste. 
Il en serait de même si le propriétaire 

des deux maisons ne les avait pas léguées, 
mais cédées :t deux personnes. 

38'. Paul au liv. 2. des Questions. 
Si ma maison est tellement éloignée de la 

vôtre que je ne puisse la-voir, ou qu'une 
montagne intermédiaire sépare tes deux mai-
sons, on ne pourra point établir uue ser-
vitude SUJ l'une au profit de ['autre. 

59' Le même au tif). I. des J!al1uels. 
En effet un propriétaire ne peut point im-

poser de servitude sur sa maisoll,à moins que 
celui qui promet la servitude et celui qu~ 
l'acquiert, n'aient des maisons voisines, en 
sorle que l'une puisse nuire à l'autre. 

40. Le même au llv. 5. des Réponse.s. 
Si on n'a point stipulé de seryiÎlhle de per-

cer des jours, on n'a pas droit d'ouvrir des 
fenètres sur un mur lllème commun. 

41. Scéf)ola au tif). 1. des Réponses .. 
Un testateur a légué à Olympicus, pendant 

sa vie, le droit dhalJitalÎon dans sa maison 
et en mème temps un grenier qui s'y trou-
vait. Il y a auprès de la m,\me maison un 
jardin et un pavillon, qui n'ont poin tété 
lé:rués à Olympieus; liéallmoins il a touÎours 
été d'usage qu'on passùt par la maison 12guée 
pOlll' arriver à ce jardin el il ce pavillon, On 
a cL'mandé ~i Olympiens devoii fournir ce 
passage? J'ai répondu qu'ün'y aH;Ït point là 

condicere, ut servitus imponalur. 

56.· Papinialllls' lib. 7. Quœstionum. 
Binas quis cedes habebat una contigna-

liane tcelas: utl'asque dive l'sis legavit. 
Dixi, quia magis placet tigll1ll1l posse duo-, 
l'lun esse, ila ut cerlm parles cujusque 
sint eanlignalionis, ex regione cujus(lue 
domini fore tigna: nec ul\arn invkem ha-
bituros actionem, jus lion esse immÎssulll 
]Jabere. Nec interest, purè utrisque, an 
suh conditione alteri œdes legatœ $int .. 

3:;-. Julianus lib. 7. Digestorum, 
Idemque esse, et si duohus redes ces-

serint. 

3S. Paulus lib. 2. Quœst/o7lwn. 
Si œdes meœ à tuis œdibus tanlùm di8-

te nt , ut prospici non passint, aut medius 
mons earum conspedull1 allierat, servitus 
imponi non potest. 

5<). Idem lib. 1. Manualium. 
Ne!1lo~ enim propriis œdiliciis sen-ifu-

tem impOilere pûtest, nisi el is (lui cedit. 
et Îs CHi ceditur, in conspectu habeant 
ea œdif1cia, ita ut olficere altenllll alteri 
possit. 

40. Idem lib. 5. Responsorom. 
Eos qui jus Iuminis immittelllli nOll ha-

buenmt, apedo pariete comllluni, nu110 
jure feneslfas immisisse respondi. 

4r. Scœ.'ola Nb. 1. Responsorum. 
Olympico habitationem et horreulll, 

qllOd in ea domo crat, quoad viveret, 
legavit: jm.tit eamlem domu11l llOrtlls et 
ca-llaculu11l qnod Olympico legatum non 
est, fiJerunt: ad hortum alltem ,et cœna-
culllm semper pel' domulll cujus habita-
tio relicta erat, aditlls fuit. Quœsitum est, 
an 01) mpicus Olditum prœstare dcberel? 
He,'pOl,di, 'servitulem quidem 110n esse, 
sed Leredem trunsire pel' dOlUtim ad ca 
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ne januà ln 
puhlico aperien-
da, 

De itinere,actu, 
yia, a'iureductu. 

Aqure h.u,tll , 
pecoris.da'luam 
àJpubu, jurepas. 
cendi, calcis co-
qHend~, arCBre 
Iodicndœ. 
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alli", tollelldi, et 
otIic:enùi pl'œlo" 
rio yicinl J dou... 
Cal, proteeti. 

qure commemorata sunt posse : dùm non 
noceat legatario. 

S. 1. Lucius Titius, aperto pariete 
domus suœ, qua tenus stilticidii rigor, et 
tignorum protectus competebat, januam 
in publico aperuit, Quœro, cùm netlue 
luminibus Publii Mrevii vieilli, neque iti-
neri vieini officeret, neque stillieidium 
ne vieini domo cadat, an aliquam aetio-
nem Publius lVIrevius vicinus ad pl'ohi-
bendum haberet? Respondi, secnndùm 
ea qure proponerentur , nullam habere. 

TITULUS III. 

DE SERVITUTIBUS PRlEDIORUM 
II. l'STICOl\.l'M. 

1. Ulpiallus lih. 2. Instltutiollum. 

Sl':l\.VITUTES rusticorum prrediorum 
sun! hœ: Îler, actus, via, aquœductus. 
!ter, est jus eundi, ambulandi homini, 
non etiam jumentum agendi. Aetus, est 
jus agendi vel jumenlum, vel vehiculum. 
Itaque qui îter haùet, actum non habet: 
q\lÏ ac1um habet, et iter habet etiam sine 
jumento. Via, est jus eundi , et agendi , et 
ambulandi : nam et iler, et actum ,in se 
via continei. Aqureductus, est jus aquam 
ducendi per fundum alienum. 

S. 1. In rusticis computanda sunt aqllre 
haustus , pecoris ad aquam adpulsns ,jUi 
pascendi , calcis coquendre , arenre 10-
diendre. 

S· 2, Tradilio planè, et patientia ser-
vitutum Înducet officium prretoris. 

2. Nera/lus lib, 4. Regularum. 
Rusticorum prœdiorum servitutes sunt, 

licere altiùs tollere, et officere prretorio 
vicini, velcloacam blbere licere pel' vi-
eilli dOl11um, vel prœtorium, vel protec-
tum habere licere. 

S. 1. 

de servitude, mais que l'héritier pOl1rroit 
passer par la maison léguée pour arriver à 
ces endroits, sans cependant nuire au léga-
taire, 

i. Lucius Titius ayant fait ouvrir le mur 
de sa maison dans l'intervalle des gouttiè-
l'es, y a {ait une porte. On demande si, 
en supposant que le voisin n'en soufIt'e au-
cune Îucommodité, ni pour son jour, ni pour 
sou chemin, ni pour ses gouttières, il au-
l'oit néanmoins le droit de l'en empêcher? 
J'ai répondu que, suivant l'exposé, ilu'avoit 
aucun droit de le faire. 

T 1 T REl 1 1. 
DES SERVITUDES DUES 

A U X T E 1\ 1\ E S. 

I. Ulpien au liv. 2. des Institutes. 

LES principales servÎtudes dues aux terres 
sont, le sentier, le chemin, la voie, et le 
droit d'aquéduc, Le sentier est le droit d'al-
ler et de se promener dans le fonds d'un au-
trI', sans pouvoir cependant y faire passer 
des bêtes de somme. I,e chemin est le droit 
de faire passer des bêtes de somme, ou une 
voiture. Ainsi celui qui a le sentier n'a pas le 
chemin: celui qui a droit de chemin a, il plus 
forte raison, droit de sentier, quand même 
il n'auroit pas de bètes de somme à conduire. 
La voie est le droit d'aller, de se promener, 
et de faire passer des hêtes de somme; elle 
renrerme le sentier et le chemin. Le droit 
d'aquéduc est le droit de conduire l'eau à 
travers le fonds d'autrui. 

1. On doit rapporter aux servitudes dues 
aux terres le droit de puiser de l'eau, celui 
d"ahreuver ou faire paître son bétail, celui 
d'établir des fOUfS à chaux et de fouiller 
la. terre pour en tirer des pierres ou du sable. 

2, Dans les servitudes, la sonfli'ance du 
servant vaudra traclition , et le préteur y 
aura le même égard. 

2. Nératius au llv, 4. des Règics. 
On rapporte aux servitudes de terres le 

droit d'exhausser sa maisoll et de nuire à 
celle de son voisin, on de faire passer l'é-
goùt de sa maison par celle du voisin, ou 
d'avoir des aVances SUi' son lerrain. 

J. 
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1. On peut céder à plusicnrs le droit de 
faire conduire ou (le puiser l'eau an même en-
droit, et même établir celle servitude de ma-
nière que ceux qui l'acquièrent, ne puissent 
en jouir qU'il certains jours, ou à certaines 
heures dilfërentes. 

2. Si l'aquédllc ou le pnits est suffisam-
ment rempli, on peut accorder à plusieurs 
le dmit d'y puiser, ou d'en tirer de l'cau 
aux mêmes jours et aux mêmes heures. 

3. lllpicn au 11v, 1..,. sur Sabin. 
On peut aussi imposer une servitude par 

laquelle les bœu!s dont on se sert pour 
cultiHf sa terre, pourmut a\let· paitre lÎans 
le fouds du voisin. C'est le sentiment de 
Nératius au livre second de ses 1euilles. 

J. Le même jurisconsulte pense qu'on 
peut par une servitude s'acquérir le droit 
de renfermer ses fruits et de les garder dans 
la ferme du voisin, et de tirer de sa terre 
des échalas pour sa vigne. 

2. Il écrit encore, au même livre, que 
si un voisin tire des pierres de sa carrière, 
et en fait un monceau sur son terrain, 
qui domine sur votre tonds, vous pouvez 
lui accorder le droit d'y mettre sa terre, 
ses pierres et autres matériaux, de les rou-
ler sur votre fonds et de les y laisser jus-
(IU'à ce qu'il les fasse transporter à leur des-
tination. 

3. Lorsqu'on a le droit de puiser de l'eau 
.dans le fonds voisin, on doit avoir aussi un 
sentier pour arriver au puits; et 1 comme 
le dit l\éralius au livre trois cie ses feuil-
les, on jouira de ce droit, soit qu'il ait été 
accordé avec celui de puiser l'eau, ou 
(lue ce dernier l'ait été seul, parce qu'il 
en fait nécessairement partie; et si on n'a 
cédé que le droit d'aller jusqu'au puits, on 
est aussi censé avoir accordé le droit d'y 
puiser. Ceci doit s'entendre du droit de pui-
ser dans le puits ou la source d'un particu-
lier. Il n'en est pas de même des sources pu-
bliques, Nératius écrit au même livre, qu'on 
peut accorder le sentier pour y arriver, sans 
pour cela donner Je droit d'y puiser. Mais 
,ce seroit inutilement qu'on accorderoit ce 
dernier droit tout seul. 

4. papinicn au IiI'. z. des Réponses. 
E. le revenu d'un fonds consiste princi-

palement daus le produit qu'on en tire en y 
Tome I. 
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S. I. Aquœdllctus, et hallStus aqme, Or ~qtla'~hl{"1ftJ 

v,:l h:m"ü; phl.ri,., pel' eundem 'acum ul ducatur, eliam plu- Lus Cl>UCt~l)"
ribus concedi potes!: potest elÎènll, ut di- 
versi" diebus , >el horis duciltur.  

S' 2.. Si aqnœd uctus, vel haustus aqu<e  
sutficiens est, potest et pluribus pel' eun- 
dem laculll cOIlcedi, ut et iisdem diebus.  
l'el horis ducatur.  

3. Ulpialllls lib. 17. a(l SabzilUm. 
Item sic possunt servilules imponi, et 

ut baves pel' quos fundus colitur, in yi-
cino agro pascaetul': quam sen'itulem 
poni posse, NeraLius libro secundo melll-
branarul11 scribit. 

S. r. Idem Neratius, cfia!l1 ut fructus 
in viciai villa cogalltur ,coartique habean-
tur, et pedamenta ad villeam ex vicini 
prœdio sumantur , constitui passe scribit. 

S. 2. Eodem libro ait, '\'1('1110 cujns 
lapidicinœ fimdo tua imlllineant, posse te 
cedere jus ei esse, terram, rudus, saxa 
jacere, pllsita habere, et ul in tUUffi lapi-
dés provalvan!ur, ibique positi llabean-
lur, indèque exportentur. 

!j.5. Qui habet hausium, iter quoqne 
11abere videtur ad lllluriendum, et (ut ait 
Neratius libro terti() membrallarum) sive 
ci jus hauriendi et adeundi cessum sit, 
utrumque habebit: sive tantùm hauriendi, 
inesse et aditum: sive tantùm adeundi ad 
fantelll, inesse et hauslum. Hœc de haus-
tu et fonte privato. Ad flumen autem pu-
blicum, idem Neratius eodem libro scri-
bit, iler debere cedi, haustum non opor-
tere : et si quis tanlùm haustum cesserit fi 
nihil eum agere. 

4. PaptÏuànus !t'h. ~. Responsarum. 
Pecaris pascendi servÎtutes, item ad 

aquam appellendi, si prœdii ii:uctus maxi-
71 
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me in pecore consistat, prœdii magis 
quàm personaJ vidcuiur. Si lumen tes\ator 
personam demonstruvit, cui servitutem 
pm::stari voluit , emptori nI heredi non 
cadcm prlX'stabitur servitus. 

5. Ulpialll1S lib. 17, ad Edictum. 
Ergo secundùm eum et vindicari pote-

rit. 

g, 1. Nératius lihris ex Plantio ait, nec 
haustum pecaris, nec appulsum, nec cre-
Ire eximemllX', calcisljUe coqllendre jus 
posse in alieno esse, uisÎ funèlum vicinum 
habeat: et hoc Proculnm. et Atilicinum 
existimasse dit. Sed ipse di~it, ut ntaXilllè 
calcis coquendlX', et cre III' eximendœ ser-
vitus constilui possit, non 11llrà passe, 
<ll1iJm quatcl1us ad eum ipsnm fundUln 
opus sÎL; 

6. Paulus Nb. 15. ad Plautium. 
Veluli si ilgulinas haberet, inquiblls ea 

vao<t Dercnt, quibus fi'uctus ejus fundi ex-
portart'nlur, ~i('ut in quibusdam fit, ut am-
phoris vinum evehatur, aut ut dolia fiant; 
vel tegllla~ ad villam œdificandam. Sed 
si ut vasa v ("nirent, figulinro exercerentur, 
ususfrllctlls erit. 

S. r. Item longé recedit ab usufi'udu 
jus calcis coquelldre, et lapidis eximelldi, 
et arenœ iodiendre, œdificandi ejus gra-
tia qnod in fundo est. Item silvœ cœduœ, 
lIt pedamenta in vinpas non desint. QUÎtl 
ergo si prœdiorum meliorem causam hœc 
faciant? Non est dubi{;mdtlm quia st'l'vi-
tutis sit: eL hoc et M,prianus probat: in 
tantum ut et talem servÎtutem conslitui 
passe pu tet, ut tllgurtum lIulJi haûere lice-
ret;'n tua: scilict'Î si habeam pascui ser-
vitlltem, aut pecoris appellendi : ut si 
hiems ingruerit,haheamquo me recipiam. 

,r l rI, T l T fi E III. 
élevant des bestiaux, le droit de paturage 
el d'abreuvoir sur le fonds d'autrui, sera Ullll 

servitude plus réelle que personnelle. Si ce-
pendant le testateur a désigné une personne 
en bveur de laquelle il a voulu que celte 
servitude fût établie, elle ne passera point 
à celui qui lui succédera à titre d'acheteur 
ou d'héritier. 

5. [Tip/cn au lli'. Ir. sur l'Edit. 
Ainsi on aura pour demander celte ser-

vitude, une action réelle, c'est-à-dire, la 
revendication. 

1. Nératius, dans ses ouvrages sur Pla'Jtius, 
dit que le droit de puiser de l'eau, (rahreu-
ver ses bestiaux, de tirer de la craie d\( 
fonds d'autrui, ou d'y avoir un tour il 
chaux, ue peut être établi qu'en faveur do 
celui qui a llil fonds voisin. Il ajoute que 
c'est le sentiment de Proculus et cl'Atilidnus. 
Mais ce jmisconslllle pense en sail parti-
culier que quant au droit de tirer de la craie 
et de cuire de la chaux, celui qui a cette 
selTitnde ne peut s'en selTir que JUSqU'il con-
currence du besoin qu'il en a pour son 
fonds; 

6. PmLl all 1/.,. 15. sur Plautius. 
Par exemple, s'il a un attelier où il fitit 

des vases pour transporter les fruits qu'il re-
cueille (comme cela se pratique en quelques 
endroits où l'on fait des cruches de terre 
pOUl' transporter le yin, ou même de grands 
vaisseanx) , ou des tuiles pour sa métai-
rie. Mais si on avait ce droit pOUl' faire des 
vases qu'on devrait vendre ensuite, cette 
servitude serait personneUe ,et 011 la regar-
derait comme Ull usufruit. 

1. An lieu que lorsqu'on n'a le droit de 
tirer de la pierre ou du sahle, et de cuire de la 
chaux, que pour blltir sur son fonds, celte 
servitude est très-dili(~reule de l'usuflHit. n 
eu est de nu'me du droit de coupel' du bois 
dans le fonds d'autrui pour fournir des écha-
las 1t sa vigne. Que doit-on donc penser de 
tous ees droits, quand ils procurent de l'avan-

HU fonds de celui qui les slipulc? Ce sont 
de véritables senitudes réelles; au point 

que )Iécianus pense que je puis impooer SUl' 
votre fonds une servitude, par luy-ueUe \'OUS 
me dOllllere;r, le dwit d'y placer une c,tbane; 
afin que, si j'ai d'ailleurs le lh oit d'y men~r 
f'a;tre mes be:;tiaux ou de les y abreuver, Je 
F'üsse aroir un cmkoÎL pour roe retirer dam 
l,tj lllUlH ~LÎ~ tClnj]s. 
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7. Le même au liv. 21. su/' rEdit. 
Celui qui se fait parler en lilière un sur lin 

siège, hlit usage du scntier, el non du che-
mill; mais celui qni n'a qu'un cirait de seulier 
Ile pent p<lS conduire (lc~\allt lui ulle ht'-te de 
1;omme. Celui qui a le droit de chemi l\, peu t 
conduire une bète de SCJJllllle cl L1n cÎlnrriot , 
mais ni l'un ni l'autre n'a le dïOil d'vI oitlll'er 
des pierres ou des malèriaux p~llr b:\cir. 
Quelques-nns pensent c:uil ne l'0unoil point 
y porter une perche (L'oile , paiTe (pl'il n'en 
a besoin ni pour aller, ni pour conduirc une 
Lète de sommr, et qu'il 'pourroit de cette 
façon nuire aux :fïnits des arbrf~s plantés le 
10llg du chemin. Ceux qui ont le droit de 
voie, peuvent aller, conduire des bêles de 
somme, et même, suivant quelL[ues-uns, voi-
Vll'er de la pierre et porter une perche, en 
obselTant de ne pas nuire aux frUlts. 

r. Dans les servitudes des terres, si le 
fonds mitoyen est libre, on ne pent point 
établir de sen'itllde sur les deux tonds qu'il 
sép31·e. 

tL Ga/lis au lir'. 7. sur rEdit prolJzizclal. 
La voie, suivant la loi des douze tables, 

doit avoir huit pieds de large en ligne droite l 
ct seize pieds dans les dètours, c'est-il-dire, 
dans les endroits où le chemin tourne. 

g. Paul au lr~'. r. des Sentences. 
Suivant 1'<ll1cien droit, on ne peul établir 

la servitude de puiser de l'eau que dans la 
source; cependant aujourd'hui on impose 
cette servitude dans tout autre endroit. 

10. Le même au li]). 49' sur l'Edt/;. 
Labéon dil qu'on peut établir une servitu-

de qui donne à l'acquéreur le droit de cher-
cher une source d'eau, et après l'avoir trou-
vée de la conduire dans son fonds. En effet, 
sion peut imposer une servitude SUl'une mai-
son, avalltmème qu'elle soit bâtie, pourquoi ne 
pourroit-on pas imposer la servitude de pui-
ser ou conduire de l'eau dont on n'a point 
encore troln'é la source? Et si on peut céder 
le droit de la chercher, on pent aussi accor-
der celui de la conduire dans sonfonds,quand 
on l'aura trouvée. 

1 r. Celse au liv. 27 dit Digeste. 
Si le fonds est commun à pll1sieurs, clJa-

qlle propriétaire peut m'accorder séparément 
le droit de senlier et de passage. Ainsi 1 sui-

7. Idem l:"b. 2 r. ad Pd/clL/m. 
Qui seUa <lut ledic<l vehitl1r , ire, non Onill ln'(,l''';t 

:lgere, dicilur, Jl1ll1cntum YCl'O ducere Int<;l';lcr, acLUIlIJ 

Viam.Ilon polest, qui ilpr tanlùm Labet. Qui 
actum habC'l, et plauslnllTI dllccre , et ju-
mcdJ ~16ere pOlC51 : sed li'ahendi lapidem 
nnt tignulll, nculri COl'um jus e;,!. Qui-
dam Hec bastül11 rcclam ei ferrc liecre: 
quia ncque cundi, !leque agendi gratia id 
hecrct , et pussent fll1ct:1S eo modo i<cdi. 
Qui viam habeut, Clllllli , agc'ndi'Il!e jus 
habenl; pleriqne ct trahendi tjuoqne, et 
rectam hastam rel'eremli, si lllodù fruclus 
non hcdant. 

S. 1. In rustieis alllem prcediis impedit S,i medill':' 
serritutem medium prœdiuJll lluod non Pl'«d'''lll slt h-

o 'Lcrulll.
servit. 

8. Gaills lib. 7. ad Edictul1l rroJ)lilciale. 
Vice lalitndo ex lege dnodecim tabula-

rum in porrectull1 ocIo pecles 11abet: in 
anfructu!1l, id est l ubi flexum est, sede-
cim. 

9' Paulu; lib. r. Senfelltiarum. 
Servitus aquœ ducendœ, vel hauriendœ, 

nisi ex capite, vel ex fonle, constitui non 
potest ; hodiè tamen ex quocunque loco 
constitui solet. 

10. Idem lib. 49' ad Edictum. 
Laheo ait, talem servitutem constitui 

posse, ut aquam quœrere, et ù'lVentom dI/-
cere liceat: nam si liceat nonclùm œdi-
ficato œdificio , seryituLem constituere l 
quare non œquè liceat nonclùm inventa 
aqua eandem constituere serl'itutem? et 
si ut quœrere liceat, cedere pOSSlIlllUS, 
etiam ut inventa ducatur l cecli potest. 

Ir. Celsus lib. 27. Diges/omm. 
'Pel' fundul1l qui pluriulll est, jus mihi 

esse eundi agencli potest separatim cpdi. 
Ergo subtili ratione non aliter melllll fiet 

7 l ": 

De "i.e Ja!itll'" 
diue. 

De oquxduCll\ 
vel ha:.l:-lla. 

l)~ ''T"' '1u",-
renda et duccn.... 
da. 

ne serviltite 
imponenda fuu-
do cotumuni .. 
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jos, quàm si omues cedant: et Ilorissima 
demùm cessione superiores orones conflr-
maIJuntur. Beniguiùs tumen dicetuf, et 
aHteclu~lln novisbinms cesserit , cos qui 
a,Jtea cessenmt, vetari uti cessa jure non 
passe. 

12. Jfodest//lus !t'b. g. nilfèrentwrum. 
~aiJ Înterslt Inter actum et iter nonnul!a est dilJe-

intel' actuw et l'enlia: iter é'st enim , quà quis pedes, ....eliter. 
elples commcure potest : actus ver;), llbi 
et armenla tnijicere, et vehieululll du-
cere lieeat. 

15. Javolelllls lib. ra. ex Cassio. 
Ccrta generi agroruJ11 adquiri servitus 

potest , veluti vineis : quùd ea ad solum 
magis quàm ad snprrficiem perlinet: 
ideù sublatis vincis, scrvitus nlUnebiL 
Se;l si in COll irahellda serviiute aliml ndllm 
e, it, doli mali exc!'ptio erit necessaria. 

S. 1. Si totus ager iline1'i aut actui 8e1'-~i to1J:s .ng~r  
.!'t"'r, al. De scr- yit, dominus in co agro nihil facere l)ole5t,  
l;·'i\~î\.! th!lernli- qno serritus impediatur, quœ Îla difI'usa 
)la)lJa. eot, ut OIllues glebœ serviant. At si iter 

actusve sine ulla determillationc legatus 
e~t, modù deLcrminabitur: et quà pri-
mùm ile!' determinatum est, ca servitus 
consistit: eœlerœ partes agri liberœ sunt. 
Jgitur arbiler clandus est, qui utroque casu 
viam determÎnare debet. 

De Iat;!udine !;'. 2. I,atitudo actus itinerisque ea est, 
aet us" ÏliüerÎi, quœ demonstrata est: quàd si nihil dictum 
... i<e. est, hoc ab arbil1'O statuemlllm est. In via 

aliud juris est: nam si dicta latitudo non 
est, legitima debetur. 

De ,e,.,nule S. 5. Si locns , non adjecta latitudine,
ieLerminanùa. nonli11atus est, pel' ellm quà /ibet iri pote-

rit. Sin autem prœtermissus est, œquè 
latitudine non adjecta, per totum fundnm 
una poleril cligi via, duutaxat ejus \atitu-
dinis qum lege comprehellsa est: pro quo 
ipso, si du bitabitur 1 arbitri o.lficium invo-
candum est. 

VII J, T 1 T 1\ E 1 1 r. 
vant la rigueur des principes, la servitude ne 
pourra m'être acquise qu'après qu'elle m'aura 
été accordée par tous les propriétaires, ct il 
n'y a que la dernière cession qui puisse con-
firmer toutes les autres. Cependant 011 peut 
l'épondre plus favorablement, que I11f\lle avant 
celte del'lliè'fe cession, les propriétaires qui 
auront déjit accordé le droit, Il'en pourront 
empêcher l'usage. 

12. lliodestlil au 11.·. g. des D(lfiirences. 
Il y a quelque dillérence entre le droit de 

seutier et le droit de passage. Le sentier est 
un chemin par lequel on peut aller à pied ou 
à cheval i le passage est un cllfrnin par lequel 
on peut {aire passer des bestiaux .ou une voi-
1ure. 

13. Javolénus au liv. 10. sur Cas<;zus. 
On peut acquérir une servitude au profit 

d'tH'le certaine espèce de terre, par exemple, 
des vignes, parce que cette servitude con-
cerne plutôt le sol que la superficie: d'où il 
s'ensuit que la servitude restera après que les. 
vignes auront été arrachées. Cependant si les 
contractans ont une intention difièente, il fau-
dra recourir à l'exception de la mauvaise foi. 

1. Si toute la terre doit la servitude du 
sentier ou dupas5age, le propriétaire ne 
pourra rien faire qni puisse empêcher l'usage 
de la servitude, dOllt chaque petite portion 
de la terre se trouve affectée. Mais si on avait 
légué un sentier ou un passage sur une terre 
indéterminément, la servitnde sera fixée, et 
ne sera due que par la portion sur laquelle elle 
aura été assignée; les autres portions seront 
libres. Ainsi, dans l'un et l'autre cas, on doit 
prendre nn arbitre pour déterminer le lieu 
qui sera destiné à la servitude. 

2. Le sentier ou le passage a la largeur 
dont on est convenu. S'il n'y a point de con-
vention à cet égard, elle doit être tléterminée 
par un arbitre. Quant à la voie, il n'en est pas 
dt) mème , car lorsqu'il n'y a pas de conven-
tion sm la largeur, on doit celle qui est fixée 
par la lo.i. 

5. Si on a désigné le lieu sur lequel on ac-
cOl'doit la servitude, sans en exprimer la lar-
geur, on pourra exereer la servitude sur 
toutes les parties du lieu désigné. Si on n'a. 
exprimé ni l'endroit ni la largeur, on pourra. 
choisir dans telle partie du fonds qu'on vou-
dra, une voie qui sojt seulement de la largeur 
fixée par la loi) et s'il ya quelque difficulté à. 
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cet égard, ou 	prendra un arl:itre pour la 
l·égl"f. 

14. Pomponius au 	Fv. ;'b. sur QUziltus 
Mucius. 

Si j'ai accordé à quelqu'un la voie par un 
endroit, je ne pourrai point accorder à un 
autre le droit de conduire de l'cau par le 
même lieu; et de mrme, si j'ai accordé il 
<juelqu'unle droitde conduire de l'eau par un 
endroit, je ne puis plus vendre ni accorder 
à un autre le droit de chemin par le même 
liell. 

15. Le même au lii;. ~)j. sur Q. Mucius. 
Quintus Mucius écrit que si on a Ull che-

min sur le fonds d'autrui par lequel on puisse 
conduire l'eau en tout temps, ou seulement 
pendant l'été, ou même dans des intervalles 
de temps plus éloignés, on peut mettre dans 
le passage de l'eau un canal de terre ou 
d'autre matière pour recevoir une plus grande 
quantité d'eau, et faire en général en cet 
endroit tous les ouvrages qu'on croira utiles; 
de manière cependant qu'on ne nuise pas 
par Ut à l'aquéduc du propriétaire. 

J6. Callistrate au IiI'. 3. des Juridictions. 
Voici les termes d'un rescrit de l'empe-

reur Antonin, adressé à des oiseleurs:" Il 
n'cst pas juste que vous fassiez la chasse 
aux oiseaux sur les terres des autres malgré 
eux H. 

17, Papyrius Justus au liv. 1. des 
Constitutions. 

Les empereurs Antonin et Vérus ont dé-
claré dans un rescrit:" Que l'eau d'une source 
publique, devait être partagée entre ceux 
qui ont .des possessions voisines à proportion 
de leur domaine; à moins qu'un propriétaire 
ne prouve qu'il a droit d'en tirer davantage n. 
Ils ont ajouté dans le rescrit qu'on ne de-
voit permettre à quelqu'un de conduire l'eau 
dans son fonds, qu'autant qu'il le pourroit 
laire sans Duire à un autre. 

18. ulpùm au liv. 14. sur Sabà~. 
Quoiqu'on ait imposé le droit de chemin 

sur plusieurs fonds, on n'acquiert qu'un seul 
chemin, parce qu'il n'y a qu'une seule ser-
vitntle. Ainsi, si on suppose que l'acquéreur 
de cette servitude exerce son droit sur un 
fonds, sans l'exercer sur un autre pendant 
iout le temps nécessaire pour en prescrire la 

14. 	Pomponius b:b, 52. ad Qwidum 
Muo·um. 

Pel' qu('m loeLllu viam alii cessero , pel' 
eundem alii aquœdm'tmu cedere non po-
tero: sed et si aquœductum alii conces-
sem, alii itel' pel' euudem locum vendere, 
vel aliàs cedere non potero. 

J5. Idem lib. 31. ad Quinrum Mllâum. 
Quintus Mucîus scribit, cùm ite!' aqmc 

vel qu01idianre, vel restivre, ve\ qure inter-
valla longiora habeat, pel' alienum fundul1l 
erit, lieere fistu\am suam vel fictilem "el 
cujuslibet generis in rivo ponere, qure 
a(luam latiùs exprimeret: ei quod vellet, 
in rivo lacere licere, dùm ne domino prre-
dii aquagium. deterius fiiceret. 

16. Calb:s!ra(us b'h. 5. de Cognitionibu$. 
Divo;; Pius aucl1pibus ita rescripsit : ~Jt 

ktv e~~,o»oy d.~~l'7""v ,[IJJ dl€(/'fi&TrùY UP.dS ~v 
d.Ma7~Î~1' XlAJplOl' I~ivm, id est, non est con-
sentaneum , ut pel' aliena prœdia ùwitis 
domùus aucupium fociatt's. 

17, Papyrius Justus b'h. 1. de Constitu-
tionibus. 

Imperatores Antoninus, et Verus au-
gusti rescripserunt, aquam deflumùle pu-
blico pro modo possessionum, ad irrigan-
dos agros dùùli oporlcre : nisi proprio quis 
jure plus sibi darum ostende rit. Item res-
cl'ipserunt,aqllam ita demùmpermitti dUCl~ 
si sille ùljuria alterius idfiat. 

18. cr/planus Nb. r 4. ad Sabzilllm. 
Una est via, etsi pel' plures fundos Îm-

ponalur : cùm Ulla servitus sit. Denique 
qureritur, an si per unum funduru iero , 
pel' a!ium non, pel' tanturu tempns quanta 
servitus amittitur, an retÎueam servitutem? 
Et magîs est ut aul tata amittatur, aut tota. 
retil..leatul'. Ideoque si nu110 US\lS sum" 

A.y.tata<, 

De a,\u",dnct-.J. 

De aucuplQ\. 

De 'YJll' e>l' 
fluminc puhlic,,. 
duceuJ•. 

Devia pel'l)r!t~ 
Tes fUlldos jl\!~"'" 
.ita. 
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tota amittitur : si veluno, tota sen"atur. 

'9- Pal/lus !t'b. 6. ad Sal}f;'um. 
Si Ilnus ex sociis stipuletur iter ad com-

munem fundum, inutilis est stipulatio; 
quia llec dari ci potcst. Sed si omnes 5ti-
p111entur, sive communis servus, sitlguli 
ex sociis stbi dari oporlere petere pos-
sunl : quia ita dari eis potest à te : ne si 
s!iplllutor vite plures heredes reliquerit, 
iuutilis stipulatio fiat. 

2.0. Pomponùls lib. 55. ad Sabùwm. 
Si mihi eodem tempore concesseris et 

ire agm"e per tunm locum , et uti fi"ui eo 
jus esse, deindè ego tibi concessero jus 
mihi uti frui non esse; non aliter eo Jaco 
uleris frneris , quàm nt ire agere mihi 
rcctè liceat. Item si et dueere per tuum 
fuudum aquam jure potuero , eUn eo tibi 
œdificare invita me jus non fuerit; si 
tibi concessero jus esse œdificar.e, nihilo-
mÎnùs hanc servitutem mihi prœstare de-
bebis, ne aliter œdifices, quàm ut duc-
tus aqu~ meus maneat : totiusque ejusrei 
conditio lalis esse debet, qualis esset si 
una duntaxat initio concessio facta esset .. 

s. I. Servitu8 naturaliter, non manu-
facto lœdere potest fundum servien.tem : 
quemadmodùm si imbribus crescat aqua 
in rivo , aut ex agris in eum confluat , aut 
aquœ fons secundûm rivum, vel in eo ipso 
inventas posteà fuerit. 

S. 2. Si fundo Seiallo confinis fons fue-
rit, ex quo fonte pel' fuudum Seianum 
aqllam jure ducebam, meo facto fundo 
Seiano, man et servitus. 

S· 5. Haurielldi jus non homi.nis 1 ied 
prœdüest 

VII l, T l '1' 1\ li! 1 I 1. 
liberté, conserveroit-il son dl'oit? Il est plus 
juste de décider qu'il perd On garde sa ser-
vitude en entier: en sorte que s'il n'a eltercQ 
son droit sur aucun des fonds, il le perd en 
entier; s'il ra exercé sur un seul, il le conserve 
en entier. 

19' Paul au lill. 6. sur Sabtiz. 
Si un des associés se fait accorder nn 

cllcmin pour arriver à un fonds de la so-
ciété, sa stipulation est nulle, pal'ce qu'on ne 
peut pas lui faire à lui sculla délivrance de 
cette servitude. Mais si ceUe convention est 
faite par tous les associés, ou par un es-
clave qui leur est commun, chaque associé 
pourra prétendre au droit de chemin; GIl' 

il peut leur être accordé à chacun en partit:u~ 
lier; autrement si un seul avoit stipulé laser-
vitude, et qu'il vînt à mourir laissant plusieurs 
héritiers, la stipulation devielldroit inutile. 

2.0. Pompcmius au liv." 33, sur Sabùl. 
Si vous m'avez accordé en même temps 

deux servitudes, l'une réelle, qui me donne 
les droits de chemin et de passage sur votre 
fonds, l'autre personnelle, qui me donne le 
droit d'en jouir; dans le cas où je vous aurai 
fait remise de la seconde, vous ne pourrez 
vous servir de la jouissance qu'en me lais-
sant J'usage du chemin et du passage. De 
même lorsque j'ai droit de .conduire de l'eau 
par votre fonds, et que vous ne pouvez poiut 
y Mtil' malgré moi, si je vous permets d'y 
bâtir, vous ne vous servirez de ma per-
mission qu'autant que votre édifice sera cons· 
truit de manière que vous ne nuisiez point au 
droit que j'ai de conduire l'eau par votre 
fonds, et les choses doivent rester dans le 
même état où elles seraient s'il n'y avait eu 
dans l'origine qu'une servitude d'établie. 

J. La servitude doit incommoder le fonds 
servant naturellement, et non pax un ou-
vrage fuit de main d'homme; par exemple, 
l'eau qui est dans le conduit peut être en-
flée par la pluie, ou passer par les terres 
pour se rendre au ruisseau qui la contient, 
on peut trouver une source d'eau auprès ou 
dans le ruisseau m~me. 

?-. Si j'avais .droit de faire passer par le 
fonds de Séius l'eau que je tirois d'une source 
voisine, la servitude subsistera même après 
que j'aurai acquis le fonds de Séius. 

5. Le droit de puiser de l'eau n'est point 
personnel, mais réel, 
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:u. Paulus lib. 15. ad Sàblnum • 

Si mihi c(lllcesseris ite\' a'IulE pel' fllU- Dt" ,tt'tuœ-duchi. 
dUlll hlllm, nOll destilluta pal'h~ pel' quam ~1IHpl~c:lel' con" 

ceS'iQ.ducerem, totus fundus tuus servict. 

.21. Paulauliv. 15. sur Sabin. 
Si vous m'accordez le droit de conduire 

l'eau par votre fonds, sans spécifier aucun 
endroit, la servitude affecte le fonds entier. 

~~. Pomponi'us au liv. 33. sur Sabin. 
Cependant il n'y aura que les lieux: 011 

rOll n'aura point bâti, et qui ne se trouveront 
pas plantés d'arbres ou de vignes au moment 
de la. cession, qui seront am~ctés de la ser-
vitude. 

.23. Paul au liv. 15. sur Saln'n. 
On peut établir une servitude de voie 

plus ou moins large que de huit pieds, 
pourvu toutefois qu'elle ait une largeur 
suffisante pour y faire passer une voiture; 
autrement ce se1'01t un sentier et non une 
voie. 

1. Si vous avez sur votre fonds lm lac 
d'eau vive, on peut se taire accorder par 
vous le droit d'y passel' en bateau pour ar-
river au fonds voisin. 

2. Si le fonds qni doit ou à qui est dû la 
servitude vienl à être confisqué, la servitude 
reste, parce qu'un fonds est confisqué dans 
l'état où il se trouve. 

3. Quand on doit une servitude à un fonds, 
on la, doit à touLes les parties qui le com-
posent; ainsi si ce fonds est vendu l)ar par-
ties, la servitude suit taules les parties, 
de soMe qne chaque acquéreur peut prétell-
ore que la servitude lui est due. Si cepen-
dant le fonds à qui la servitude est due, se 
trouve partagé entre plusieurs maîtres par 
cantons séparés, quoique la servitude soit 
due à toutes les parties du ronds, il fàut 
néanmoins que les propriétaires qui n'ont pas 
les portions voisines du f'Onds servant, ac-
quièrent le droit de passage sur les portions 
de leurs copropriétaires, ou qu'ils usent de 
ce droit par leur tolérance. 

24. Pomponius au liv. 35. sur SaM/. 
Si j'ai le droit de conduire de l'eau du 

fonds d'un autre sur le mien, Labéon pense 
(lue je puis tirer de l'eau de mon aquéduc 
pour en donner à mes voisins. Proculus dit 
au contraire qu'on ne pourra point tirer de 
l'eau d'un aulre endroit de mon fonds que 
de celui à qui la servitude est acquise. Le 
s('ntÎment de Proculus me paroit le plus 
juste. 

22. PomponÎu$lib. 33. ad Sabù/Um. 
Sed quœ loca ejus fllndi tUlle cùm ca 

fieret cessio, rediticiis, arhoribus, vineis 
vacua fueril1t, ca sola. eo nomine servient. 

23. Paulus It'b. 15. ad Sahùwm. 
Via constitui vel latior octo pediblls, 

vel angustior potest : ut tamen cam lali-
tudinem habeat, qua vehiculum ire po-
test: alioquin iter erit, non via. 

S. 1. Si facus perpetuus in funclo tuo 
est, navig~mdi quoque servitus, ut perve-
niatur ad fimdum vicinum, imponi po-
test. 

S. 2. Si fundus serviens, ,'el i8 cui 8er-
vitus debetur, publicarctur, utroqu~ casu 
durant servitutes : quia cum sua condi-
tione quisque fUlldus publicaretur. 

S. 3. Quœcunqlle servitns fundo debe-
tut', omnibus ejus partibus dehetur : et 
ideo quamvis partieulatim venierit, om-
nes partes sef\'itus sequilnr : et iLa ut sin~ 
guli rectè agant jus sihi essejimdi. Si ta-
men fundus cui servitus debetur, certis 
regiollibus inter l'Jures dominos divisus 
est, quamvis omnibus partibus servitus 
debeatur, tamen opus est ut hi qui non 
proximas partes servienti fUlldo habebullf<, 
transitum per l'eliquas partes fundi divisi 
jure habeant: aut si proximÎ patiantur, 
transea.nt. 

24. Pompomus lib. 33. adSahùlllm. 
Ex meo aquœduetu Labeo scribit , cui-

libet passe me vicino commodare: Pro-
culus contrà, ut ne in meam partem fundi 
aliam quàm ad quam servitus adquisita 
sit, uti ea possit. P1'oculi sententia verio. 
est. 

De l.titud;"", 
vue.. 

De !<i('rrÎ lute 
navlb~udj. 

ne fun.li Jlu-
bli;atioae. 

Servitnlem orn-
nihu __ C':J!l'11 rat'-
tihus dehcri.. 

De aqua:Juctu. 
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.2~. Idem lib. 54. ad Sabinum. 
Si parlem fundi mei cerium tibi vendi-

dero, aquœductus jus, eliamsi alterius 
partis causa plerumque ducatur, te quo-
que sequetur : neque ibi aut bonitatis agri, 
aut usus ejus aqure ratio 11abenda est: ila. 
ut eam solam partem fundi quœ pretio-
sissima sit , aut maximè USlll11 ejus aquœ 
desideret, jus ejus ducendœ sequatur: sed 
pro modo agri detenti, aut alienati, fiat 
ejus aquœ dtvisio. 

26. Paulus llb. 47. adBd/cfum. 
Si via, iter, actus , aqllœductus legetur 

simpliciter pel' fundum, facuitas est he-
redi, pel' quam partem fuudi yelit consti-
tuera servitutem : si modo nuIla captio le-
gatario in servitute fit. 

27, Julianus lib: 7' Digestorum. 
Si communi fundo meo et tua serviat 

fundus'Semprouianus, et eundem in com-
mune redemerimus, servitus extinguitur : 
quia par utriusque domini jus in utroque 
fundo esse incipit. At si proprio meo et 
proprio tuo idem serviat , manebit servÎ-
tus : qùia proprio fundo pel' communem 
servi lus cleberi potest. 

28. Idem lib. 34. Digestorum. 
Itillere acl prœdium commune duorum 

legato, 11isi nterque de laco itilleris con-
sentiat, servitus l1eque adqniritur , neque 
deperit. 

29, Paulus Nb. 2. Epllomarum d!foni 
Digestorum. 

Qui duo prœdia confinia habnerat , .'lU-

periorem fundum vendiderat: in lege ita 
dixerat, ut aquam, sulco aperto, emptori 
educere infundum infèriorem rectè liceat. 
Si emplor ex alio funclo aquam acciperet, 
et eam in iuferiorem ducere vellet, quœ-
iitum est an possit id suo jure facere, 
llecne? Respomli, nihil ampliùs quàm 
quod ipsius iimdi siccandi causa deriva-
l-~.t. vicinwn inh:liorem recipere debere. 

. 3•. 
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25, Le même au liv. 34. surSl1bil1.. 

Si je vous vends une portion de ma terre. 
vous aurez aussi le droit d'aquéduc, que ïavais 
acquis pour elle, quoique j'en fisse usage 
pour une autre portion que celle que je vous 
ai vendue; et on n'examinera pas ici la bonté 
de la portion que je vous ai vendue ni l'u-
sage que j'av ois coutume de tàire de l'eau 1 

COlUme si le droit de conduire l'eau étoit 
attaché seulement à la meilleure portion du 
terrain, ou à celle qui a le plus besoin 
d'eau; mais l'eau se partagera entre le ven· 
deur et l'acheteur suivant les portions alié-
nées et retenues. 

26. Paul au liv. 47, sur l'Edit. 
Si. un testateur lègue /lans aucune dési-

gnation, la se!'vitude de sentier, de chemin, 
d'aquéduc par son fonds, l'héritier a la ÜI.-
cuité d'établir Iii servitude dans telle partie 
du- fonds qu'il jugera à propos 1 pourvu ce-
pendant qu'il ne fi-ande pas le légataire. 

27, Julien ault'v. 7- du Digeste. 
Si le fonds de SempronÎlls doit une ser-

vitude à un fonds qui est commun entre VOliS 
et moi, et que nous ayons acheté son fonds 
en commun, la servitude est éteinte, parce 
que nous acquérons chacun les mêmes droits 
sur ce fonds, Mais si ce fonds devait Il 
servitude à deux autres fonds qui nous appar· 
tinssent séparément à chacun, la servitude 
resterait, parce qu'un fonds commun pent 
devoir une servitude à un fonds qui appar-
tient en propre à un des associés. 

28. Le même au liv. 34. du Digeste. 
Lorsqu'un testateur lègue un sentier pour 

arriver à Ull fonds commun entre deux pro-
priélaires, la servitude ne peut être acquise 
ni perdue, à moins qûe les deux propriétai-
res ne conviennent du lieu où la servituda 
sera placée. 
29' Paul au liv. 2. de l'Abrégé du D/gestll 

d'A!fènus. 
Un propriétaire qui avait deux terres oon ... 

tiguës, a vendu le fonds le plus élevé! et 
est convenu avec l'acheteur qu'il pourrait 
faire un sillon dans la terre aliénée pour pro-
curer la sortie des eaux et les faire tomber 
dans le fonds inférieur. On a demandé si 
l'acheteur avait droit de faire écouler dans 
le fonds infërieur l'eau qu'il recevait d'un 
troisième fonds? J'ai répondu que le voisia. 
Ùliërielll n'était tenu de recevoir l'eau du 

fonùi 
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fomls supérieur, qu'autaut que cela s.eroit né· 
,cessaire pour le dessécher. 

50. 	Le même au li'V. 4. de l'Abrégé du 
Digeste d'Alfollus. 

Un propriétaire ayant deux fonds, en a 
vendu un eu se réservant l'eau qui y nais~ 
soit, et auprès de la source un espace de dix 
pieds. On a demandé si cet endroit réservé 
appartenoit au vendeur en propriété, ou 
SIl avoit seulement le droit d'y passer pour 
arriver à la source? J'ai répondu que si le 
vendeur s'étoit servi de cette formule: La 
largeur de dix pieds auprès de la source, il ne 
pouvait revendiquer qu'lm droit de sentier. 

3 1. Julien au là,. 2. sur .~filticiliS. 
Trois fonds placés les uns sous les au-

tres appartenoient à trois différens proprié-
taires. Le maltre du fonds infërieur .avait 
acquis pour son fonds le droit de tirer de 
l'eau du fonds supérieur, clla faisait couler 
dans le siell par le fonds mitoyen du con· 
sentement du propriétaire. Ce même pro-
priétaire acquiert dans la suite le fonds su-
périeur, et vend le fonds inlërieur dans le-
quel il faisait conduir(l l'eau. On demande 
si le fonds infërienr a perd u le droit de tirer 
de l'eau du fonds 'supérieur , par la raison 
'lue les deux fonds ayaut appartenu au même 
maître, l'un ne pouvait plus tirer de servi-
tude de l'autœ? J'ai répondu que la servi-
tude n'éloit pas éteinte, parce que le fonds 
miloyen par isquel l'eau passait a toujours 
appartenu à un autre; et comme on ne pou-
voit imposer de servitude au fonds supérieur 
pour cn fairc venir de l'tiaU clans le fonds 
infédeur, qu'autant que cette eau passeroit 
par le fonds mitoyen, de mt-me cette ser~ 
vitude n'auroit pu s'éteindre, qu'autant que 
dans le même temps cette eau aurait cessé 
d'être conduite pal' le fonds mitoyen, ou 
que le même propriétaire eût acquis en même 
temps les trois tonds. 

3z. Africaùz au liv. G. des Questions. 
J'ai un fonds commun avec vous; vous 

me cédez votre part et en même temps vous 
me donnez pOUl' y arri.-er un droit de che-
min par un fonds voisin qui YOUS appartient. 
J'ai dit que la servihHle était bien établie, 
et on ne peut point ohjecter ce principe: 
que les servitlldes ne peuvent ni s'ac(111érir 
ni s'impolier par parties; car ce He-ci n'est 
point acquise par partie, puisclu'elle est ac-

Tome 1. 

50. 	ldem lib. 4. Epitomarum A,r;'ni 
Digestorum. 

Qui duo prŒdia habehat, in unil1s ven-
ditiol1e aquam qLUe in rundo uascchatul' , 
et, circa cam aquam latè deccm pedès e,:t;-
ceperat. Quœsitum est, utrùm dominium 
loci ad eum pertineat: au ut per eum 10-
cum accedere possit ? Rcspondit, si ita re-
cepisset, circa cam aquam Illtè pedes de~ 
cem, iler duntaxat videri venditoris esse. 

3 L Julù:mus lib. 2. ex Minicio. 
Tria prœdia continua. trium dominorum 

ad je ct a erant. Imi prœdii dominus , ex 
summa fundo, illlO fundo servitutem aquœ 
quœsierat , et pel' medium fundull1, do-
mino concedente , in suum agrum duce-
bat; posteà idem summum l'und um emit = 
deindè imum fllndum, in quem aquam 
induxerat, vendidit. Quœsilum est, num 
imus fimdus id jus aquœ amisisset : quia 
cùm utraque prredia èjusdem domini façta 
essent , ipsa sibi servire non poluissent? 
Negavit, amisse servitutem : quia prœ-
dil1m pel' quod àCfua ducebatur , alterills 
fuisset; et quemadmodum servitus Sllmll10 
t'undo, ut in imum fundum aqua veniret, 
imponi aliter non potuisset, quàm ut pel' 
medium quoque l'undum ducerelur, sic 
eadem servitus ejuselem fundi amittialiter 
non posset , 11isi eorlem lempore etiam per 
medium funrlum aqua duci desii.sset , aut 
omnium tria simul prœdia unius dQmini 
l'acta essent. 

52. Afrtcanus lib. 6. Quœstiol1um. 
Fundus mihi tecum communis est, par-

tem tuam mihi tradidisti et ad eundem 
viam pel' vicinul1l tuum propriull1. Reclè 
eo modo servîtutem constitutam ait; ne-
que quod dici .soleat, per pmtes nec ad-
quin', nec ùnponi sen'llules posse, isto 
casu loctlm habere : Mc enim non pel' 
partem servitutem adquiri, utpote l'mu in 
hl tempus adql1iratur, quo proprius meus 

72 

Si yendifor fu.-
di aqualu 1 et 
circa ealu la.tè 
pede. oeCClll K·-
ceperit. 

Utrùm 10e... 
me llus confus: 0" 

neln • f,crvituû. 
impediat. 

ne !'AMe r"T\,!i 
601umu,nLs ~ocio 
tradit... 



0.;<1 D 1 C. ! ST!: f L l V 1\ E VII 1, T l T li. E 1 r r. 
fun dus fulurus sit. 

~3. Idem lt'b. 9' (Jurestt'ollum. 
Si in ùi"Îslone Ctim essent mihi et tibi rundi duo com-

1('1 ~i lus impOlla- nllmcs , Titianl1s et Seianus, et in divi-
tUI'. :,ione eonvenissct, ut mihi Titianus, tibi 

Seianus cederet , invicel1l partes eorum 
tradidimus; et in tradendo dictum est, ut 
alteri pel' alterum aquam ducere liceret. 
Rectè esse servitutem impositamait: ma-
ximè si pacto stipulatio subdita si!. 

De hOIl,tu et 	 g. 1. Per plurium prredia a<Jllam dueis. 
';"t"'lu:JUt,~U~ Quoquomodo imposita servitufe,nisi pac-

tum, vel stjpulalio etiam de hoc subsecuta 
est, neque eorum cuivis , neque alii vi-
cino pote ris haustum ex rivo cedere: pacto 
enim, vel stipnlatiolle intervenientibus, 
et hoc concedi solet : quamvis nullum 
prœdium ipsum sibi servire, neque servi .. 
tuî1s fructus constitui potest. 

54. papinianus lib. 7. (Jua!stti:munr. 
A'n,m';(us Pl'O Unus ex sociis fundi communis permit-

f'" te Illpo.,tur, tendo jus esse ire agere J nihil agit: et 
,rct'ne"t"r, re- jdeo si duo prredia qure mutuo servie-
.:<lillalur, bant, inter eosdem fuerillt communicata, 

quoniam servitutes pro parte retinerÏ pla-
cet, ab altero servitus alteri remitti n011 
potest : quamvis enim unusquisque socio-
l'um soIns sit , cui servitus debeiur, ta-
men quoniam non personre, sed prredia 
deberent, neque adquiri libertas, neque 
remitti servitus. pel' partem poterit. 

5i Con. ua-	 S· 1. Si fons exa:ruerit, ex quo ductum 
Tuerit. 	 aquœ habeo, isque post constitutum ti'm-

pus ad suas venas redierit, an aquœductus 
amissus erit 1 qure::itul' ? 

quise pour le temps où le fonds doit m'ap'" 
partenir en entier. 

33. Le même au li". 9. des Q1ies~ions. 
Ayant, vous et moi, deux fonds communS" 

entre nous, provenant l'un de Titius et l'an-
tre de Séius , nous sommes convenus, cu les 
partageant, que j'aurois te premier et vous· 
le second, et nous nous sommes, moyen-
nant cette convention, transporté les por-
tions que nous avions chacun dans l'un et, 
l'autre tonds; et lors de la tradition, il a été' 
dit que chacun de nous pourroit tirer de l'eau 
du fonds de l'autre. J'ai répondu que cette 
servitude étoit bien établie. surtout si cette' 
simple convention étoit confirmée par une 
stipu la fion. 

I • Vous avez droit de conduire de l'eau 
chez vous en la faisant passer par dilférens 
fonds. De quelque manière que cette sel'Vitude 
ait été imposée, vous ue pourrez accorder aux 
propriétaires de ces fonds, ni à aucun autre 
voisin, le droit de puiser de l'eau dans le 
ruisseau qui vous la transmet, à moins qu'il 
n'y ait à cet égard une convention ou \1I1C 
stipulation particulière: car ce droit n'est 
accordé que par des conventions ou des sti-
pulations, quoique régulièrement tm fonds' 
ne puisse pas se devoir de servitude à lui-
même. et qu'on ne puisse pas établir une 
servitude de servitude. 

54. Papàzien au lip. 7. des Questt'ons. 
Si un des copropriétaires d'un fonds com-

mun accorde !e droit de sentier et de pas-
sage, la cession est nulle. Delà si deux 
fonds qui se devoient réciproquement la ser-
vitude de passage deviennent communs en-
tre les deux propriétaires , comme il est de 
principe que les servitudes peuvent se re-
tenir par parties, ils ne pourront pas se 
remettre l'un à t'autre la servitude qu'ils se 
doivent: car, quoique la servitude soit due' 
à chaque propriétaire en particulier, ce... 
pendant, comme c'est plutôt à la terre qu'à 
la. personne qu'eUe est due, on ne pourra 
ni remettre la servitude ni acquérir la libertd 
coutre elle en partie. 

1. Si la source dont j'avois droit de tire!.' 
de l'eau est ta de , et qu'après le temps fix6 
pour perdre la servitude, elle revienne ell 
son premier état 1 on demande si la servitudo 
elit éteiute ? 
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35. Paul au lill. ] 5. sur Plautius. 

Alilicinus rapporte à ce sujet lm rescrit 
de l'empereur adressé à Stalilius Taurus en 
ces termes: « Ceux qui ont coutume de 
tirer de l'eau de la source qui se trouve 
dans le fonds de Suter, se sont présentés 
devant moi et m'ont exposé qu'après s'être 
servis pendant quelques années de l'eau de 
cette souree, ils n'ont pu continuer leur nsage, 
parce qu'elle s'étoit tarie, mais qne depuis 
l'eau y étoit revenue. Ils m'ont demandé de 
les ,l'établir dans le droit qu'ils avoient perdu 
pal' le manque d'eau survenu, et n011 par 
leut' négligence ou leur faute. l.eur demande 
m'ayant paru raisonnable, j'ai cru qu'il étoit 
juste de venir à leur secours: ainsi je suis 
d'avis qu:onles rétablisse daus le droit qu'ils 
avoient lorsque la source s'est tarie n. 

36. Le même au liv. 2. des Réponses. 
'Lorsque la servitude de prise d'ea"ij a été 

imposée par le vendeur SUl' celui de deux 
fonds qu'il retenoit, cette servitude acquise 
,au fouds qui a été acheté suit ce même fonds, 
<s'il est aliéné de nouveau, et 011 ne doit 
point objecter que la stipulation par laquelle 
il s'est soumis à une peine dans le cas oû 
l'àcheteur n'aurait pas la jouissance, lui étoit 
personnelle. 

37. Le m8me au /z'v. 3. des Réponses. 
!! Lucius Titius à Gaïus Séius son frère, 

8alut: Jé vous accorde gratuitement un doigt 
de l'eau qui coule dans le puits que mon 
père a filit faire dans l'isthme, pour vous en 
servir, soit pour la maison que vous avez 
au même endroit, soit partout ailleurs où 
vous voudrez n. Je demande si eu consé-
quence de cette lettre, l'usage de l'eau pas-
sera aux héritiers d'e Gaïus Séius? Paul a. 
répondu que l'usage de cette eau étant per. 
sonnel, Gaïus Sliius de voit être regardé 
tomme usager, et par conséquent ne trans-
mettroit pas SOn droit à ses héritiers. 

38. Le m8me au 1;". 1. des Manuels. 
On peut accorder un droit de chemin par 

l'ln endroit où passe une rivière, si on peut 
la passer, à gué ou s'il y a un pont. Il n'en 
est ,pas de même si on ne la traverse que 
dans un bateau. Ceci doit s'entendre du cas 
()ù la rivière coule dans le fonds (l'un seul; 
ear, en supposant que votre 10mb se trouvât 

55. Paulus lib. 15. ad Plaulium. 
Et Atilicinus ait, Cœsarem Statilio 

Tauro rescripsisse in hrec verba: Riqui 
exfimdo Sullino aquam ducere salili sunt, 
adierunt me, proposueruntque aquam 
qua per aliquat aImas usi sunt, ex fonte 
qui est in fUlldo S/,ftrùw, ducere non 1'0-
tuisse, quodfons exaruisset : et pos/cà ex 
eo fonte aquam fiuere cœpisse : petierunt-
que à me, ut quod jus non negligentia aui 
culpa sua ,amiserant, sed quia ducere lion 
poterant, his restilucretur. Quorum mtlli 
postula/io cùm Ilan liu'qua visa sit, succur_ 
renduin hlS putavi Itaque quod jus ha. 
bue l'uni tUile cùm prùnùm eu aqua penJe~ 
nire ad cos non pOiuit J id eis restitui pla-
cet. 

56. Idem lib. 2. Respons07wn. 
Cùm fimdo quern ex duobus retÎtl.t1it 

vcnditol', aqure ducendre servitus impo-
sita sit, empto prredio quresita servÎtus dis-
tractum denuo prredium sequitur: nec ad 
rem pertinet , quOd stipulatio qua pœ-
nam promitti placuii:, ad personam emp-
toris ,si ei forte l'rui 11011 licuisset, relala. 
est. 

57. Idem lib. 5. Respollsorum. 
I\,[x/or TÎmr fit/a ~Û'l' T~ à;JI!À<P~ 7r~eiçllt 

XtJ.lfllY. vJlrt.7or 'rK f'îoy7ar tU 7/., xf~Y7nY 7»' 
?1t.71t:Txev/t.".eû.rd.Y i, I:TGP.~ .~~ 7K 7rœ7 Of ,..~, 
JlIJ'œp.1 ~ XIt.P/(op.«.Î 1101 J'ft.r.TVÂ" fJr 'T~y QIXÎ<t" 
Il; 7n, fY T~ 1!18p.~, ~ ~111! JI' ;., 1i~"!I. Id est, 
Lucius Titius Gaio Selo fratri salutem pluri-
mum. Deaquafiuent,!ùifontem, quempa--
ter meus in isthmo Instruxt't, do concedo-
que tibl' gratuito digitum, sive ad domum, 
quam in lsthmo tenes, si;Je quoeullque 
tandem 'Polueris. Qurero an hac scriptura 
llSUS aqure etiam ad heredes Gaii Seii 
pertineat? Paulus respondit , usmll aqure 
personalem ad heredem. Seii quasi usuarii 
transmitti non oportere. 

58. ldem lzh.. 1. Manualt'um. 
Flumine interveniente , via constÎt'ui 

potest ,si aut vado transiri potest,. aut 
pontem habeat. Diversum, si pontonibus 
trajiciatur. Hrec Ha, si pel' unius prredia 
flmnen currat : alioquin si tua prredia mihi 
vicina sint, deindè flumen, deindè Titii 
prredia, deindè via pubüca) in quam iter 

1;A .,. 

De venclitione 
fundi, cuÎ servi-
tus debehlr. 

De usu ~'l1UI! 
pe,'.uuaJ.i. 

An flumine 
iutervcnl(~Ble , 
via cOluLitui 
possil. 
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entre le mien et la l'ivière, au de111 de la'-
qnelle set'oit, le fonds de Titius et ensuite UIT 
grand chemin, et que pour y arriver je vou-
lusse acquérir un passage, voyons si je puis, 
en obtenir un de vous pour aller j\.lsqu'à la 
rivière, et ensuite un autre de Titius poUl~ 
parvenir de là au grand chemin? Examinons 
encore s'il en seroit de même dans le cas où 
vous seriez propriétaire des fonds qui sont 
entre le fleuve et le grand chemin; car un 
passage se termine à une ville ou à un graml 
chemin, ou à une rivière qu'il faut passel' en 
bat.:;au , ou enfin à un fonds appartenant ft 
celui à qui on cède ce passage. Cela étant 
ainsi, une servitude n'est pas censée itlter-
rompue, quoiqu'il y ait une rivière publiclU6" 
entre le,.a deux fOllets de celui qui la cède. 

T 1 T REl V. 
DES R È G LE S C 0 MM UNE S 

AUX SER VlTUDES DE ~aISONS 

Et 11 celles des terres. 

J'. Dlpien au li». 2. des Illstitutes., 

ON appelle héritages de ville les maison ..... 
et autres hâtimens: on peut même établir' 
les servitudes appelées urbaùws sur les bùti-
mens qui sont à la campagne. 

1. On l€s appelle servitudes d'héritages ou' 
de fonds, parce qu'elles ne peuvent être éta-
blies que sur des fonds. En eHet , on ne peut 
acquérir des servitudes urbaines ou rusti-
ques (de maisons ou de terres), à moins 
qu'on ne seJit propriétaire d'un fonds. 

2. Le même au li". lï' sur l'Edt't. 
Quelques jurisconsultes ont douté que' 

le droit de tirer ou de puiser de l'eau d'un 
ruisseau appartenant à un particulier, par le" 
moyen d'une mue ou de quelque machine 
hydraulique, ou le droit de prendre l'eau 
dans un réservoir, fussent de véritables sel'· 
vitudes ; mais il y a un rescrit de l'empe-
reur Antonin qui porte que, quoiqu'à la ri-
gueur çe ne soit pas là une véritable servi-
tude, néanmoins celui qui auroit acquis ce 
droit légitimement de quelque manière qu~ 
ce soit, doit être autorisé à l'exercer. 

3. Gai'us au li". 7. sur l'Edit provincial. 
Si un propriétaire qui a deux fonds vous 

eu. transmet un à condition que fe fonds, 

Qna>,qmtprœ-
~ïà urh:ma. 

Cnl' s€'l'Vltute8 

pl'~!,LI"o)um ap-
peH~tl"~aI') et qui~ 
bas JcLerl p"'-
lunt. 

'De "'Ina pet' 

mihi acqniri vola, dispicialll'tlS ne nihil 
vetet, à te mihi viam dari llsque ad f1u-
ll1en , deindè à Titio usque ad viam pu-
blicam? Sed videamllS , nUln et si tu eo-
rum prœdiorum dominus sis, qme t1'an5 
flumen intrit viam public am sint, idem 
juris sît: quia yia consllmmari solet , 
vel civitate tenus, rel usql1e ad viam 
publicam , vel llSque ad flumen in quo 
pontonilms trajiciatur, l'el usque ad pro-
prium aliud ejusdem dominÎ prœdium ? 
\>uod si est, non vide1ur interrumpi 5e1'-
vitus, quamvis inter ejusclem domini prre-
dia flumen publicum intercedat. 

T r T U LUS 1 V. 
COMMUNIA PR..iEDIORUM, 

TAM UR.BANOnU~I, 

Qu11m l'usticorum. 

1. Ulpianus lib. 2. Insiltutt'ollum. 

.iEDIFICIA urbana quidem prrediaap-
pellamus: creterùm, et si in villa œcliflcia 
sunt, requè servitutes urbanorum prœdio-
l'um constltui possunt. 

S. 1. Ideù aulem h~ servitutes prœdio· 
rum appellantur, quoniam sine prœdii~ 
cOl1stilui non pOBsunt ; nemo enim potesl 
servitutem adquirere vel urhani, vel rus-
!ici p1'redii , nisi qui habet prœdium. 

2. Idem lib. 1'7. ad Edictum. 
De aqua pel' l'otam tollenda ex flumine, 

"otalll :oUeuJ", vel haurienda, vel si quis servitutem cas-
ex Ilunllne, vel 11' . , 1 d b'
àawl'ienda, et de te. 0 Imposuent, qUI( am \l Itaverunt 
~ervit,:te castello ne h,œ servitutes non eBsent : sed rescripto 
»up"",Ia. impel'atoris Antonilli, ad Tullianum adji-

citur , licet servltus jure non valuit, si ta-
men hac lege compara vit , seu alio quo-
cunque legitimo modo sibi hoc jus adqui-
siit, tuendum esse eum qui hoc jus pos-
sadit. 

3. Galus ltb. 7. ad Ediclum provinei'ale. 
1)'. l'r..a;o, DuoJ'Um prœdiorum dominus , si alte-

\11<><1 a1i"na.tu~. fum ea. lege tihi dederit, ut id prœdium 
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transmis devra une sfl'viiude à ceiui qu'il re-
tient, ou réciproquement, la servitude est 
légitimement établie. 

4. Javolénus au llv. 10. sur Cassius. 
01111e peut pOiüt imposer une servitude 

po!.!!' empêcher d'élever un monument au 
delà d'une certaine hauteur, parce qu'on ne 
peut point imposer de sen'itude SUl" une 
"hose qui n'est plus de droit humain; de 
même qu'on ne peut point établir une servi-
tude pour fixer le nombre de personnes qui 
pourront être inhumées dans un certain en-
droit. 

5. Le même au li'}). 2. des Lettres. 
Puis-je, en vendant un fonds qui m'appar-

tient, stipuler. qu'il devra une servitude à 
moi et à Illon voisin? Puis-je aussi, en ven-
dant un terrain commun, stipuler qu'il devra. 
une servitude à moi et à mon associé? J'ai 
répondu que personne ne pOllvoit stipuler 
une servitude que pour soL AimÎ on doit 
regarder Gomme nulle la mention qui est 
l'aile du voisin, el toute la servitude appar-
tiendra à celui qui l'a stipulée, La servitude 
ne peut non plus dans le second cas être ac-
quise à moi et à mon associé, parce qu'elle 
ne peut être aCfpüse à uu fonds commUll 
par un seul des associés. 

6. Ulpldn au liv. '28. sur Sabùl. 
Celui qui, ayant deux maisons, en aliène 

nne , peut convenir en la transmettant que 
la maison qu'il retient devra une servitucle 
à celle qu'il transmet, ou réciproquement, 
peu importe que les deux maisons soient 
proches l'une de J'autre, ou non. Il en sera 
de même à l'égard des terres; car celui qui 
a deux terres peut imposer sur l'une une ser-
vitude au profit de l'autre au moment de la 
tradition. Mais s'il aliénait en même temps 
ses deux: maisons, il ne pourroit point im-
poser de servitude sur l'une au profit de 
l'autre; parce qu'il ne peut ni acquérir, ni 
imposer une sèrvitude sur des maisons qui 
ne sont plus à lui. 

1. Celui qui aliène une partie de,sa mai-
llon ou de sa terre, ne peut point imposer 
de servitude, parce que les servitudes ne 
peuvent ni être imposées, ni être acquises 
en partie. Mais s'il partage sa terre en deux 
parties séparées, et qu'il en aliène une por-
tion ainsi divillée et dilitil1guée, il pourra im-

A U X SEn VIT U n F S ,etc. 57::; 
quod datur J serviat el <JuoeZ ipse retinet, 
"et cOlltrà, jure imposita servitus illteHi- 
gitur.  

4. Javolenus b'h. 10. ex CaSSIO. 
Caveri, ut ad cel'lam altltudl/tem mOllU- De mOn\llllento. 

mentum ced/fice/ur, non potest: quia id 
quod humani jmis esse desiit, servitutem 
non recipit : sieut nec iIla quidem servitus 
consistere pote st , ut cerlus numerus homi· 
Jlum in una loca hume/ur. 

5. Idem lib. 2. Epistolarum. 
Proprium solum vendo : an servitulem Si <rois s'ibi ; et 

falem injungere possim, ut mihi et ViclÎlO alteri "t'l'V!lW.te"!U 

rccepe.'it.serl'ùd? Similiter si commune solum venda  
utmi/û et socio serl'iat, an consequi passim?  
Respomli, servitutem recipere nisi sibi  
nemo potest. Adjectio itaque vieini pro  
supervacuo habenda est: ita ut tata ser- 
vitus ad eum qui receperit, pertineat.  
Solum autem commune vendendo ,utnuhi  
et socia serviat efficere non possum: quia  
pel' unum socium communi solo ser-vitus  
adquiri non potest.  

6. ulpianus lib. 28. ad Sab/num. 
Si quis duas œdes habeat, et alteras tra- ne pr",dè", 

··· l' l 'lHùd tû:cln vcldat, potest 1egem trac rhom ( Icere , ut ve1 pro parle aL~ll"'-
istœ quœ non tradllntur, servœ sint his tur_ 
qllœ traduntur, vel contrà, ut tradltœ re-
tentis œdibus serviant: parviclue refel1, 
vicinœ sint ambœ œdes, an non. Idem erit 
et in prœdiis rusticis : nam et si quis duos 
fundos habeat, alium alii potest serVUlll 
facere tradendo. Duas autem œdes simul 
tradendo , non potest effi,'ere alteras alte-
ris servas: quia neque adquirere alienis 
œdibus servitutem , neque imponere 
potest. 

S. J. Si quis partem redium tradet , vel  
partem fundi , non potest servitutem im- 
pOllere : quia pel' partes servi lus imponi  
non potest, sed nec adquiri, Planè, si di- 
visil fundum regionibus, et sic partem tra- 
didit pro divisa, potest alterutri sérvilu- 
tem imponere : quia non est pars fundi,  
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lied fimdus : quod et in œdibus potest dici, 
si dominus pariete mEdio rediticato unam 
domum in duas diviserit (nt picrique fit-
Ciullt); nam et hîc pro duabus domibus ac-
dpi debet. 

S. %.. Item si duo homines binas redes 
communes habeal11us, simu\ tradendo, 
idem eff1eere possumus, ac si ego solus 
proprias binas redes haJJerem. Sed et si 
separatim tradiderimus, idem fiet : sic tu-
men, ut novissima traditio eliiciat eliam 
pra::cedclltem traditionelll efficacem. 

De e!CeplÎaue S. 3. Si tamen alterre unius proprire sint 
.sen;tutls. rodes, alterre communes, neulris 8e1'vitu-

tem vel adqnirere, vel imponere me posse, 
Pomponius libro octavo ex Sabino scrip-
sit. Si in venditione qnis dixerit, sen'as 
jore œdes quas vendidit, necesse non ha-
bet liberas tradere : quare vel suis redibus 
eas servas facere potest, vel vicino con-
cedere servitutem , scilicet antè traditio-
nem. Plall~ si Tilia servasfàre dixit, si 
quidem Titio servitutem concesserit , ab-
solulum est: si vero alii concesserit, ex 
emplo teuebitur. A quo non abhorret, 
quod Marcellus libro sexto Digestorum 
scribit: Si quis in tradendo dixerilfunU:wn 
Tilia seNire, cùm ei non serviret, esset 
autem obligatus venditor ':l'ilio ad servi-
tutem prarstandam, an agere possit ex ven-
dito, ut emptor servitutem imponi patia-
tur prredio quod mercatus est? Magisque 
pulat, permittendum agere. Idemque ail, 
et si possit venditor Titio servitutem ven-
dere, requè agere permittendum. Hrec ita 
demùm, si recipiendre Ilervitutis gratia id 
in traditione expressum est. Cœlerùm si 
,quis, inquit, veritull ne servilus Titio de· 
beatur, ideà hoc excepit , non èrit ex ven-
dilo actio, sj llullam servitu!em promisit. 

poser Hue servitude SHr l'une des deux; parce 
que deux parties distinctes et séparées d'un 
iônds forment chacune un tout. On peut en 
dire autant à l'égard des maisons, si un pro-
priétaire partage sa maison en deux , en 
construisant un mur de séparation, comme 
cela arrive souvent; car il sera alors regardé 
comme propriétaire de deux maisons. 

2. De mème si nous avons deux maisons 
en commun, en nous transmettant c11acun 
notre portion, nous pourrons, également im-
poser une servitude à rune ou à l'autre. 
comme si j'étais senl propriétaire des dellx 
maisons. Il en sera de même si nous trans-
meltons nos portions dans des temps diffë-
rens , de manihe cepencfant que la'première 
tradition ne deviendra efficace que pal' la 
del'l1ière. 

5. Cependant Pomponius écrit, au livre 
huit sur Sabin, que si des deux maisons 
l'une m'appartelloit en entier, et que l'autre 
fût commune, je ne pourrois ni imposer ni 
acqnérir de servitude sur aucune. Si Ull 
propriétaire, en Vendl..lÜ Ulle maison, a ré-
serve une servitude, il n'est pas oblige de la 
transmettre franche et libre. Ainsi il peut ou 
imposer sur cette maison une servitude au 
profit de la sienne ou accorder la servitude 
à son voisin, pourvu que tout cela se passe 
avant la tradition. S'il a déclaré que la mai-
SOI1 qu'il vendoit devroit une servitude il. 
Titius, il n'y a point de difficulté, dans le 
cas où il aura accordé la servitude à Ti-
tius. S'il l'impose au profit d'un autre, l'ache-
teur a droit de se faire indemniser par l'ac-
tion qu'il a en consequence de la vente. 
Cette décision n'est pas éloignée du senti-
ment de :Marcellus au livre six du Digeste. 
Si quelqu'un, dit-il, en aliénant son fonds, 
déclare qu'il do:t une servitude à Titius, 
quoiqu'il ne lui en dM pas, mais que le ven-
deur fût seulement obligé personnellement à 
céder cette servitude à Titius , a-t-il une 
aclion en conséquence de la vente contre 
l'ac11eteuf, pour l'obliger à Bouffi'il' que la 
sel'vitude soit imposée sur le fonds qu'il a 
acheté? Il est plus porté à croire que 16 
vendeur auroit cette action. Il dit qu'il 
l'auroit même dans le cas où il pourrait 
vendre cette servitude à Titius. Tout 
ceci .n'a lieu qu'autant que le vendeur s'est 
)'éservé la servitude 1 en h'ansmettant le 
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fonds. Au reste, dit·il, si quehlu'tlll s'étoit 
réservé la s~rvitude , croyant la devoir à 
Titius, il n'auroit point d'action contre l'a-
cheteur pour le forcer à en souffrir l'impo-
sition; parce que,dans la vérité,il ne s'est pas 
engagé à fournir cette servitude à Titius. 

,. Paul au liv. 5. sùrSabin. 
Lorsqu'un propriétaire qui a deux maisons 

en en aliénant une, veut imposer une servi-
tude aU: profit de celle qu'il retient, il doit 
exprimer l'esprce de servitude qu'il entend 
imposer; car s'il se contentoit de dire en gé-
nérai que cette maison devra une servitude 
à l'autre, il faudroit dire, ou qu'il n'y a au-
cune servitude d'imposée, parce qu'on ne 
sait pas laquelle, ou que toutes sont dues, 

1. Une maison peut devoir un servitude 
à une autre, quoiqu'il y ait une maison in-
termédiaire; par exemple, la servitude de ne 
point exhausser son bâtiment, ou de souffrir 
que celui du voisin soit exhaussé. Elle pent 
même devoir la sClTitude de passage, de 
manière cependant que cette servitude ne 
sera parfaitement acquise, que quand 011 l'au-
ra également imposée sm le fonds intermé-
diaire; car 011 peut imposer une servitude 
sur le fonds de plusieurs propriétaires, en 
ditfércns temps. Cependant on pourroit dire 
que si j'avois trois maisons contiguës, et que 
je vons vendisse la dernière, la servitude peut 
être imposée sQr celle que je vous vends, ou 
surlesdeux que je retiens. On peut même im-
poser une servitude au profit de la dernière 
que j'ai retenue, parce que celle du milieu 
est àmoi. Mais si j'aliène dans lasuite cette der. 
nière maison que j'avois retenue, ou celle du 
milieu, la servitude serà interrompue jusqu'à 
ce qu'elle soit imposee sur la maison dumilieu. 

8. Pomponius au liv. S. sur SabÙl. 
Si un propriétaire qui a deux maisons léS 

'Vend enmême temps à deux personnes, voyons 
s'il peut imposer une servitude sur l'une des 
deux, car ou ne peut ni imposer ni acquéril' 
de servihlde sur ou pour les tonds d'autrui? 
Mais la servitude vaudra en ce cas, parce 
qu'avant la tradition, le vendeur reste encore 
propriétaire des fonds sur lesC(nels il impose 
ou pOUl' lesquf'ls il acquiert la servitude. 

9. Le même au !t'v. 10, sur "aùùz. 
·Si je deviens héritil'r de ceiui dont le londs 

me devoil une 3Clviiude, et que je vous ven-
de mes droits successifs, la servitude reste 
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,. Paulus I/h. 5. ad SabtÎm1n. 
In tradcndis unis tèdibus ab eo qui bi-

nas habet , species servitu!is exprimenda 
est: ne si generaliter servire dictum eri!, 
allt nihil valeat, quia incertum sit qll.e 
servitus excepta sit t aut omuis servitus 
impolù debeat. 

S. 1. Interpositis quaque alienis redihus 
imponi potes! : velutï, ut altius tollere, 
'Pei non tollerE! lieeal: vel etiam si iter de-
beatur, ut ita eOllvaleseal, si mediis Œ(Ù-
bus servitus posteà lÏnpositafllerit: sicnti 
per plurium prœdia servitus imponi etiam 
di vel'sis temporihus potest. QuanquHm 
dici potest, si tria prredia continua l1a-
heam, et extremum tibi tradam, vel tuo 
vel meis prœdKs servÎtutem aclquiri posse: 
si vero extremo qllod retineam, <luia et 
medium meum sit, servitutem conshtere. 
Sed si rurslls , Hut id cui adquisita si t sel'" 
vitus, aut medium alienavero, interpel-
lari cam, donec medio prœdio servitulS 
imponatur. 

8. Pompom'us I/b. 8. ad Sabùzum. 
Si cùm duas haberem insulas, duobu8 

eodem momento tradidero, videndum 
est, an servitus alterutris imposita valeat: 
quia alienis quidem redibus, nec imponi , 
nec adquiri servitus potest : sed antè tra-
ditionem peractam, suis magis adquirit 
vel impollit is qui tradit: ideoque valebit 
servitus. 

9. Idem lib. 10. ad Sabt"num. 
Si ei cujus prœdium mihi serviebat, 

heres extiti, et cam hereditatem tibi ven-
didi 1 l'estitui in pristillulll statulll servit uS 

An loru, me-
diu., illlpeJ.ia' 
servitutem. 

De ,lual,u. in. 
suli~ eGd~lu mQ....· 
mento duohu, 
lraditi.. 

De conrusione, 
et l'estituLÎoue 
tel',jtuUi. 



Dr ~,ceptlone 
&el'viluLÎs. 

Qu::.e lura ta~ 
C'itè s(>({uunlul' 
.en;lulcnt. 

S~r\'~futeJ ~.
'l.ui pr""lium. De 
Ijra.~dtÎ~ urbauls 
ct l'ltStîci,.. 
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dehet : quia id agilur, ut quasi tu heres 
videaris extitisse. 

IO. Ulpianus lib. 10. ad Sahiimm. 
Qllidqllid venditor, servitutis nomine, 

sibi recipere l'ult, nominatim recipi opor-
tet: nam iUa generalis œceptio, quihus est 
servitus, utique est, ad extraneos pertinet; 
ipsi nihil prospicit venditori ad jura ejus 
conservanda : nu lia enim habuit ; quia 
ncIllO ipse sibi servitutem debet : quinimù, 
et si dehita fuit servitus, deindè domil1iurn 
rei servÎentis pervenit ad me, consequell-
ter dicitur extingui servitutem. 

Ir. Pomponius lib. 35. ad SabinurTl. 
Refectionis gratia, aêcedendi ad ea loca 

quœ non serviant , facuitas tributa est his 
quiblls servitus debetur : quà tamen acce-
dere eis sit necesse ; nisi in cessionf:J ser-
vitutis nominatim prœfinitum sit quà ac-
cederetur. Et ideo nec secundùm l'ivum , 
nec supra eum, si fortè sub terra aqua du. 
catul' , locum religiosum dominus soli fa-
cere potes!, ne sm'vitus intereat : et id \'e-
rnm est. Sed et depressurum vel acUeva-
turum rivum, pel' quem aquam jure duci 
potestutem habes : nisi si ne id Laceres, 
cautum sit. 

S. 1. Si propè tuum fundum jus est 
mi hi aquam ri;lo ducere , tadta hœc jura 
IIcqnun\nr: ut reficere mihi rivllln lieeal, 
nt adire quàm proximè passim ad reficim-
dum eum ego, fabrique mei ; item ut spa-
tium relinquat mihi dominus fundi, quù 
dextra et smislra, ad rivum adeam , et 
quù tel'ram, limum , lapidem , arenam, 
calcem jacere possim. 

12. Ftp/anus lib. 15. ad Sabùwm. 
Cùm fundus fundo servit, velldito quo-

qm~ t"undo , servitutes seqmmtur. A:difi-
cia 'Iuoque fundis et fUlldi œdificiis eadcm 
oo,nditione serviunt. 

J:3. 
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dans son ancien état, parce .que c'est vous 
qui tcnez la place de l'héritier. 

ID. Ulpùm au Zif). 10. sur Sabin. 
Tout ,ce qU'Ull venùeur veut excepter à. 

titre de seryitude doit être exprimé nom-
mément; car cette çlause générale: « Les 
servitudes qui sont dues resteront cn leur 
état, )) a pour objet de conserver aux étran-
gers leurs droits, et ne peut point se rappor-
ter au vendeur qui n'a aucun droit à con-
server, puisqu'il n'a pu avoir de servitude 
sur sa chose. Au contraire si j'acquiers la pro-
priété du fonds servant, la servitude est 
éteinte. 

II. Pomponius au li~·. 55. sur Sah/Il. 
Celui à qui est due une servitude sur le 

fonds d'autrui peut y aller pour faire les ré-
parations nécessaires Il la conservation de sa 
servitude; il ne doit cependant passer, que 
par les endroits où il a nécessairement besoin, 
à moins que lors de l'imposition de la servi-
tude, on ne soit convenu expressément de 
l'endroit par où il passeroit. Conséquemment 
le propriétaire lie peut rendre religieux l'en-
droit où l'eau coule pour l'avantage du fonds 
voisin, ni la terre qui est sur le conduit, si 
reau cou le sous terre, parce qu'il ne doit point 
préjudicier à la. servitude, Le dominant pour-
ra mème faire abaisser ou Tl"lever le conduit 
qUI lui transmet reau , à moins qu'on ne soit 
expressément convenu qu'il n'auroit pas cette 
faculté. 

t. Si j'ai le droit de conduire de l'eau pal' 
votre fonds dans le micl1,fai pal' une suite né-
cessaire les droits suivans: Celui de réparer le 
canal qui me transmet l'eau, d'enlrer sur votre 
fonds et de m'approcher du canal le plus près 
que je pourrai, moi et mes ouvriers; d'obli-
ger le propri':taire à me laisser un passage à 
droit et il gauche du canal pour y arriver, 
et où je puisse jetter de la terre, des pierres, 
du sable et de la cllaux, pour y faire tra-
vailler, aussi bien que la vase que j'en au-
rai tirée. 

12. Paul au liv. l 5. sur Sabin. 
Si on alibne un fonds (lui doit une servitu-

de, elle passe à l'acquéreur avec le fobds. 
l.es maisons doivent de5 servitudes aux terres, 
et les terres aux maisons sous la mème con-
dition. 



DES RÈGLES OOMMUNES 
15. u/pùm au lù,. 6. des OpÙziOflS. 

Un propriétaire vend le fonds GéJ'onien, 
sous la condition qu'il devra au fonds Bolrien 
qu'il retient,cette servitude: Que l'acquéreur 
ne pourra point aller à la pèche du thon au-
près de ce dernier tonds. Quoiqu'en généml 
on ne puisse par une convention particulière 
imposer une servitude sur la mer, dont l'usa-
ge appartient naturellement à tout le monde, 
cependant, comme les con ventions de la vente 
doivent ètre exécutées de bonne fpi, celte 
clause oblige personnellement les possesseurs 
de la terre et leurs successeurs. 

1. Si t'on sait qu'il y a des carrières dans 
voh·e tonds 1 personne ne peut (sans un droi t 
de servitude) en iir-er des pierres malgré vous, 
soit en son nom ou au nom du public; à moins 
que la coutume d.u lieu ne prnnette à qui 
voudra d'aller tirer de la pierre dans ces 
carrières, en payant auparavant au proprié-
taire un droit de sol. Mais après avoir satis-
fait le propriétaire, il doit tirer de la carrière 
des pœrres, (le manière quïln'empèche point 
l'usage des pierres néces,aires pour distinguer 
les terrains, et qu'iln ôte pas au maitre luti-
lité de sa chose. 

14. JuLien au li". 41. du Digeste. 
011 peut céùer une servitude de chemin 

sous la condition que l'acquéreur n'en mera 
(lue de jour. Cette condition est même pres-
que nécessaire il l'égard des passages accor-
dés auprès des maisons. 

15. 	Paul au kv. 1. de l'Abrégé du Digeste 
d'.dlfénus. 

Lorsqu'un propriütaire a accordé à quel-
qu'un un c!Jemil1 pour son passage ou pour 
celui de ses bestiaux, il peut vemhe ou céder 
à plusieurs autres le mène droit sur le mème 
lieu; de mème qu'un propriétaire qui au-
l'oit imposé une servitude sur sa maison au 
profit de la maison voisine, pourrait accor-
der cetle servitude à plusieurs autres voisins. 
1.6. 	Ga"ius au li'P. 2. du Journal, ou du Livre 

d'or. 
Un testateur peut charger son héritier par 

son testament de ne point exhausser sa mai-
son, de ne point nuire aux jours de ses voi-
sins, de south"Îr que son voisin appuye sa. 
poulre .sur son mur, ou fasse tomber ses 
gouttières sur son terrain, Olt gu 'il passe ou 
fasse passer ses bestiaux sur un fonds de sa 
.succession, ou sur un londs appartenant à 

Tome J. 
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15. Ulpianus lib. 6. Opinionum. 

Venditor t'undi Geroniani, fundo Bo-
troiano, quem retincbat , legem dederat, 
ne contra eum pùcatio thynuaria exercea-
tur, Quamvis mari, guoe! natllra omnibus 
patet, servitlls impoll~ privata lege nOll. 
potest, quia lamen bona fides (;ontractu3 
legem servari venditionis exposcit , per-
sonœ possidentium, aut in jus eorum sue-
cedentium, per stipulationis vel vendi-
tiOULS legem obliguntur. 

s. 1. Si constat in tuo agro lapidicinas 
esse, invita te, nec priyato nec publico 
namine quisquam lapidem credere poiest, 
cui id faciendi jus non est, nisi talis con-
suetudo in iUis lapirlicinis consistai, ut si 
quis voluerit ex his cœdere, non a.liter 
hoc faciat, nisi priùs solitul1l sola.rium pro 
}lOC domino prœstat :ita ta men lapides 
cœdere debet, postquàm saiisfàciat do-
lllino, ut !leque usus necessarii lapidis in-
terdudalur, l1eque commoditas rei jure 
domino adimatur. 

14. Julianus lib. 41. Diges/orum. 
Tter nihil prohibet sic constilui, ut 

quis inlerdiù duntaxat eat: quod l'erè 
circa prœdia urhana etiam necessariulll 
est. 

15. Paulus b'h. 1. Epitomarum .A.!fcni 
Diges/orum. 

Qui per certum locum iteraut actum 
alieui cessisset, t'um plurihus per eUll-
dem locum vel iter vel actull1 cedere 
posse verum est. Quemadlllodùm si quis 
vicino suas œlles servas leeisset, nihilo-
minùs aliis quot vellet multis, eas œd~ 
SBrvas fàcere potest. 

16. Gaius lib. 	2. Rerum coltidianal'wn 
Slnt aureOrl/m. 

Potest etiam in testamento hered!:'m 
Sllllm quis damllure, ne altills i1'des suas 
tollat, ne luminibus œdium "icùwrum qf-
ficiat, vel ut patia/ur eUIll t/p:num Ùl pa-
rie/em immittere, vel stillicùlia adn:rsus 
eum habere, vel ut patiatur FiCù11l111 per 

fimdwn suum, "el heredls ù-e agere, 
aqualfwe ex eo ducere • 
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DI! precario. 

'l'Je pluribus 
dO-ttlÎn1i lervitu" 
teln in:lponenli-
bus, vèl ad~ui.. 
~elltiliU$, 

17, Papt'nianus lib. 7. Quœsû·onum. 
Si precariù vicinus in tuo maceriam 

duxerit , interdicto, quod precario haoet , 
agi non poterit : nec macel'Îa posita, do-
natio servitutis perfecta intelligitur; nec 
utiliter intendetur jus sibi esse ùwito te 
œdificatum habere: cùm redificium soli 
condilionem seclltum , inutilcm faciat in-
tentiollem. Cœterùm si in suo maceriam 
precarib, qui servitufem tibi debuit, du-
xerit, neque libertus usucupietur, et in-
terdicto , quod precario habet, utiliter 
cum eo agetur. Quod si donationis causa 
permiseris, et interdicto agere non pote-
ris J et servitus donatione tollitur. 

18. Paulus Nb. I. Manualz'um. 
lleceptum est, ut plures domini et 

non pariter cedentes, servitutes Împo. 
nant vel adquirant; ut lamen ex novis-
simo actn etiam superiores confirmentur, 
perindèque sit atque si eodem tempore 
omnes cessissent.Et ideo si is_qui primus 
cessit, vel defunctos sit, vel alio genere 
vel alio modo partem Sllum alienaverit, 
post deindè socius cesse rit , nillÎl agetur : 
cùm enim postremus cedat, non retro ad-
quiri sm"vitus videtur ; sed perindè habe-
tur atque si post, cùm postremus cedat, 
omnes cessissent. Igitur rursùs hic actus 
pelldebit, donee novus socius cedat. .Idem 
Juris est, et si uni ex domillis cedafur, 
deindè in persona socii aliquid horum ac-
ciderit. Ergo et ex diverso, si ei qui 
non cessit, aliquid fale eorum contigerit , 
ex integro omnes cedere debebunt ; tan-
tum enim tempus eis remissum est, quo 
dare facere possunt vel diversis tcmpori. 
bus possint; et ideo non potest uni vel 
uuus ce.dere. Idemque dicendl1m est, et 
si alter cedat, alter lcget servitules: nam 
si omnes soeii legent servitules, et pariter 
eorum adeatur hercditas, potest dici 

l'héritier lui-même, 011 enfin qu'il en tire de 
l'eau. 

I 7. Papinien au liv. 7. des Questions. 
Si vous avez permis, à titre de pré-

ca.ire, que votre voisin bâtit sur vous un 
mur pour enclore son jardin, il ne peut à cet 
égard avoir d'action contre ,'ous. Lors mème 
que la muraille est bâtie, la cession de la 
servituùe n'est pas partiiÎte , et il ne peut pas 
prétendre qu'il a droit d'avoir ce mur d'en-
elos malgré vous, parce que ce mur bdti 
est accessoire de la terre sur laquelle il est; 
ce qui suffiroit pour rendre son action inu-
tile. Au reste, si le propriétaire d'un fonds 
qui YOUS doit la servitude y bâtit un mur 
de votre consentement, à simple titre de 
précaire , il ne pourra pas prescrire C011-
tre celui qui lui a cédé ce droit, et on 
intentera contre lui une action, en pré-
tendant qu'il ne jouit de ce droit que pré-
cairement. Mais si vous lui avez permis d'é-
lever ce mur dans l'intention de lui faire une 
donation de la servitude, vous n'aurez plus 
cette action contre lui, et la servitude sera. 
éteinte au moyen de la donation. 

18. Paul au liv. l. des Manuels. 
. Il est reçu que plusieurs copropriétaires 

d'un fonds qui aliènent leurs portions, quoi-
qu'en des temps diltërens, peuvent imposer 
ou acquérir des servitudes; de manière 
cependant que les premières cessions ne 
seront confirmées que par la dernière, 
comme si tous les copropâétaires eussent 
consenti dans le même temps. Ainsi, si celui 
qui a. le premier cédé la servitude est mort ,on 
qu'il ait aliéné sa portion de quelque manit're 
que ce soit, et qu'ensuite fautre coproprié-
taire donne son consentement, il n'y a rien de 
fait; car la. cession de ce dernier ne donne 
point un effet rétroactif à la servitude, mais 
elle a senlement le même efletquesi les autres 
copropriétaires eussent fous accordé la ser-
vitude apl'ès lui: en sorte que dans ce cas 
la concession sera en suspens jusqu'à ce (Ille 
le nouvel associé qui a succédé au premier 
fasse aussi la concession de la servitude, Il 
en est de même si la servitude est cédée 
à un des propriétaires, et qu'un des asso-
ciés se trouve dans le même cas. Consé-
quemment par la raison contraire, si c'est 
celui qui n'a point cédé la servitude qui 
se trouve dans ce cas, tous doivent céder 
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de nouveau; car on leur a laisse un délai 
suffisant pour faire ceUe cession, même en des 
temps différens. Ainsi un seul dt's copropriétai-
res ne peut point accorder la servitude, com-
me elle ne peut pas non plus être accordée à 
Ull seul copropriétaire. Il en est encore de mê~ 
me si un des coproprietaires cède la servituda 
et qu'un autre la lègue i car si tous les co-
propriétaires lèguent la servitude, et que 
leur succession soit. acceptée, on peut dire 
que le legs est valable; s'ils lèguent en diflë-
rens temps, le legs n'est pas tlù, parce que 
les dispositions des mourans ne peuvent point 
rester en suspens comme celles de ceux qui 
vivent. 

TI T RE V. 

DE L'ACTION EN REVENDICATION 

D'UNE SERVITUDE, ET DE CELLE 

Par laquelle on nie qu'elle soit due. 

1. ulpien au liv. 4. sur l'Edù. 

LES actions sur les servitudes, tant de terres 
que de maisons, appartiennent à ceux qui 
sont propriétaires des fonds; les sépulcres 
ne sont cependant à personne, et néanmoins 
on peut prétendre avoir un droit de chemin 
pour y arriver. 

2. Le même au I;v. 17, surl'Edt't. 
TI y a à l'égard des servitudes réelles deme 

actions, comme nous l'avons dit à l'égard 
de l'usufi:uit: l'une se nomme confessoire 
et l'autre llégatoire. L'action confessoire ap-
partient à celui qui prétend avoir droit à 
la servitude, l'action négatoire au pro-
priétaire qui nie que son fonds doive au-
çune servitude. 

1. Cette action par laquelle on prétend 
avoir droit de servitude, n'appartient 
qu'au propriétaire d'un fonds, cal' on ne 
peut réclamer une servitude qu'autant qu'on 
a dans le voisinage un fonds auquel on 
prétend que cette servitude est due. 

2.. Nératills écrit avec raison, que si on 
lègue à quelqu'un l'usufruit d'un endroit si-
tué au milieu d'un fonds qui se trouve dans 
la succession, l'usufruitier doit avoir un che-
Plin pal' les autres parties du. fonds pour 
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utile esse legatum: si diversis temporibus, 
inuliliter dies legati cedit ; nec cnlm sicut 
vivelltium, ita et defunctorum actus SUi· 
pendi, receplum est. 

T 1 T U LUS V. 

SI SERVITUS VINDICETUR~ 

Vl.L 

Ad alium pertinere negefur. 

1. Ulpianus lib. 4. ad Edictum. 

ACTIONES de servitutilms rusticis sive 
urbanis, eorum sunt; quorum prredia 
sunt. Sepulchra autem nostri dominii non 
sunt: atquin viam ad sepulchrum possu-
mus villdicare. 

2. Idem Il'b. 17, ad Edt'ctum. 
De servitutibus in rem Ilctiones com-

petunt nobis (ad exemplum earum qure 
ad usumfrudu,m pertinent) tam con les-
soria, quàm negatoria : confessoria ei 
qui servitutes sibi competere cOllteudit: 
negatoria domino qui negat. 

S. r. Hree autem in rem actio eonfes~ 
soria nuni alli quàm domino rundi com-
petit: servitutem enim nemo vil1dicare 
potest ,<{uam is qui dominimn in fundo 
vicino habet, cui servilutem dicit deberi. 

S. 2. Rectè Neratius scribit, si medii 
loci ususfi'uctus lef:;ctUl', iter quoque se-
qui, pel' ea scilicet loca fundi, pel' qure 
qui usumfhlCl:um cessit , constitueret, 
quatenus est ail fruendum necessarium: 
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namque sciendum est, iter quod fruelldi 
gratia iruc!uario pneslatur, non e~se ser-
vi'tutem ; nequeenim potesf soli frucluario 
servitus deberi; sed sr fimdo debeatttr, 
et ipse frucluarius ea. utetur. 

V ..1 interilic- S' 5. Pomponius dicit , frllcluarium in-
lru.n., terdicto de itinere utÎ passe, si hoc anna 

usus est: alibi enim de jure, id est, in 
confessoria actioue; alibi de facto, ut in 
hoc interrlicto, qureritl.lr: quod et Ju-
lianus libro quadragesimooctavo Diges-
forum scribit Pro seulenlia Juliani faeit, 
([Hod Labeo scribit , etiam si testator 
mus sil. qni legavit uSllmfrHcium, de-
bere. utile inferdictnm frnctuario dari: 
{11H~madmodùm heredi vel cmptori com-
petunt hrec interdicla. 

3. Idem l/b. 70. a[tEdicfum: 
Sed et si partcm fundi quis emerit, 

Idem dicendum est. 

-4. Idem lib. 17, ad Edt'cfunt. 
ne jur-e eju:i,t Loci corpus non est" domil1ii ipsius 

.ui ~ct'\'itus dè- cui servitus debetur , sed ~us eundi habet. J..ctur. 

De eo qui 1 ..- S. 1. Qui iter sine actu, vel actum 
LotÎt.";"""C!1l sine itinere· habet, actione de servitute 
l'cl <:Qutrà. . 

l.ltetm. 

De fructihu.. S. 2. In confcssoria· actione qure de 
servîtute movetur, frudus etiam veniunt. 
Sed videamus, qui esse ti'ndus servitutis 
possunt? Et est verIus id demùm fruc-
tuum nomine compnlamlmn ,si quid sit 
quod intersit agentis servitute non pro-
niberi. Sed et in nf'gatoria actîone (ut 
Labeo ait) fructus computantur, quanti 
in\t>rest petitoris, non uti fundi sui itillere 
ad'i.ersarium. Et hane sententiam et Pom-

arriver au lieu de S011 usufruit: sur quoi il 
faut remarquer que le ehemin qui est ac-
cordé il l'usufi'uitier pour lui procurer la 
jouissance de son usufruit. n'est point une 
servitllde ; car une servitudA l'ceUe ne peui; 
point être due à la personne de l'mufruitier; 
mais si celte servitude est due au fonds, l'u-
sufrutier pourra s'en servir. 

3. Pomponius dit que si on conteste à 
l'usufruitier un chemin dont il s'est servi pen· 
dant l'année, il pent recourir à l'interdit ou 
à l'action possessoire que le préteur ac~ 
corde en pareil cas pour se maintenir dans 
sa possession; car, dans l'action par laquelle 
on revendique une servitude, on examine le 
droit du demandeur au fond; mais dans le 
cas de l'action possessoire dont nous parlons, 
on ne fait attelltiOl~ qu'au fait de celui q/oli 
a joui pendant l'année dü droit dans lequel 
il demande à être m.aintenu : c'est aussi ce 
qu'écrit Julien au livre quarante-huit du 
Digeste. Le sentiment de Julien est confirmé 
par ce qu"écrit Labéon ,que cette action pos-
sessoire devrait être accordée à l'usu[i"uitÎer 
avant mème qu'il eM en une année de joui~ 
sance. si le testateur qui lui a légué l'usu-
f~'llit avoit joui lui-même de ce droit, comme 
on l'accorderait en pareil cas à l'héritier ou 
à l'acheteur. 

3. Le même au liv. 70. sur l'Edit. 
n en faut dire de même de celui qui. n;a, 

acheté qu'une partie du fonds. 

4. Le m{:me ault'v. 17, surl'EdÙ. 
L'endroit sur lequel la servitude est assi ... 

gnée n'appartient pas à celui qui a la servi-
tude, mais il a drOIt de passer desslls. 

I. On a action pour demander une ser-
vitude quand on a le droit de passage sur un 
fonds. ou le droit d'y faire passer des bêtes 
de somme, quand même on auroit un de 
ces droits sans l'autre. 

2. L'action confessoire intentée pour ré-
clamer une servitude, comprend aussi la 
demande en restitution des fruiis. Mais quels 
peuvent être les fi'uits d'une servitude? Ce 
qu'on peùt dire à cet égard, c'est qu'on ne 
doit regarder comme fruits de la servitude 
que l'estimation de l'intérêt qu'a eu celui à 
qui la servitude appartenait qu'on ne mît 
point d'obstacle à sa jouissance.Labéon pense 
q.u'on doit aussi faire entrer les fruits dans 
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l'adion négatoire pal' laquelle un proprié-
taire soutient son fonds libre, eu égard à 
l'intérêt qu'a. le demandeur que son adver-
saire n'ait pas joui du droÎt de passage sur 
son fonds. Pompollius approuve aussi ce sen-
timent. 

3. Si le fonds à qui appartient le droit de 
passage est commun entre plusieurs pro-
priétaires, chacun d'eux a une action pour 
le réclamer eu entier. C'est l'avis de Pom-
ponius au livre quarante-un. Mais quand il 
s'agira de liquider les fmits, on n'aura égard 
qu'à l'intérêt du propriétaire qui aura été 
partie dans la cause. Ainsi chaque proprié-
taire a la faculté de réclamer la servitude, 
et s'il réussit dans sa demande, son succès 
tournera au profit de ses copropriétaires; 
mais l'eslimation des fruits se réduira à l'in-
térêt personnel du demandeur, quoiqu'on 
sache bien qu'une servitude ne peut point 
être acquise par Ull seul copropriétaire. 

4. Si le fonds qui doit la servitude est 
commun, on pourra demander la servitu-de 
en entier con1re chaque propriétaire; et, 
comme l'avance Pomponius au même livre, 
le copropriétaire attaqué doit rendre la ser-
vitude en entier, parce que ce droit esl in-
divisible. 

5. Si le propriétaire du fonds servant ne 
me conteste pas mon droit de servitude, 
mais ne veut pas souH:rir que je répare le 
chemin, que je le fasse paver, Pomponius au 
mème endroit, écrit que je dois former con-
tre lui ma demande en servitude : car si 
ce même In!opriétaire avoit sur le chemin 
qu'il me doit un arbre dont les branches 
rendissent le chemin impraticable ou inconi~ 
mode, Marcellus, suivant le rapport de 
Julien, remarque qu'on peut former contre 
lui la demande de la servitude. A l'égard de 
la réparation du chemin, on a contre le pro-
p,'iétai:re qui veut l'empècher, un interdit pro-
posé par le préteur au sujet de ces répara-
tions. On ne pourrait cependant pas rétablir 
le chemin en le couvrant de cailloux, à 
moins qu'on n'en fùt convenu expressément. 

6. On a aussi les deux actions dont nous 
parlons id, lorsqu'il s'agit du droit de pUÎ:>er 
dans la source d'un autre, parce que c'e.,t 
ulle servitude. 

7' Le propriétaire d'une maison a dro~t 
d'intenter l'action négatoil'e contre. son voisin 

ponius proual. 

~. 5. Si funons cui iter debe1ur, pltl~ 
rium sit, unicuique in solidum competit 
actio: et ila et Pomponius lib1'o quadra,.. 
gesimopdmo scribit. Sed in restimalione 
id quod interest, veniet, scilicet quocl 
ejus interest, qui experietur. Itaque de 
jure quidem ipso singuli experientur, et 
victoria et alîis proderit, œs-timatio aulem 
ad <Juod ejus interest, revocabitur: qua111' 
vis pel' unUln adquil'i servi lus non possit, 

S. 4· Sed et si duorum fuudus sit qui 
servit, adversus ullumquemque poterit 
ita agi: et (llÎ Pomponius libro eottem 
scribit) quisquis defendit, solidum debet 
festituere : quia divis10nem ha:c l'es Hari 
recipit. 

S. 5. Si quis mihi itineris vel actlls vel 
vite conlroversiam non htciat ,secl relkere, 
sternere non patialur, Pomponius libro 
eodem scribit , confes$oria àctione mihi 
lliendmn: nam et si al'borem Impel1den-
tem llabeat vicinus, qua viam, vel iter 
invium , vel inhabile facit , Marcellus 
quoque apud Julicmum notat, itel' pelen-
dum, vel viam vindicandam. Sed de re-
fectione viœ et inlerdicto 11ti possumus, 
quod de itinere actuque retîciendo com-
petit: nm1 tamen si silice quis sternere 
velit; uisi nominatim id convenit. 

S. 6. Sed et de l1austu ,quia servitus 
"'d, competunt no bis in rem actiOll€S. 

~. 7. Competit autem de servitnte ac-
· d' d'fi ' '.tfO ormno re 1 cn negalliI servltutem 

Si plllrium ('HI" 
dus dOlllil1~I'..;., 

'Ve! servi"l. 

. Qt!lbo~ C~ (',~ir'
~rs d.;:ur ('O:lîf":-

soria -' \ el aHt!l~ 
rc.:.:lUetlÎum. 

De hlNIst:\tI. 

Cui, c.!.dv"rsn"J 
'l"om u"tur ,......i>"toria. 
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ne ,'Senitute n.e 
:thiÙ$ tQHùtur. 

De posses.ore. 

se vicino debere, cujus œdes non in to-
tum liberœ suut, sed ei cum quo agitur , 
servitutem non debent: verbi gratia, ha-
beo œdes quibus sunt vicinœ Seianœ et 
Sempronianœ: Sempronianis servitutem 
debeo. Ad versus dominum Seianarum 
vola experiri aHiùs me tollere prohiben-
tem ; in rem actione experiar: licet enim 
serviant œdes meœ, ei tamen cum quo 
agit ur , non serviunt. Hoc igitur intendo, 
llabere me jus aliiùs tollendi invita eo 
Cl1l11 quo aga: qllalltùm enim ad eum 
perlinet, liberas œdes habeo. 

S. 8. Si cui omnlnù aHiùs tonere non 
liceat, adversHs eUlll rectè agetur jus 
ei non esse tollere. Hœc servitus, et ei 
qui ulteriores œdes habct , deberi potedt. 

5. Paulus llb. !;Il. ad Ediclum. 
Et ideù, si inter meas et Titii œdes, 

tuœ redes intercedant, possum THii œdi-
bus servitutem imponere , ne lt'ceat ei al-
tz'ùs toi/cre j licet tuis non imponatur: 
quia donec tu non extullis , est utilitas 
aervitutis. 

6. ulpianus /lb. 17, ad .Bd/clum. 
Et si fortè qui medius est, quia servi-

tulem non debebat, altiùs extulerit œdifi-
cia sua, ut jam ego non videar luminibus 
tuis obstaturus si redificavero, frustrà in-
tendes, jus mihi non esse ita œd(ficatum 
habere invito te. Sed si intl'a tempus statu· 
tum rarsus deposuerit a'dificium suum 
vicinus, rellascetur tibi vindicatio. 

S. l. Sciendum tamen in his servi tu ti-
hus possessorem esse eum juris, et peti-
torem ; et si fortè non hab~am redifica-
tum altiùs in meo, adversarills meus pos-
sessot' est: nam, cùm nihil sit inuovatum, 
ille possidet, E't redificanlem me prollibere 
potest, et civili actione, et interdicto, 
~ uod 1'1: aut clam. Idem et si lapilii jactu 

qui veut jouir d'une servitude ma\O'ré lui' 
1'l peut rec ' 1amer la f ranchise de sa '"maison, 
quand même elle ne seroit pas libre d'ail-
leurs, si elle ne doit aucune servitude à celui 
avec qui il est en contestation; par exem~ 
pIe, j'ai une maison voisine de celle de Séius 
et de celle de Sempronius; je dois une ser-
vitude à la maison d~ Sempronius. Si Séius 
veut m'empêcher d'ex]luusser ma maison, 
j'ai contre lui une action réelle; parce que, 
quoique ma maison doive une servitude, elle 
est franche vis-li-vis de celui qui me con-
teste sa franchise. Ainsi tout ceque je prétends 
par cette action, c'est que j'ai droit d'exhaus-
ser ma maison malgré celui contre lequel 
j'agis; car, quant à lui, ma maison est libre. 

8. On pourra intenter cette action contre 
celui qui veut élever son bàtiment, lorsqu'il 
est tenu par une servitude à ne pas le faire. 
On doit observer à l'égard de cette servi-
tude qu'elle pèut être due à une maison 
même éloignée. 

5. Paul au 1/1'. 21. sur l'Edù. 
Ainsi si vous avez une maison entre la 

:mienne et celle de Titius, je puis imposer 
sur la maison de Titius une servitude, par 
laquelle il s'engage à ne pas l'exhausser, 
quoique la même servitude ne soit pas im-
posée s'ur votre maison; parce que, tant que 
vous n'exhausserez pas la vôtre, la servitude 
que j'ai imposée m'est utile. 

6. ulpiim au liv. 17- sur l'Edit. 
Si le propriétaire de la maison mitoyenne 

sur laquelle la servitude n'étoit point imposée, 
exhausse S011 bâtiment, de sorte que je ne 
vous cause plus aucun préjudice en élevant 
le mien, en vain réciamerez-vous contre 
moi la servitude· par laquelle je me suis en-
gagé à ne point exhausser mon bâtiment 
malgré vous. Mais si le voisin qui est eutre 
nous vient à détruire son bâtiment avant le 
temps fixé pour prescrire la servitude, vous 
rentrerez dans le droit de réclamer celle que 
je vous dois. 

I. Il fhut observer que dans ces action~, 
celui qui est possesseur de droit peut être 
demandeur; et si mon édifice n'est point ex-
haussé ,mon adversaire est en possession de 
hL seryitude: car taut que je n'ai rien innové 
il pcut m'cm pêcher d'élever mon Mtiment, 
soit par 1me action civile, soit pél'r une action 
prétorienne, ou un interdit par lequel il de.. 
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mandera à être maintenu dans sa possession. 
Il peut aussi me sommer d'abandonner l'ou-
vrage que j'ai commencé, en jetant soleml1el-
lement une pierre sur le bâtiment. Mais s'il 
me laisse bâtir, alors ce sera moi qui serai en 
possession . 

.2. Si on a imposé la servitude de support, 
on a une action contre celni qui la doit, pour 
l'obliger à supporter la charge de la maison 
voisine, et à réparer son bâtiment, afin qu'il 
soit toujours dans le mème élat où il étoit lors 
de l'imposition de la servitude. Gallus pense 
<lu'ol1 ne peut point imposer une servitude 
qui oblige celui qui la doit à laire quelque 
chose, mais seulement à ne pas empêcher ce-
lui à qui la servitude est due, de faire ce qui 
hi est utile: car telle est la nature de tonte 
servitude, que c'est toujours celui à qui elle 
est due qui doit ètre chargé de réparer, et non 
celui qui la doit. Néanmoins, dafls l'espèce 
dont il s'agit, l'avis de Servius l'a emporté; 
en sorte qu'on peut prétendre avoir le droit 
de forcer son voisin à réparer le mur sur le-
ql1el la charge de sa maison est appuyée. 
]~abéon dit que celte servitude n'est pas due 
par le propriétaire, mais par la chose même: 
il écrit enfin que le propriétaire de la chose 
qui doit cette servitude peut la déguerpir sil 
trouve la servitude trop onéreuse. 

3. Cette action est plutôt réelle que per-
sonnelle; elle ne peut apparte.ur qu'au pro-
priétaire d'une maison contre un autre pro-
priétaire. Il en est de même des autres servi-
tudes réelles. 

4. Papinien, au line trois des Questions, 
examine celle-ci: Si la maison appartenait à 
plusieurs propriétaires, chacun pourrait - il 
former la demande de la servitude en ell!ier? 
Il pense que chacun le peul comme dans les 
autres servitudes, excepté l'usufl'Uit. Mais il 
n'en sernit pas de même, dit-il, si la maison 
qui doit la servitude de support appartenait 
à plusieurs propriétaires. 

5. Par cette action, on force le proprié-
taire servant à réparer son mur de la manière 
dont on est convenu dans l'imposition de la 
servitude, par exemple, en pierres de taille 
ou en moëllons, ou de toute autre manière 
dont on sera convenu dans l'origine. 

6. Celte action emporte aussi la condam-
nation à la restitution des fruits, qui s'esti-
ment par l'avantage que le demandeur aurait 
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impedierit. Sed et ~i patiente eo OC'diti-
cavero, ego 1JOSSeS501' ero eflectns. 

S. 2. Etiam de sel'vitute q1lfe oneris 
ferandi causa imposita erit, acho nabis 
competit , ut et onerajéral, ct œd(ficia re-
jiciat ad eum modum qui sel'v/tute im-
poslta comprehenslls est. Et Gallus pulat 
non posse ita servitlltem imponi, lit quis 
jàeere aliquid cogerelllr: sed ne me jb.-
cere prohiberet : Dam in omnibus seiTi ... 
iutibus refertio ad eUlU pertinet, qui sibi 
servitlltem adsel'it: 110n ad eum cujns 
res servit. Secl evaluit Serüi sen!entia in 
proposita specie, ut possit quis rlei'endere, 
jus siIJi esse cogere adversmiwn 1'I:/icere 
parietcm ad OlleltE sua sustÎnenda. Labeo 
autem hanc servitutem non hominem de-
bere, seel rem ~ clenique licere domiuo 
rem derelinquere scribit. 

S. 5. Brec autemactio in rem magis (>st 
quitm in persollam : et non alii compelit , 
quàm domino redium, et ad l'el'sus domi-
lllllD : siculi creteranllD servitutum Îll-
tentio. 

S, If· Si redes plurium dominorum sint, 
an in solidum agatur, Papinianus libro 
tertio Quœstiomul1 tractat? Et ait singu-
los dominos in solidml1 agere; siculi de 
cœteris senitu!ibus, excepta usufructu. 
Sednol1 idem respondendum , inquit, si 
communes redes essent, qure onera Vieilli 
sustÎnerellt. 

g. 5. Modus autem l'efectionis in hae 
actionc ad eum modllm pertinet, qui in 
servitl1te imposita continetur: fûrlè ut 
reficîat lapide qlladrato, vellapidc struc~ 
tili, vel qllovis alio opere quod in servi· 
tute dielum est. 

S. 6. Veniullt et fructllS in JJac adione: 
id est, commodllm quoll habctct, si 
onera redium ejns v~cinus suslineret. 

De .~rvi tll te 
oncl'is fCl'cndi. 

Qu.l:sest h,.,c 
acho, ('ui datur, 
ct adlerSUl 'luent 

De ",dihuE corn. 
lHuniLus. 

De modo l'C-

fectiollis~ 

De {ructibu•. 
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Si varies lne-
liol'f'tllf. yel de-
ler1ol'ctuJ,'. 

E\'e'1tns 11o-rum 
jud:cioJ'UIU. 

ne Cultura ,.ùi· 
flc!orum qu~hlls 
,.~rvi tus Qllèl'ls 

fefenùi debctur. 

ne serv1tutc 
t~glll ÎlHlHltteu--
di f -ItUpr'Htue ali-
<j"id bahcluli. 

Qnid inter,'>lt 
intel' ~crvltutt"m 
ôneri~ frrcnJi 1 ct 
sCt'\,i lulem ûgni 
immittndi. 

!§. 7. Parietem autem meliorem <[t1i-
dem . (Iuiun in servitute impu,itnm e~t , 
facere IICet : drteriorem si facit, aut pel' 
hane achol1rm , au! pel' opens llovi llUll-
tiatiouem prohibetur, 

7. Paulus lib. 21. ad Edicfum.. 
Harum acliollum eventlls hic est, ut 

victori officia jUdlCÎS, aut res prrestetur, 
aut caulio. Res i[lSa !Jœc est, ut jubeat 
advt'rsarium iudex emendare vitium pa-
rielIs, et ü!Ol1eum prrestare. Cautio hrec 
est, ut eUIll jubeat de rç/icienda pariete 
cal'cre: neque se, neque successares suas 
proll'oitulVs altius tal/ara, subtatumque ha* 
here. Et si caveril, absolvetur. Si vero ne-
que rem prœstat, neqlle c<llltionem, tal1ti 
cOlldemnet, quanti acto!" in !item juraverit. 

8. TT!pùmus lib. 17, ad Ed/cfum. 
Sicnt antem refectio parietis ad viciuum 

pertillel , ila fllltl1ra œdificionun viciai 
cui servÎtus debetllr, quandiù paries re-
ficietur, ad inferÎorem vicinum non de-
bet pertinere: nam si non vuIt superior 
fulcire, deponat: et restitue! , cùm pa-
l"Îes fuefit restitllills. Et hw quoque sicut 
in creteris servitutibus, actio contraria 
dahitur : hoc est, jus ttbi non esse me 
cagere. 

S. r. Compelit mihi actio ad versus 
emu qui cessit mihi tulem servitutem , 
ut in parietem ejus tigna LÎnmitlere nulti fi-
ceat , supraque ea tigna (verbi gratia) 
porticum ambulatariam .fùcere, supel'qlle 
eum par/etem colunmas stmetites ùnpo~ 
nere, quœ tectum purticus ambull1.toriœ 
sustù1Cant. 

S. 2. Distant autem hœ adioues inter 
se , quùt1 supE'rior (!uidflll loeum habet 
('tiam ad compellendum vicinl1m reficere 
parietem menIn: IHrc verù locum babet 
ad hoc solum, lii tigna suscipiilt : quod 

110ll 

retiré, si le voi:;in eût soutenu la charge 
de sa maison aux tf'rmes de la servitude. 

7. Celui qui doit la servitude peut sans 
doute mettre ~on mm' en mei.lleur etat quïl 
n".étoit 101 S de lïmposition . de la servitude, 
mais il ne peut pas le détériorer; on auroit 
en ce cas contre lui l'action dont nOlis par-
Ions: on pourroit aus.sÎ l'empêcher, en le som-
Dl<lUt de ne point continuer. 

7. Puu! au kil. 2 1. sur l'Edi~. 
Par l'événement de celte aclion ,celui qui 

réussit obtient un jugement, par lequel son 
adversaire est condamné à lui ffnthe la chose 
elle-mrme, ou à lui donner cau lion. La chose 
est rendue en nature, lorsque le juge condamne 
le délendeur à réparer son mur et à le relllhe 
bon est solide. La caution consiste en ce que 
le j~lge ordonne que la partie qui succombe 
donnera caution de réparer son mur toutes les 
fois quïl en sera besoin, et que ni lui ni ses 
successeurs n'empêcheront le propriétaire 
dominaut d'exhausser et de tenir eXhaussé ~on 
bàtÎmelit. Moyennant cette caution, l'adver-
s.aire est renvoyé ahsous de la. demande. Sîl 
ne veut ni rendre la chose en nature, ni don-
ner cau lion, le juge le condamnera à la somme 
à laquelle Je demandeur affirmera que doit 
monter son intérêt. 

S. UqJlcm au t:~'. 17, surl"Edit. 
Comme la réparation un mur est à la 

c!large dn voi!!ll1 'lui doit la servitude, c'est à. 
celui à qui elle est due 1l étayer son hàtiment 
pendant qu'on n"pare le mm de support; car 
s'il ne veut point l'étayer, il le laissera crou-
1er, et le rétablira s'il veut lorM;ue le mur 
sera réparé; et d ans ce eas, comme dans les 
autres servitudes, celui qui la doit aura une 
action contraire, par laquelle il soutiendra 
qu'on n'a pas droit de le forcer. 

1. J"<.ti aussi une action contre celui qui 
m'a accordé une servitude par laquelle j'ai 
le droit de poser des poutres sur son mur, de 
construire sur ces poutres une galerie pour 
me promener, et d'élever sur ce mur des 
colonnes de pierres pom soutenir un toit 
dont 111a galerie sera couverte. 

2. L'action qui a lieu dans la servilude de 
support, ditlrre de cette demÎère, en ce que 
dans la premÎpre j'aile droit de f()rcc\' leroisin 
à fpparer le mur dE' support, an lieu Cj\1e dans 
celle-ô, je ne puis forcer celui (lui me Ill-

doit 
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'l'oit qu'à recevoir mes poutres, ce qui n'est 
pas contre la nature ordiuaire des servitudes. 

3. Mais si on demande quel est dans cette 
6ervitude le possesseur, il faudra observer 
que si les poutres sont appuyées sur le mur 
.du 1'oi8i11, c'est celui qui prét!,!nd que la ser-
vitude lui est due qui est en possession; au-
-Ïi'ement c'est cehlÎ qui llie devoir la servitude. 

4. Si celui qui prétendoit avoir droit de 
servitude a réussi dal1s sa demande, la ser-
vitude ne doit point lui être cédée de nou-
veau, soit qu'on ait bien prononcé, parce 
qu'alors on a déclare qu'il avoit cette servi-
tude, soit qu'on ait mal jugé, parce qu'une 
sentence ne peut pas établir une servitude, 
et qu'elle ne peut que déclarer qu'il y en 
a une d'établie. Si celui à qui cette servitude 
est due l'avoit perdue par le non-usage causé 
par la mauvaise toi de celui qui la doit, ap.rès 
la constestation en cause, la servitude doit 
lui être rendue, comme nous l'avons vu à 
l'égard de la propriété d'une maison. 

5. Ariston a répondu à Cérellim Vitalis 
qu'il nepensoit pas qu'on pût faire passer 
par la maison voisine la fumée qui sort d'un 
endroit où on enfume des fromages, à moins 
tjU'OIl n'ait une servitude à cet égard. Il dit 
aussi que le voisin superieur n'a pas droit de 
faire évacuer ses eaux, ou toute autre chose, 
par le fonds infërieur ;-car chacun peut faire 
sur SOlI fonds ce qu'il veut, pourvu qu'il ne 
fasse rien passel' sur le terrain d'un autre: 
or il est de la nature de l'eau, comme de la 
fumée, de se répandre au dehors. On a donc 
action en ce cas pour soutellir que son ad-
versaire n'a pas le droit de faire ce qu'il fait. 
Il dit mème qu'Alfénus écrit que mon voi-
sin n'a pas droit de tailler sa pierre sur son 
fonds, de manière qu'il en envoie des éclats 
sur le mien. Aristoll décide en conséquence 
de ce que nous venons de dire, qu'un parti-
culier qui avoit loué cles habitans de la ville 
(le Minturne, llll atelier, pour y enfumer des 
fromages, pouvait être empêché par le voi-
sin supérieur, de lui causer de la tumée; 
mais qu'alors il aurait recours, par l'action 
de la 10f:ation , contre ceux qui lui avoient 
loué cet endroit. Il dit {Iu'on peut actionner 
celui qui cause cette fumée, en prétendant 
qu'il n'a pas droit de l'em;oye1' sur le fonds 
.fautrllÎ. D'où on peut conclure, parla raison 

Tome 1. 

non est contra genera servitutum. 

S. 5. Sed si quceritur, quis possessoris , 
quis petitorisparles sustilleat, sriend um 
est possessoris partes sustinere, si qui-
dem iJgna immissa sint, eum qui servi-
tutem sibi deberi ait: si vero non sunt 
immissa, eum qui negat. 

S. 4· Et si quidem is obtinuerit qui
servÎlu\em sibi deG:~lldit, non debet ei 
Sel'vItus cedi ; sive rectè pronuncialum 
est, quia habet : si ve perperam, quia 
per sententiamnon debet servitus constÎ-
lui, sed quce. est dcclarari. Planè si non 
utendo amisit dola malo domini cedium, 
post litem conteslatam restitui ei opor-
tet , quemadmodùm placet in domino 
cediUlll. 

S. S. Aristo Cerellio Vitali responc1it , 
non putare se ex taherna casearia ~Jmum 
in superiora redificia jure immittiposse , 
nisi ei rei servitus talis admittaluf. Idem-
que ait, et ex superiore in interiora nml. 
aquam , non quid aliud immitti lice!: in 
suo enim alii hactenus facere licet, qua-
tenus nihil in alienum immittat : fumi au-
tem, sicut aquce, esse inllnissionem. Passe 
igituf superiorem cum inferiore agere, 
jus illi non esse id itafacere. AlfenulU 
denique scribere ait, posse ita- agi, jus 
ilii non esse in sua lal,ù.lem cœdere, ut Ù1-
meum fundum jl-agmenta cadallt. Dicit 
igitur Aristo, eum qui tabernam casea~ 
dam à Minturnensibus conduxit, à supe-
riere prohiberi posse fumum immittel~ ; 
sed Millturnenses ei ex cOllducto teneri : 
agique sic passe didt cum eo qui eum 
fumum immittat , jus ei non esse fumum 
immittere. Ergo _per contrarium agi pote-
rit, jus esse fumum immitlero: qllOd et 
jpsu~ videtur Arisl0 _probare. Sed et in-
terdictum uti possidetis poterit locmn h01-
bere, si 'luis prohibeatur quaIiter \relit 
suo uti. 

74  

Distinctio p~p 
scssorls et l\eÜ'" 
torts. ' 

De evenl" j-!1' 
dicii. 

De servitnte ru .. 
mi. a{{tUC H~l 
"ahus rei iUl1nit~ 
ton.da;~ 
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De ~t'rvitute, 
ut (Plis in ';;lH) fa-
CCI'C p055it, "cl 
nOll. 

De cuniculo 
pers,,,!e in rodes 
yrçini. 

Si redi6cetur 
in IQCO .crviente. 

Si qui. ph.. 
1rtJ:tur l qU:Ul1 de-
Let; aut Dlintls. 

S. 6. Arnd Pomponium dubitatuf libro 
C(nudragesimoprimo leclionul1l, an quis 
possit ita agere, /t'cere fwnum non gra-
~'elll, plllà e.rfoco, li! suofocerc, aut non 
!icere? Et ait, magis non passe agi: sinIÎ 
agi non potest, jus esse Ùl suo ifPlemfo-
cere, aut sedcre, aullm'are. 

S. .,. Idem in cliversum prohat: nam 
et in balineis, inqnit, vaporibus cum Quin~ 
tilla cuniculum pergentem in Ursi Jl1lii 
instr.nxisset, placuit patuisse tales ser-
vitutes impol1i. 

9. Paulus lib. 2 J. ad Edictum. 
Si èo loco per quem iter mihi debe-

tur, tn redificaveris, possum intel1dere, 
jus /Il/hi esse ire agere : quôd si proba-
vero, inhibebo opus tuum. Item Julianus 
scripsit: Si vicillUS in sua redificando 
effecerit ne stillicidium meum reciperet, 
posse me agere de jure meo , id est, jus 
esse ùllImitendi stillicidium: sicut in via 
diximus. Sed si quidem nondùm redifica-
vit, sire usumfructmll sive viam habet, 
jus sibi esse ire agere, !Jel jiui, inten-
dere potest : quàd si jam œdificavit do-
minus, is qui iter el actum haLet, adhuc 
potest il1tendere jus sibi esse: fructua-
l"ius autem non potest ; quia amisit USUl1l-
fructum : et ideo de dolo actionem dan-
dam hoc casu Jnlianus ait. Contrà si in 
itinere quod pel' ;undum tibi debeo 
redifices , rectè intendam, jus libi non 
esse œdl/Icare , '}Jel œdificalwn Izabere : 
quemadmodùm si in area mea quit! redi-
fices. 

S. 1. Qui latiore via, vel angustiore usus 
est, retinel servitutem : sÎçuti qui aqua 
ex: qlla jus habet utondi, alia mixta usus 

contraire, qu'il y a aussi une action pour 
prétendre qu'on a ce droit; el Arislon paroit 
lui-même êh'e de cet avis. On auroit aussi 
en ce cas un interdit ou une action pour se 
maintenir en possession de son droit, si on 
se trouvoit troublé par quelqu'un dans l'u-
sage qu'on en feroit. 

6. Pomponius, au livre quarante-un des 
leçons, paroît douter qu '011 puisse établir 
une servitude par laquelle quelqu'un acquer. 
l'oit ou abandonneroit le droit de faire sur 
lui une fumée légère, par exemple, celle du 
foyer. Il ajoute qu'une pareille convention 
ne donne aucune action; de mème que si 
quelqu'un s'étoit filÎt accorder le droit de 
faire du feu chez lui, de s'y asseoir, d'y 
laver. 

7' Il pense cependant que cette servitude 
peut quelquefois ètre imposée; car, comme 
Quintilla avoit construit un tuyau par le-
quel elle conduisait la fumée de ses bains 
jusqu à la maison d'Ursus Julius, on a déci-
dé qu'on pouvoit imposer une pareille ser-
vitude. 

9. Paul au bi;. 21. Slll' l'Edl~. 
Si vous bâtissez sur l'endroit qui me doit 

la servitude de chemin, je réclamerai mon 
droit, et si j'en donne la preuve, je vous em-
pêcherai de bàtir. Julien écrit aussi que si le 
voisin, en bâtissant, se met dans le cas de ne 
plus recevoir ma gouttière sur son terrain, 
je puis réclamer le droit que j'ai de faire 
avancer ma gouttière sur lui; comme nOllS 
l'avons dit à l'égard du chemin. S il n'y a 
encore rien de bàti, celui à qui est dù l'u-
sufruit ou la servitude de chemin, peut ré-
clamer son droit; néanmoins si l'édifice est 
déjà construit, celui à qui la servitude de 
chemin est due pourra bien la réclamer; 
mais l"usufi'uitier ne pourra plus revendiquer 
son droit, parce que son usufruit est éteint. 
Aussi Julien pense qu'en ce cas il a besoiu de 
recourir à l'action de la mauvaise foi. Dans 
l'espèce contraire, si vous bâtissez à l'endroit 
où je vous dois un passage par mon fonds, 
j'aurai raison de prétendre que vous n'avez 
pas le droit de bâtir, ni d'avoir un bâtiment 
en cet endroit; de mème que si vous hâ-
tissiez sur mon terrain. 

1. On conserve la servitude de chemin 
lorsqu'on en fait usage, soit qu'on se serve 
d'un chemin plus larglJ ou plus étroit; de 
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même qu'on conserve le droit de tirer de 
l'eau du fonds d'autrui, quoiqu'une eau dif-
férente s'y soit mêlée. 

la. Ulpien au liv. 53. sur l'Edit. 
Si, par un usage invétéré et une espèce 

de possession continuée pendant long-temp s, 
on s'est acquis le droit de conduire l'eau du 
fonds d\m autre dans le sien, il n'est pas 
nécessaire de montrer le titre d'imposition de 
la servitude, et de déclarer si on l'a acquise 
à titre de legs ou auh,èment ; mais on a une 
action ntile par laquelle on demande à être 
admis à faire preuve qu'on a été en possession 
de ce droit pendant tant d'années, et que la 
possession n'a été ni précaire, ni violente, 
ni clandestine. 

1. L'action qu'on a en pareil cas pour 
s'assurer sa servitude, peut être intentée non-
seulement contre le propriétaire du fonds 
où est la source, ou contre eelui du fonds 
pal' lequel passe le conduit d'eau 1 mais en 
général contre quiconque voudra empêcher 
la jouissance , comme cela se pratique à 
l'égard des autres servitudes. En général, 
on a cette action coutre tous ceux qui vou-
droient empêcher l'usage où on est de tirer 
de l'eau de cet endroit. 

Ir. Marcellus au liv. 6. du Digeste. 
On demande si un des associés peut bâtir 

sur un fonds commun, s'il a Ulle action pour 
soutellir qu'il en a le droit contre ses co-
propriétaires qui voullroient l'en empêcher, 
si ceux-ci ont une action pour soutenir qu'ils 
ont le droit de l'en empêcher, ou qu'il u'a 
pas le droit de le faire, et, dans le cas où 
il aurait bâti ,si ses copropriétaires peuvent 
soutenir qu'il n'a pas le droit de conserver 
SOli bâtiment? On peut dire qu'un copro-
priétaire a le droit cl empêcher les autres de 
tait't~, plutôt qu'il n'a droit de faire Illi-mrmp, 
parce que le copropriétaire qui veut faire 
quelque chose SlU' le fonds commun, s'attri-
bue cn quelque sorte un droit qui appartient 
aux autres, en se servant seul et à sa volonté 
d'une chose commune. 

12, J'/I'olé:ws au b'v. :2. des Lettres. 
J'ai attaqué quelqu'un en justice, en pré-

tendant qu'il n'a"oit pas droit de flüre entrer 
sa charpente dans mon mur: doit, il me 
donner caution qn'il ne fera pIns rien de 
semblable dans la snile ? Je pense qlle le 
juge doit l'obliger à douner celte caution. 

VEN DIe A T ION, etc. t>e, 
est, retinet jus sUllm. 

10. Ulplànlls lib. 53. ad Ed/cturn. 
Si quis diuturno USll et longa quasi 

possessione, jus aqure ducendre nuclus 
sit, non est ei necesse docere de jlll'e 
quo aqua constituta est, veluti ex legato, 
"el alio modo; sed ~tilem habet actio-
nem , ut ostellllat" pel' amws jùrtè tot 
lISUIIl se, non flt', lWl~ clam) lion precarir" 
possedisse. 

S. 1. Agi autem hac adione poterit non 
tantùm cum eo in cujus agro a'lua oritur , 
vel pel' cujus fundmll ducitur, verùmetiam 
cum omnibus agi poterit , quicunque 
aqllam non ducere impediunt, exempla 
Cteterarum sel'vilutllm. Et gencraliter 
quicunque aquam ducera impediat, hac 
aetione cum eo experiri potero. 

1 1. Marcellus Lib. 6. Digestorum. 
An IIIlUS ex sociis in communi loco În-

viti" cœÎeris jure redificare pos,~~t, id est, 
an si prohibeatur à sociis, possit CUlU his 
ita experiri, jus sibi esse œdJ/icare : et an 
socii CUll eo ita agcre possint,jus sibipl'O-
hibendiesse, vel ilbjusœdificandinon esse: 
et si œdificatulll jam sit, non possit Cllm co 
ita experiri ,jus libi non esse ita œdyicalunt 
habere, qureritur? Et magis dici potest, 
prohibendi potiùs quàm faciendi e3se jus 
socio :' quia magis ille qui fa cere conatur 
(ut dixi) qLJodammodù sibi aliemlm quo· 
que jus prœripit, si quasi so!us dominn.\l 
ad suum arbitrium uti jure communi velit. 

r 2. Javalenus lib. 2. Epz'stolanlln. 
Egi jus itli lion esse tigna in pari clam 

mel/II! im;l/f:~sa habere: an et de fllturis 
1'\011 imitlendis cavC"lldum est? Respondi, 
j udicis o!ficio contineri puto, ut de futuro 
quofllle opere c[lveri debeat. 
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15. proculus lib. 5. Epistolarum. 

Fistulas quibus aquam duco in via pu-
Mica habeo : et hre ruptre inundant parie-
tem tuum. Puto passe te lllècUlll rectè 
agere, jus mihi non esse flunuha ex meo 
in tuum parietemfluere. 

14. PompoR'l'US lib. 35. ad Sallinum. 
Si cùm meus proprius esset paries, 

passus sim te immittere tigna qure anteà 
habueris, si mlva velis immittere, prohi-
heri à me potes: imo etia'f!1 agere tecum 
potero, ut ca quœ tlQva immiseris, tallas. 

S. 1. Si paries cOlllmunis opere abs 
te facto, in redes meas se inclinaverit, 
Fotero tecum a;gere, jus tibi no" esse pa-
r.ietem ilIum ita habere. 

15. Dlpianus lib. 6. Opinionum. 
Altiùs redes suas extollendo, ut lumini,. 

bus domus minoris annis vigilltiquinque 
v.el impuberis, cujus curator vel lutaI' 
erat, offieiatur, efficit: quamvis hoc quo-
que nomine, actiane ipse, heredesque 
teneantul ; quia <{uad alium facientem 
prohibere ex officio necesse habuit, id 
ipse comJniUere mm debuit :tamenet ad-
v.ersus possidentem easdem fEdes danda 
est impuberi vel minori actio, ut quod 
non jure foctum est t tollatur. 

16. Jztlianus ltb. 17. Digestorumr 
Si à te emero, ut mihi liceat ex œdihu5 

mei's in œdes tuas stillicùu'um tmmittere; et 
posteà te sciellte, ex causa emptionis 
immissum babeam, quœro an ex bac 
causa, actione quadam, vel exceptione 
tuendus sim? Respondi, utroque auxilio 
me usurum. 

1:7. AlfènUs lz'b. 2. Digestortttn. 
Si quando inter redes binas pal ies esset, 

qui ita ventrern faceret-, Ilt in \'Kini do-
mum sem.îpedem aut ampliùs proeumbe-
ret, agi opo rtet, jus non esse ilium pa-
rielem t'tà projectum in suwn esse invita se. 

$. 1. Cùm in domo Gaii Seii locus gui-
dem: rediLus Auuii ita. serviret ,. ut ift co 
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13. Proculus au liv. 5. des Lettres: 

J'ai des tuyaux sur le chemin puhhc , par 
où je conduis l'eau dans ma maison; ces 
tuyaux étant cl'évés , l'ea1:l inonde vos murs. 
Je pense que vous pouvez soutenir contre 
moi que je n'ai pas droit de faire couler mon 
eau sur vous. 

14. P(!)mponius au llv. 5/5. sur Sabùl. 
Si j'ai souffert par pure tolérance que votre 

c1larpente restât appuyée sur mon mur, je 
puis vous empècher dans. la suite d'y intro-
duire une nouvelle charpente; et si vous ra.. 
vez fiûl, j'ai contre vaas une action pOUl: 
vous la faire ôter. 

1. Si un mur commun pcmche de mon côté 
à cause d'un bil.timent que vous y avez ados~ 
sé, j'ai une action contre vous, par laquelle 
je soutiendrai que vous n'avez pas le droi{ 
de faire ainsi pe'ncher le mur. 

15. Ulpiea au li')}. 6. des Opinions. 
LorsqU'lm tuteur ou un curateur exhausse 

sa maison, et nuit par là au j@ur de celle de 
son pupille, mineur de vingt-cinq ans ou im-
pubère, outre qu'on aura cette action contra 
lui et ses héritiers (parce que son devoir 
roblig.eant de s'opposer à l'entreprise des au-
tres, il n'a dû rien entreprendre lui-mêine;, 
l'impubère ou le mineur aura néanmoins en-
core Ulle acl.ion contre tout possesseur. de 
l'édifice ainsi exhaussé, pour faire abattre 
ce qui a été élevé sans tit1:e. 

16. Julien au !t'I'. 17' du Digeste. 
Si j'ai acheté de vous à prix d'argent 

le droit de faire avancer me& gouttières sur 
vous, et que je les aie en conséquence avan~ 
cées , en sorte que je les ai conservées dans 
cet état à votre connoissance, et en vertu 
de la- vente que VOI;lS m'avez faite de ce droit,. 
on demande si ce titœ me donne une actiOl); 
et une e;\;ception pour me maintenir dans 
ma possession,? J'ai répondu que j.'avois 
rune et rautre. 

17, A!pnusau liv. 2. du Digeste •. 
Si un mur mitoyen se trouve tf'lIement en 

saillie qU'II avance d'un demi-pif'd ou davan-
ta-ge sur la maison du voisIn, celui-ci a une 
adÎoll pour soutenir ,qu on u!a pas le d, oi~ 
d'avoir ainsi, lualgré lui, Ull mur !:lui avance 
sur sa maison. 

1. Al1ll1US avait sur un ct'l'tairl endroit de 
l~mûil>oll de Gaius Séius Ulle bel~viLude ,p,ar 
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laquelle Séius éloit oblige de laisser cet en-
d,'oit absolument vide} Séiu~ y a pla!l~é un 
'Verger, dans lequel II a. UliS un bassm et 
des vases. Tous les jurisconsultes, consultés 
pal' Annius, ont répondu qu'il pouvoit soute-
nir contre Séius qu'il n'avoit pas droit de 
l'1en mettre en cet endroit. 

.2. :Nlon voisin a amassé du fumier le long 
de mon mur qui en est devenu humide. On 
demande comment je pourrai le torcer à 
l'ôler? J'ai répondu: Si le voisin a amassé ca 
t'umier dans un lieu public, le propriétaire 
voisin a contre lui une action possessoire 
pour recouvrer la possession ou il est travail' 
son mur exempt de cette incommodité; si 
ce fumier est placé dans un lieu particulier, 
il faut lui contester son droit de servitude. 
S'il s'est obligé à réparer le tort qui pourrait 
en arriver, cette stipulation donne contre lui 
\me action pour le forcer à indemniser. 

18. Julien au ll1l. 6. sur Minicius. 
Celui dont les esclaves empêchoient le 

'Voisin de condu-Ï.,re de l'eau, se cadwit pour 
tJ:u'on ne pUt le mener en justice. Le deman-
deur consultait pour savoir ce qu'il avoit 
à faire. J'ai répondu que le préteur devoit 
en connoissance de cause envoyer le deluan-
cleur en possession des biens de son ad ver-
saire, de laquelle il ne sortiïOit que lorsque 
ce dernier lui auroit constitué la servitude, 
et payé le tort qu'il auroit souHert par l'obs-
tacle qu'on a apporté à sa jouissance à cause 
de la sécheresse survenue à. cette occasion 
dans son fonds, par exemple, si ses prés ou 
ses arbres n'avoient pas puêlre anoses. 

I9' Marcien au 1/11. 5. des Règlesr 
Si un copropriétaire intente avec raison 

son action pour revendiquer une servitude 
commune, et que néanmoins il ait perdu 
son procès par sa tau te, il n'est pas juste que 
les autres copropriétaires en soutfrent; mais 
s'it s'étoit laisoé condamner pal' collusion, 
s'entendant avec la partie adverse, Celse 
écrit que les auhes auroient contre lui l'ac-
tion de ld mauvaise toi, et il ajoute '"lue Sa-
bin était de t'et a vis. 

20. Scé}J~lla au li)). 4. du Diges{e. 
Une testatrice avait quelques petites m'ai-

sons jOillles à uu fOilds llu eUe a légué, Dans 
le cas où ce" maisons ne teroient point partie 
~u lej;{s 'lue le léga~aire revendi<juoit, 011 a 
demdllllé si ce 10nds devoit quel ':Lue servi-
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loeo positum habere jus Scia non esset, et 
Seius in eo silvam sevisset, in qua labra., 
et lenes cucumellas positas haberet: An-
nio consilium omnes jurisperiti dederunt, 
ut cllm co ageret, jus ci non esse, in eo 
loco ea posita habere invita se. 

S.2. Senllldùlllcujus parietem vicinus 
sterculillum fecerat, ex quo paries macles-
cebat : consulebatur quemadmodùm pos' 
set vicinum cogere, ut sterculinum tolle-
l'et? Respondi, si in lOGO publico id [\}-
cisset, per interdictum cogi passe: secl si 
in pl ivato, de servitute agere oportere: 
si da1l1ui in[ecli stipulatus esset , posse pel' 
eam stipulationem, si quid ex ea re sibi 
damni datuIll esset,. servélre•. 

t8. Jul/anus lib. 6. ex Minido. 
Is cujus familia vicinum prohibebat 

aquam ducere, sui PQtestatE'lU non facie-
bat, ne secum agi posset. Qmerit actol', 
quid sibi faciendul11 esseU Respomii., 
oportere pra:torem, causa cognita, jllbere 
bona adt'ersarii possideri, et llon antè indè 
diseedere, quàm is actorijus aquœ ducen-
dœ eonstltuisset: et si quid, quia aqüam 
dueere prohibitus esset, siee/tatibus det,.i-
menti eepisset) veluti si prata arboresve 
exaruissel1t. 

19, Marcia!,!us li'b. 5 . .Regularum~ 
Si de communi servitute quis benè qui~ 

df'm debelÎ intendit, sed aliquo modo li-
tE'm perdidit cul pa sua, non est requum 
hoc creteris damna esse: sed si pel' col-
lusionem cessit litem adversario, creteris 
dandam e~se actionem de dolo, Cel.sus 
scrip6it: idque ail SabùlO placuisse. 

20. Scœvola lib. 4. Digestomm. 
Testatrix fundo quem legaverat, casas 

junctas habuit. Qmesil um est, si hre fundo 
legato lion cederent, ellmque legatal ius 
vindicasset, an iste !imdus aliquam servi.-
tutem casis deberet: aut si e.x. fideicom-

De sterqJlilio~ 
juxtlt vieiui pa'" 
rictcm fa4lo. 

Si dominus pr",~ 
di: ,,<;,ViCl!tis, sul' 
pùte'itatclll nOOi' 
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Si <enlcnfia d'" 
COnJHiUI.t1 servi... 
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to, et casi.s, ei 
juncLi•• 
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De jure conl-
l'nscui. 

De .qua q""" 
t'end .. et lIucenda 

De couru.joue. 

51 itcr et nctum 
~lal:ells, tautuul 
)lf!'lt. 

missi causa eum sibi dari legatarius desi-
deraret, heredes servitutem aliqllam casis 
excipere debereut? Respoudit, deberi. 

S. r. Piures ex municipibus qui diversa 
prcedia possidebant, saltmll communem, 
ut jus compascelldi /wbercllt, mercati sunt: 
idquc etiam i, successoribus eorum est 
obsenratmll: sell nonnulli ex his qui hoc 
jus habebant, prœdia sua illa propria vc-
Hum dedcrunt. Ql1œro an in venditione 
eliamjus illllll SeCUll1l11 si! prœdia, cùm 
ejus vohmtatis vendit ores tÎJerint, ut et 
]lOC alienarent? Respondit, id observan-
dum quod aehllll inter contrahentes esset: 
sed si volunlas contrahentium manifesta 
non sit, et hoc jus ad emptores trallsire. 
Item quœro, an cùm pars iIlorum pro-
l)riorum fundorum legalo ad aliLJuem 
transmissa sit, aliquid juris secum hujus 
compascui traxerit? Respondit, cllln id 
<plOque jus limdi qui legatus esset, vide-
l'elur, id quoqnc cessurum legatario. 

2 r. Lubeo !t'h. 1. Pithanon à Paulo 
Eptiomatorum. 

Si qua aqua nondùm apparet, cjus iler 
ductus constitui non potest. Paulus: imo 
puto, idcircô falsum esse, quia cecli po-
test, ut aquam quœreres} et ùwentam du-
cere licere!. 

TITULUS VI. 
QUEMADJ\10DUM SERVIT UTES 

A III 1 T T U N T U R. 

1. Gaius lib. :'. ad Edictum pro1"ncÎale. 

Sf:r.VITUTES prœdiorum confunduntur, 
si idem utriusque pnmlii domillus esse 
cœperit. 

2. Paulus lih. 21. ad Edictum. 
Qui iier et actllIn Labet, si statulo 

tcmpore tan!ùm ierit, non perisse adum , 
Bell manere Sabinus, Cassius, Octavenus 
,üunt : nam ire quoque pel' se eum posse, 

tude aux maisons, ou supposé que le léga-
taire demandât que le fonds lui fût remis 
à titre de fidéicommis, si les héritiers pou-
vaient se réserver lllle servitude de passage 
pOUf arriver à ces maisons? J'ai répondu 
que la servitude était due. 

l. Plusieurs habitans d'une ville, qui avaient 
difIërens fonds de terre, ont acheté un bois 
en commun pour y faire paître leurs bes-
tiaux, et leurs héritiers ont usé du même 
droit; mais quelques-uns de ceux à qui ce 
droit appartenoit ont vendu leurs portions. 
Je demande si , en supposant que les ven-
deurs aient eu intention de transmettre la 
servitude, elle aura passé avec les {(mels 
aliénés? On a répondu qu'on devait observer 
ce dont les contractans étoient convenus, et 
que la servitude passait aux acquéreurs, s'il 
n'y avoit point eu de clause expresse. Je de-
mande aussi si un légataire à qui une partie 
de ces fonds auroit passé, pourrait égaie-
ment prétendre au droit de piîturage en COlll~ 
mun? On a répondu que comme ce droit 
étoit attaché à la terre léguée, il passeroit 
an légataire. 

21. 	Labéon au Zil). 1. des Opùu'ons probable3 
abrégées par Paul. 

On ne peut point établir une servihHla 
pour avoir sur le fonds d'autrui un canal 
pour faire passer l'eau qui n'est pas encore 
trouvée. Paul ajoute: Je pense le contraire; 
car on peu l t:éder une servitude à quelqu'un 
moyennant laquelle il ait droit de cherclH'r 
une 8011rce d'eau, pour la conduire ensuite 
par le fonds de celui qui a cédé la servitudt'. 

TITRE VI. 
DES l\JANI:f:RES DONT ON 

PEn D L F. S S JI: .R VIT U DES. 

r. Gaïus au lif}. 7. sur l'Edit provincial. 

I....JFs servitudes réelles se confondent lors-
que Ips deux fonds apparlicr~nel1t au même 
propriétaire. 

2. Paul au lit'. 21. sur l'Edit. 
Crlni qui a le droit de sentier et de 'pas-

sage pC:llr ses hNcs de somn~e SHI' .le ~.on~s 
d'autrul, ne perd pas ce d2rmer drOIt oS II na 
fuit usage que du premier pendant 10 temps 
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fixé pour prescrire une servitude; mais Sa-
bin , Cassius et Octavénus pensent qu'il con-
serve les de.ux droits; car celui qui n'aurait 
que le second, peut passer seul sur le fonds 
sujet à servitude. 

3. Gafus aulù,. 7. sur l'Edit prOlJincial. 
Il e;;t CO(Il111unément reçu que les servi-

tudes réelles ne s'éteignent point par la mort 
ou le changement d'état de ceux à qui elles 
sont dues. 

4. Paul au lù>. 27. sur rEd/t. 
Le chemin dù pour arriver à un sépulcre, 

ne se perd point par le non-usage. 

5. Le même au liv. 66. sur l'Edit. 
Ou conserve le droit de servitude par l'u-

/lage qu'en fait celui qui tient la chose de 
nous comme associé, ou à titre d'usufruitier 
ou de possesseur de bonne foi. 

6. Celse au !iv.5. du Digeste. 
Car pour conserver à Ull fonds la servi-

tude du chemin, il surfit que quelqu'ull y 
passe comme possessenr du fonds. 

I. Si j'ai fait usage de la servitude qui 
nous éloit due en commun sur un fonds, et 
que vous ne vous en soyez pas servi pendant 
le temps fixé, perdez-vous votre droit? On 
réciproquement si celui à 4ui le fonds, qui 
est commun entre nous, doit une servitude, 
en a fait usage sur ma partie et non sur la 
l'ôtre, votre portion devient-elle libre? Celse 
répond qu'il faut distinguer: Si le fonds a 
été partagé par cantons entre 1<'3 coproprié-
taires, quant à la servitude qui lui étoit due, 
dans ce cas on observe la môme chose que si 
la servitude était due il deux fonds séparés, 
chaque propriétaire conserve son droit, ou 
le perd par le non-usage. Le,~ deux portions 
qu'on (lf:'ut regarder comme deux f(Jl1ds, ont 
des intérêts ditrérens quant à la servitude, 
et cette séparation ne peut faire aucun tort 
à cel ni qui doit la seryitude, elle lui est au 
contraire avantageuse, en ce que l'usage de 
l'un des propriétaires ne sert qU'il lui et non 
à tout le londs. Si an contraire c'est le fonds 
chargé de la servitude qui a été ainsi 
divisé, il y a dans ce cas plus de dilii;;ul-
tés; car si le lieu du chf:'min est fixé ct dé-
terminé, et que le fonds soit partagé en 
coupant la longueur du chemin, il faudra 6b-
server les mÈ'liles rpgles que si, dès l'origine, 
la serritude avait été l\tablie sur deux fonds 
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qui acfum haberet. 

3. Gaius lib. 7. ad Edictum pml,il1C'/alc. 
.Jura prœdiorum morte et e!lpilis dimi-

nutione non perire, vulgù traditulll est. 

4. Paulus lib. 27. ad Edictum. 
Ile r- sepulchro debÎlulll non utendo 

llunquam amittHur. 

5. Idem !L'b. 66. (ld Edictum. 
ServÎIlls et pel' socium, et frucluarium, 

et home fidei possessorem nabis relinetur. 

6. Celsus lth. 5. DÎgeslorum. 
Nam salis est l'undi llomlne itlll1l esse. 

s· 1. Si e~o via quœ nabis pel' V1Clill 
fundull1 debellalllr, usus filero, tu autem 
consElu to tempore cessay·eris, an jus tuum 
amisf:'rÎs? Et è conlrariô, si vicil1uS cui via 
pel' llostrum fundl1m debebalul', permeam 
parlcm irrit, egerit, tUélm parlem ingres-
sus nOIl fuerit, an partem [uam libera l'e-
l'il? Celsus respollclit : Si diYÎsus est run-
dus inler socios regioniblls, quod ad ~er
vilutem aUine!, quœ ei flllldo debebatur, 
perindè est alque si ab illitia duohus 
fUlldis deLi~a sil; et 8i1>i c;nisque domino-
nlln usurpa! servittllem, ~ibi ]1011 utf:'lHlo 
deperclil : nec <lmpliùs in ea re call~re 
eorum i"undorlllll miscentur ; nec fit ulia 
injuria ei cujus f"undus servit, imù si quo 
melior: quoniam aller clominortlm 1iletl-
do, sibi, non to!i fUlldo profitif. Sed si is 
i'undus qui servieril, ila divis us est, plus-
culùm dllhitationis t'a l'es habet: !lam si 
cerlns ae finitus via' locus est, tune si pel' 
longitndinem ejllS flllHlus di"isllS est, ea-
<lem omnia sen'anda erunt, qua: si ini:io 
constituend,,' ej\lS senitl1lis "imililer Lie 
cluo [undi fuissent. Si n:~rù pel' latitudinem 
,-Îa: fundus dil'Îsl1s est (lJec Jl1llHùm J'dert 
œq:ia!ilei' ill !ilClulll est, im ina:qua1ilpr), 
tUl1e manf't idem servilllti~ 1(\lOd fUlldo 
indiyiso fueral: nec aul USll delilleri, <lut 

De mrH'te ~t 
rapitis diul1nu· 
tiùuc. 

Si (mis itl"1f'r~ 
ad t;'epuid.rutn 
non utalur. 

De ,<;o("~o frue. 
tU31':U et honœ 
fiilei 1)OI:!$C5:S0rc. 

De ùivisione 
fundi. 
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non ufendo deperire, nisi tota via pote-
rit: nec si fortè ïnciderit ut semita quœ 
per alterum dunlaxat timdum erit,-ulere-
tur, idcirco alter fundus liberahitur: quo-
uiam unum atque eo modo individuum 
vi~ jus est. Possunt tamen alterulrum 
fundum liberare, si modo hoc specialiter 
convenit. Certè si i5 cui servît us deheha-
tur, alterum ex ca di visione fllndum re-
demerit, num ideo mimIs ell. re fundi al-
terius servitus permanebit? Nec video 
quid absurdè COllsecuturum sit eam sel1-
tentiam, fUIldo altero manente servo; si 
modo et ah initio potuil angustior cons-
lituÎ via, quàm legc finita est; et ,adhuc 
iet loci superest in eo {undo cui remissa 
servitus non est, ut sufIiciat vire. Quàll si 

,minùs loci superest quàm vire su1ficiat, 
uterque rumlus liberabi tur: alter propter 
xedemptionelll: alter, quia per eum locum 
qui superest, via constitui non potest. 
Cœ tel'ùm si ita constitutum est j LIS viœ, ut 
perquam!ibet partemfundi ire agcre lieeat, 
idque vellmbindè mutare, nihil prohibet; 
atl/ue ita divisus est fundus, si per Cjunlll~ 
libet ejus pal'tem œquè ire alqne agi pos-
sit; tune perindè observabimus, nlcrue si 
ab initia duobus fun dis duœ servÎtules ill-
j,unctœ fuissent, ut altera retineri, aHern 
Ron utendo possit deperire, Nee me litllit, 
alieno facto jus alterius immutatum iri: 
quoniam antè satills ruerat, pel' alteram 
partem ire agere, ut idem jus ei in altcra 
parte fundi retÎlIeretur. Contrit, i\!ut! com-
ll10dum accessisse ei cui yia debebatul', 
quùl! per duas pari ter vias ire agere pos-
...it: bisque octonos in porreclulll, et senas 
deuas ln aufi-actulU. 

7'  

différens. Mais si le fonds se trouve partagé 
en coupant la largeur du c11emin (piU im-
porte que le chemin soit coupé également 
ou non) , la servitucle conserve la même na-
ture qu'elle avoit avant le partage du fonds, 
et eHe ne peut être perdue ou reLenue qu'en 
perdant ou l'etenant le chemin en enlier: 
et s'il arrive que celui à qui est due la servi-
tude de la voie ne fasse usage que d'un sen-
tier le long de la portion d'un des pmprié-
ta ires , l'autre portion ne de,'iendra point 
libre pour cela, paree que le droit qu'Il a 
est indivisible : cependant l'un des deux 
fonds pourroit devenir libre en ce cas, si 011 
en étoit expressément convenll. Si celui à 
qui la ~ervitllde est due,acquiert une des dt:Ux 
pGrtions ,la servitude en demeurera-t-elle 
moins sur l'autre? Je ne vois pas qu'il soit 
absurde que l'une des deux pori ions demeure 
en ce cas chargée de la servitudè , en sup-
posant pourtant qu'(m ait pli dans forigine 
établir un!" servitude de voie plllS étroite 
qu'elle n'est fixée par la loi, et qu'îI reste 
encore assez de place sur le fonds dont la 
sel'yitude n'est pas éteinle pour former une 
voie suflisante. Néanmoins s'il ne rrstoit pas 
assez de place, alors les deux portions tle-
viendraient libres, l'une parce qu'elle <tllruit 
été acquise par le propriétaire dominant, l'au-
tre parce qu'on ne pourroit point établir une 
servitude de voie sur l'espace qui reste. Mais 
~i la servitude uvoit été imposée dans l'ori-
gine, de manière que le propriétaire domi-
nant pCtt passer par toutes les parties du 
fonds, et changer le chemin à sa yolonté , 
et que le fonds vienne ensuite à être par-
tagé de manière qu'on puisse egalement pas-
ser sur rune et l'autre portion, on .obser~era 
la Il1Pllle règle que si d.eux servitudes aYOIent 
été imposées d'abord sur deux fonds; en 
sorte qu'on pourra retenir l'une et perdre 
l'autre par te non·usage. Je sais bien qu'on 
peut opposer qu'en ce cas cèlui qui perd so~ 
drQit, le perd par le fiât d'un autre; car Il 
lui etH été plus avantageux de n'avoir qu'une 
servitude sur les deux portions, .afin que 
j'usage qu'il en aurait fiât sur l'une hü eût 
conservé la servitude sur l'autre. Mais on peut 
répondre qu'il en a tiré un autre ayantage, 
puisqu'il a eu deux chemins par lesquels il 
pouvait également passer, et· que ces deux 
p-'lssages n'Voient chacun huit pieds en ligne 
droite ct seize dans ies circuits. 7-
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'7. Paul au liv. T3. sur plautËus. 
Si la servitude de l'E'au est imposée de ma-

nière que celui à qui elle est due, ne puisse 
en faire ilsage que pendant l'été ou seulement 
pendant un mois de l'année, on demande 
comment elle pourra se perdre par le nOIl-
usage, parce que le temps n'est pas conti-
Huel, et qu'il n'y a pas d'usage pendant le 
temps où il ne peut pas exercer son droit? 
Ainsi si on a cette servitude pour s'en servir 
alteŒativement de deux années l'une, ou de 
deux mois l'un, il faudra doubler le temps 
fixé pour la perte de la servitude par le nOll-
usage. Il en est de même daus la servitude 
de passage. Mais si l'mage de la servitude 
était cédé pour avoir lieu de deux jours l'un, 
ou pendant le jour ou la nuit seuÎemeut , elle 
se perdroit par le non-usage dans le temps or-
dinaire, parce que cette servitude est une. En 
eiret si la servitude éloitétablie pour être exer-
cée alternativement d'heure en heure, ou 
une heure par jour, Servius pense qu'eHe se 
perdroit par le non-usage, parce que le droit 
du dominant est ouvert tous les jours. 

8. Le même au kv. 15. sur Plalltius. 
Si j'ai le droit d'avancer ma gouttière sur 

'Votre terrain, et que je vous aie permis de 
bâtir sur ce mème terrain -, je perds mon 
droit. De même si j'ai un droit de voie sur 
votre fonds, je le perds si je vous permets 
de construire en cet endroit quelque ouvrage 
(lui en empêche l'exercice. 

1. Celui qui ne se sert que d'une partie 
du chemin conserve son droit en entier. 

9' .IaIJolénus au liv. 3, sur Plautius. 
Si L'eau qu'on a droit de conduire par le 

fonds d'autrui coule dans une partie du ca-
nal sans arriver à la fin , on conserve la 
servitude snr toutes les parties du canal. 

IO. Paul au liv. 15. SUl' plaufius. 
Si j'ai un fonds commun avec mon pu-

pille à qui la servitude est due, mon usage 
conserve la servitude au pupille, quoiqu'il 
n'en use pas lui-même. 

1. Si celui qui a le droit de prendre de l'eau 
dans le fonds d'autrui pemlant la nuit, l'exerce 
seulement de jour pendant le temps fixé pour 
perdre laservitude, il perd le droit qui lui avoit 
été cédé pour la nUlt. Il en ('st de même de 
celui qui ayant droit de conduire de l'eau 
<Laus son fonds pendant certaines heures 11'aura 
toujours fait à des heures difiël'entes. 

Tome l. 
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'7. Paulus lib. 13. ad Plautlum. 

Si sic cons!ituta sÎt aqua, ut vel ŒstatlJ 
ducatur {an!ùm, vel unD mense; qll~ritur 
quemadmodùm nO!l utcndo amittatur: 
quia non est continuum templ1s quo, cùm 
uti non potest, non sit llSUS? !taque et si 
alternis annis vel mensibus quis aquam 
habeat, duplicata constituto tempore amit-
titur. Idem et de itine1'e custoditur. Si 
vero alternis diebus, aui die toto, aut tan-
tùm nocte, stalulo legibus temparo amit-
titur: quia una servitus est. Nam et si al-
ternis horis, vel una hora quotidiè servi-
tutem habeat, Servius scribit, perdere 
eum, non utelldo, servitutem : quia il! 
qUOlt habet 1 cottidianum sit. 

8. Idem lib, 15. ad P!autùlln. 
Si stillicidii immittt'udi jus habemn in 

nream tuam, et pel'misel'O jus tibi in ea 
area œdificandi, stillicidii immiUendi jus 
amitto. Et similiter si pel' tuum fundum 
via mihi dehea!ur, et permisero tilii, in 
eo loco pel' quem via mihi debetur, ali(plid 
facere, amitto jus viœ. 

S. l, 18 qui pel' partem itiueris it, totum 
jus usurpare videtul'. 

~. Javolenus lib. 3. ex Plautio. 
Aqua, si in partem aq1.'lagii influxit, 

etiamsi non ad ultima loca pervenit, om-
nibus lamen partibus usurpatur. 

to. Paulus lib. 15. ad Plaut/um. 
Si communem fi.mdum ego et pupîllus 

haberen1Us, licet Ilterque non uteretur, 
tamen propter pupillum et ego viam re-
tilleo, 

S. 1. Si is qui nocturnam aquam habet, 
interdiù pel' constitutum ad amissionem 
tempus usus fuerit, amÎsit noctul'llam ser-
vitutem qua us us non est. Idem est in eo 
qui certis horis aquœductum habens, aliis 
usus fuerit 1 nec ulla par te earum hOl'urum_ 

15 

De '''Tvitute, 
cuju~ usus no!') 
Olt continuut. 

Si quis il' 10". 
servj(~llle pei'llli... 
.cr't :.!J'luid fa-
cere. 

Si qui. pcr par· 
lem itiuerl! eat. 

Si aqna per 
partelll aquuHli 
inl1u~erit. 

De pupillt> et· 
socio. 

Si 'lai. eo 
tll'!mporc, ,'cl Co. 
lllOdo, <plO UOIJ, 

<lebuit, ul"tU,';' 
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Pe rurHlo snh 
f'OUJitlOUC lega-
to. 

Quomûdô re-
,,~ut:lur sCl'VitUS. 

f.;i quis lundi 
d"m:Hitnti,q 10-
( tint seryjen t; 
-prOl.iOHilU vell-
d;t!.CI·j t, de;ndè 
.1dtlUislerit. 

De iml'etu fi". 

1 r. 'Jfarcellus lib. 4. Digestorwn. 
1s cui via vel actus debphatur, ut :/-'c-

hicl/li arta gencre uteretur, alio genere 
fuerat usus: videamus ne amiserit servi-
tu lem, et alia si t ej us cond itio, qui am-
pliù" onelis <juitm licuit, vexerit; magis-
que hic plus (jllàm aliutl, egisse Yideatur: 
sicuti latio!'e ilÎnere llSllS esset, aul si pIu-
ra jl1Jlll'llla egerit, quitm licuit, aut a(jmc 
admiseuerit aliant. Ideôque iu omnihus 
istis qua'stionibus sel vitus quidem non 
amittitur : non autem eonceclitur plus 
quàm pactum est J in servitute habere. 

~. r. Heres, cllm legalns esse! fundus 
sub conditione, imposuit ei sf'rvÎtutes : 
PxtillguentUl' , si legati conditio e:\Îstat. 
Vi(leamus, an ad(Iuisitre sequantur lega-
1arimn? Et magis dicendl1111 est, ut sc-
qmmtl1r. 

12. CelslIS [,7). 2'3. nigestorum. 
Qui fundum alienum hona fide emit, 

itinere quod ei fundo debetuf, usus est: 
retinetur id jus itineris: atque etiam si 
preeariù, aut vi dejecto domino possidet. 
l'lllldus enim qualiter se habens, ita cùm 
in sua habitu possessl1s est, jus non depe-
rit: llrque retert jnslè, necne possideat, 
(jui talem enm possidet. Quare l'ortiùs, et 
si aqua per rivum sua. sponte perfluxit, 
jus aquœ ducendre retinetur: quod pt 
Sabino rectè placllit, ut apud Neratium 
libro quarto membranarum seriptum est. 

1;)•.llmcellus lr'b. 17, Dr'geslorum. 
Si quis ex limdo cni Vi.Hll vicinus dc-

here!, yendidisset locl1m proximum 5er-
vienti lunclo, non imposila servitute; et 
iutra If'gitimulU templls, quo servitutes 
pe: punt, rurws f'um lacum aclquisisset, 
halJiturus est servitutem quam vicinus 
debuisset. 

l'l' Javolenus lib. IO. ex CaSSIO. 
Si locus pel' (luem via, aut iter, aut actus 

1 1. Marcelfus au liv. Lf' du Digeste, 
Celui à qui 011 a accordé un dfoit de 

chemin ou de passa~e 50115 la. condition de 
se seryir d'une crdaine espèce de voiture, 
perd-il son droit s'il se sert d'une antre voi-
ture? Doit-on déeidel' le eontraire à l'égard. 
de celui qui a voituré une charge plus pe-
sante que crUe dont ail était romenu, par 
la raison qu'Il pm'oit avoir fait plus, mais 
non pa.~ autre chose que ce qui était con-
venu; de mème que celui qui se serviroit 
d'un chemin plus large on qui conduiroit 
pIns de hêtes de somme que la convention ne 
porte, ou qui aurait mêlé une eau diffilrente 
à celle quil avoit droit de conduire? On doit 
répondre que, dans tous ces cas, la servitude 
n'est pa, perdue, et Reanmoins qu'on ne 
peut pas s'attribuer plus de droit qU'ail n'en 
a reçu par la convention. 

I. Dn hérilier a imposé des servitudes sm' 
un fonds legué sous condition. Si la condi· 
tian arrive, ces servitudes seront éteinte.'!. 
Celles qu'il aurait acquises passeroient-elles 
au légataire? 011 doit répondre qu'elles lui 
seraient transmises a\'ec le fonds. 

12. Celse ail l/v. 25. du Digeste. 
Celui qui avait acheté de bonne foi le 

fonds d'autrui. s'est servi (rune servihhle de 
chemin attachée à ce londs. Il conserve ainsi 
à la terre la servitude. Il en est de même de 
celui qui posM\le le fonds à titre deprécaire, on 
après cn a\'oir chassé le propriétaire. En ciTet 
le fonds a été possédé tel quil était; ce qui 
fait que la servitude ne s'éteint pas. Pen im-
porte que celui qui le possède ait une passes. 
sion juste ou injmte: à plus torte raison si 
l'eau coule d'elle-mème dans le canal, le droit 
d'aqueduc est conservé, comme l'a pensé Sa-
bin, uu rapport de Nératius au livre quatre 
de S(',~ teuilles. 

13. JJarcellus au 1;.,. 17' du Digcste. 
Si un propriétaire au fonds duqnel le 

voi"in devoit LIlle servitudc de voie, vend la 
pOl tion de sa teITe la plus prochainc du fonds 
servailt, sans imposer aucune sen itmie , et 
qu'ensuite, avant le temps fixé pour perdre 
la serl'itlllle, il acqllièL'e de nouveau {'elle 
portion, il recou Hem la servitude qui étoit 
due par le vüi~in. 

14. Jw'oléllus au li.,. 10. sur Cassius. 
Si le lieu :iU! lequel ~lit as.;ignée la servi-
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inde de chemin, de sentier ou de passage, 
est inondé par les débordemens d'un flem'e, 
ct qu'avant le telUps fixé pour perdre la ser-
vitnde il ait recouvré sa première forme par 
un écoulement insensible des eaux, la servi-
1ucle est aussi rétablie dans son premier état. 
Si le temps est passé, le propriétaire du fonds 
servant est obligé de la renouveler. 

1. Si un chemin public se perd par les 
débordemens d\1I1 Heu"e, ou parce quïl est 
devenu impraticable, le plus proche voisin 
doit en fournir un autre. 

15. Le même au hi·. 2. des Lettres. 
Si tandis que plusieurs fonds contigus me 

doivent la ser\'ÎLude du passage, j'acquiers 
le fonds mitoyen, je pense que je cOllserve 
mon droit; parce que la servitude ne s'éteint 
par la confusion que lorsque le propriétaire 
dominallt ne peut plus s'en servir. Or, 
après l'acquisition du f<>nds mitoyen, rien 
Il'empêcllC que la servitude ne suhsiste à 
relIet d'avoir droit de passage par les deux 
fonds qui joignent les exlrèmités de celui 
qu'on a acquis. 

16. Procullis au lill. I. des Lettres. 
Plusieurs propriétaires étoient dans l'usage 

de conduire daus leurs Conds de l'e'au don t 
la source se lrouroit dans un fonds voisin, 
de manière que chacun avait son jour pour 
prendre de l'eau à la source ,et la iiiisoit passer 
d'abord par le même canal qui étoit COmllH1l1, 
pt ensnitechacun par un canal différent et qui 
était à lui seul. Un de ces propriétaires n'a 
point fait usage de sa servitude pendant le 
le temps fixé pour la perdre. Je pcnse qu'il a 
perdu son droit, et qu'on ne peut pas dire 
fju'il l'ait retenu par l'usage des autres; car 
ce droit appartient séparément à chaque pro-
priétaire , et ne peut point être conservé par 
l'usage d'un Hutre. Si cependant ce droit 
était dû à un fouds commun à plusieurs pro-
priétaires, l'usage de l'un d'eux conserveroit 
le droit aux autres. Il faut encore ohserver 
que si un de cenx qui avaient droit de con-
duire l'eau du fonds d'autrui par 1111 canal 
commun, vient à perdre sa servitude par le 
non-usage, il n'en accroît rien aux autres 
avec qui le canal éloit commun. L'avantage 
qui en résulte tourne au profit du maître du 
fonds sur lequel est le canal, qui jouit de celle 
partie de la servitude 'que l'autre a perdue 
par le non-usage. 

dcbehatnr, impelu fluminis occupatns es-
set, et iutra tempus Cf'lOcl ad ,ulliltendam 
servitutem sufficil, alluyione fileta, reslÎ-
tutus est, servitus qlloqlle in prislinulU 
statum rcstituituL «uùd si id tempus 
prœterierit. ut servilus amiUatul', reno-
vare eaIl'! cogendl1s est. 

S. r. Cùm via J111blica ..el fluminis 
impe1u, vel ruina ami""a est, vicinus pro-
ximus viam pra:stal(; dehet. 

15. ldem lib. 2. Epistolarum. 
Si, cùm servilus mihi pel' pla.res {"undos 

deberetur, medium fundum h,hplisivi, 
manere servitlltclIl puto : quia t(Jtiell~ ser-
vjtns COnfl1l1ditur, <JllOliens titi ca i5 ae1 
quem pertineat, nOlll)otes! ; medio au lem 
fundo adquisito, poh~"l cOllsÎslere, ut per 
primum el ultimum Îler dehealur. 

t6. Proculus lib. I. Epl:çtolarum. 
Aquam qua: oriebatuf in fUlldo vicini, 

phll-es pel' eundem rivulll jure ducere 80-
Jiti sunt, ita ut suo qllisqne die 11 capite 
duceret; primù pel' clludem rivum, cmu-
que communem; deimlè, ut quisquc i 11-

ferior crat suo quisque proprio rivo: et 
unns statuto tempore quo servitus amitti-
tur, non duxit. Existimo emn jus ducendœ 
a'lua: amisisse, nec pel' ca:teros qui duxe-
l'Unt, ejus jùs usurpatum esse; pro.prium 
enim cujusque eorum jus fuit, neque pel' 
alium usurpari potuit. Quùd si plurium 
ftlndo iter aqua: debitum esset, pel' unum 
eorum omnibus his inter quos is fUlldus 
commllnis l'uissei, usurpari p<>tuisset. Item 
si quis eorum quibus aqureductus servi-
tusdebebatl1r,et per eundemrivum aql1am 
ducebant, jus aqlla: ducendoo non ducendo 
cam, amisit, nihil juris eo namine ca:teris 
qui rivo utebanll1r, adcrevit : ioque COlu-
modum cjus est, pel' cujus fundnm id îter 
aqL1œ, quod non utendo, pm parte unius 
amissum est: libertate enilll hujus partis 
servitutis fruitur. 

;ï5 * 

mînj! .et l'u.1.na. 

De !lI.dil pT". 
di, aC'!,l.sitioue. 

ne "'I" ..dllchl 
deh:lo p~j!T lins: 
fUlHfs, mit fUIlJ8 
-{;(HlllUUUj. 
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17, Pomponius lib. Il. ex vanïs 
LectÎonibl1s. 

Si hamtum ha- LlI.beG ait: Si is qui haustnm habet, 
})Cni ierÎt 1 non per tempus quo servitus amittitm' , iel'it 
ltauserit. ad fOlltem , nec aquam hauserit liter quo-

que eum amisisse. 

18. Paulus lib. 15. ad Sabz'num. 
Si quis .Iia Si quis alia aqua us us tuerÎt, quàm 

agHa utatur, de qua in sèrvitllte imponellda actum est,quàm qua ilchet. servitus amiUitllr. 

De temporc auC- S. I. Tempus quo non est mus prœ-
t<n'is successori cedens fundi dominus cui servitus de-
imputando. betnr, imputatul' ei qui in ejus loco SllC-

cessit. 
ne co qui non S. 2. Si cùm jus haberes immiflendi, 

pt: tU! l inuui ttere vicinus statuto tempore œdificatum non 
habuHit, ideoqlle nec tu immittere polue-
ris, non ideo magis servitutem amittes : 
{plia non potest videri usucepisse vicil1us 
tUllS libertatem â'dimn suarum, qui jus 
tuum non interpellavit. 

19' Pompon/us lib. 32. ad Sabùwm. 
n"'''l1 s.n'tu. Si parlem fundi vendendo, lege cave-

'lU' lIunquam uti rim , utÎ pel' ean~ pl/l'lem in reliquum 
CC\!I,lulU e,t , fundum me1l1n aquam ducerem: et stalll-
tiUlll.Ltatuf. • -tllm tempus mtercesserit, alllequàm 11-

vum facerem , nihil juris amitto: quia 
nullum iler aquœ fuerit: sed manet mihi 
jus integrnm. Quùd si fecissem Îter , ne-
que usus essem , aruittam. 

S. 1. Si pel' funclllm meum viam tibi 
legavero, et adita mea hereditale, pel' 
conslilutum lempus ad amittendam ser-
yitlltem ignoraveris cam tibi legatam 
esse, amittes viam non ulendo. Qllùd si 
lntra idem tempus , antcquàm rescires 
tibi legatam servÎllltem, tuum fl1ndùm 
vendideris , ad emptorem via pertinebit, 
si reliqllo tempore ea USllS ruerit ; quia 
scilicet tua esse cœperat, ut jam nec jus 
rqludiandilegaü:m ,Ibi pos,iL contingere, 
cùm ad te funclus non pertineat. 

11: VII, T 1 T II. J!: V J. 
17, Pomponius au llv. l 1. des différentes 

Lecons, 
LaMon dit que s{ celui qui a le droit de 

puiser de l'eau dans le fonds d'autrui se serl 
do chemin qui conduit il la source sans y 
puiser, il perd par le laps du temps h.\.é, 
même Je passage donl il s'est servi. 

18. Paul au !t'v. 15. sur Sabin. 
Le propriéLaire dominant perd son droit 

s'il se sert d'une eau différente de celle dont 
on est convenu lors de l'imposition de la ser-
vitude. 

1. On impute au successeur le temps pen-
dant lelluel son prédécesseur n'a pas fait 
usage de la servitude. 

2. Si vous aviez le droit d'introduire votre 
charpente dans le mur du voisin, et que ce-
lui-ci n'ayant point eu de mur bùtÎ pendant 
le temps fixé pom perdre la servitude, vous 
n'ayez pu faire usa~e de votre dmit, vous 
ne perdrez point pour cela yolre senitllde j 
car on ne peut pas dire qu'il ait prescrit la 
liberté de $a maison, pllÎsqu:il n'a pas eu 
occasion cl interrompre votre droit. 

H).Pomponius au liv. 32. surSabin. 
Si en vendant une parLie de maIl fonds. 

j'ai imposé cette condition: que je pourrais 
conduire de l'eau pal' celle partie dans celle 
qui me l'estoit, et que le temps fixé pour 
perdre la servitude se soit écoulé avant que 
j'aie fait un canal pour conduire l'eau, je ne 
perds point pour cela l'action que j'ai pour 
torcer l'acquéreur à imposer ceLte servitude; 
parce que jl1~l\ue-là il n'y a point eu de che-
min établi pour conduire l'eau: ainsi je COll-
serve mon droit en eatier. Mais si après avoir 
fait le canal, je n'avais pas fiât usage de mon 
droit, la servitude seroit éteinte. 

r. Si je VOLIS ai légué un chemin sur mon 
fonds, et qu'après que ma succession a été 
acceptée vous ayez ignoré, pendant tout le 
temps fixé pour perdre la servitude, le legs 
de celle que je vous avais accordée, vous 
perdrez votre servitude par Je non-usage. 
Mais ~i a.vant que ce temps soit écoulé vous 
avez vendu votre fonds, ignorant toujours 
le legs qui vous avoit été tàit de la servitude. 
et que J'acquéreur eil ait fait usage pendant 
ce q\li restait du temps, la servitude lui ap-
partiendra, parce qu'elle eloit à vous dans le 
temps où vous avez aliéné le fonds 1 et que: 
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vous n'êtes plus le maître de renoncer au legs, 
puisque le fonds' ne vous appartient plus. 

20. Scù'ola au lif). 1. des Règles. 
La servitude se conserve par l'usage qu'en 

fait le propriétaire du fonds pour leqnel elle 
e"t due ou tout antre 'lui eH est en posses-
sion, ou si le droit du propriétaire pst exprcé 
par ses ouvrIers, s('s amis, son medecin ou 
ceux qui vielinent le voir, ainsi que par son 
fermier ail l'usufruitier. 

!l 1. Pçwl au lù,. 5. des Sentences. 
L'usufruitier conserve la servitude au pro· 

priétaire, quoiqu'il en jouisse en son propre 
nom. 

22. Scà'ola ail 11.,. 1. des Règles. 
Enfin, quiconque use d\m passage comme 

d'une chose due, conserve le droit au pro-
priétaire ; 

23. Paul au lif). 5. des Sentences. 
Soit qu'il en use pour venir au fonds do-

minant, ou pour en sortir, ou simplement 
comme d'un droit du tonds. 

24. Scéf)ola au lif). I. des Règles. 
La servitude est conservée au propriétaire, 

même par un possesseur de mauvai~e toi. 

25. Paul au li/). 5. des Sentences. 
On n'est censé faire usage d'une servitude, 

que quand on s'en sert comme d'un droit 
qui nous appartient; car, si quelqu'un passe 
sur le fonds d'autrûi parce qu'il regarde le 
chemin conllll~ public ou comme devant 
Ulle servitude à UI1 autre, il ne peut se ser-
vir de l'interdit que le préteur accorde à. 
ceux qui demandent à être maintenus dans 
leur possession, ni de l'action civile en re-
vendication de servitude. 

20. Scœl'ola !t'b. 1. Regularum. 
Usu retinetur servitus cum ipse cui Per quosrell-

debetur , u!itur; quive in possessionem netul' servitui. 
ejns est: aut mel'cenarius, aut hospes, 
auL medicus, quive ad visitandum domi-
num l'enit: l'el colonus, aut fruduarius. 

2 r. Paulus lib. 5. Sententlamm.  
Fructuarius , licet suo' nomine.  

22. Scœvo!a l/b. r. Regularum. 
Denique quicunque quasi debita via 

usus fuerit : 

25. Paulus lib. 5.. SententÎarum. 
Sive ad fundum nostrum tacit, vel ex 

funùo. 

24. Scœvola l/b. 1. Regularum. 
Licet malcc fidei possessor sit, retinebi. 

tur servitus. 

25. Paulus lib. 5. Sen{enllamm. 
Servitute usus non videtur, nisi Î5 qui Quid .it servi. 

tute utÏ. suo jure lIti se crediclit: ideoque si quis 
pro via publica, vel pro alterius servitute 
l1SUS sit, nec int~rdictum, nec actio uti-
liter competit. 

Fin. du premier volume. 
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